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Résumé

Le présent rapport est une étude exhaustive sur les 
rapports entre l’emploi des jeunes et le développe-
ment durable, qui dégage des pratiques optimales 
et des enseignements tirés des tendances histo-
riques et propose un programme pour l’avenir. Les 
méthodes appliquées combinent des recherches 
quantitatives et qualitatives conçues pour examiner 
et expliquer rigoureusement les causes profondes 
du chômage des jeunes et le caractère insaisissable 
du développement durable dans les pays d’Afrique 
du Nord. L’objectif est de comprendre les causes 
de la persistance de taux de chômage élevés et de 
l’absence de développement durable, en faisant 
appel à une combinaison de recherches sur dossier 
et de techniques semi-structurées, notamment des 
entretiens avec des responsables d’organisations 
non gouvernementales (ONG) internationales et 
nationales, des entreprises du secteur privé, des 
universitaires et des spécialistes de l’emploi et de 
l’éducation des jeunes.

Le rapport offre une analyse comparative des pays 
d’Afrique du Nord, qui tous connaissent d’impor-
tants problèmes de chômage des jeunes et un dé-
veloppement durable qui n’est pas au rendez-vous. 
Des informations et des données sont présentées à 
partir de recherches qui s’appuient sur des rapports 
nationaux, notamment ceux produits par l’Econo-
mist Intelligence Unit (EIU), la CEA, l’Organisation in-
ternationale du Travail (OIT), la Banque mondiale, 
la Banque africaine de développement (BAD) et sur 
des analyses parues sur des analyses parues dans 
des périodiques scientifiques spécialisés. 

Des idées et des hypothèses de travail pour une 
meilleure compréhension du problème ont été 
analysées pour révéler les opinions des décideurs 
et mieux comprendre le point de vue des spécia-
listes et des jeunes eux-mêmes sur le chômage et 
le développement durable. 

Au cours des 20 dernières années, les jeunes Afri-
cains ont connu une certaine augmentation de 
la scolarisation et une diminution de l’écart entre 
les sexes dans l’éducation. Cependant, il faut faire 
preuve de prudence et prendre des mesures pré-
alables pour renforcer les capacités des jeunes 

Africains, car les niveaux disproportionnés de chô-
mage des jeunes continuent à retarder le dévelop-
pement du continent. La crise économique mon-
diale de 2008 a aggravé le chômage des jeunes, 
qui atteint un seuil critique. Il faut préciser que la 
croissance économique peut fort bien coexister 
avec une absence d’équité et de graves inégalités. 

Pour parvenir au développement durable d’ici à la 
date butoir de 2030 fixée dans le Programme de 
développement durable, les politiques, stratégies 
et mécanismes adoptés doivent accorder la prio-
rité à des politiques inclusives, durables et favo-
rables aux pauvres, qui comprennent la création 
d’emplois décents et de conditions favorisant le 
plein emploi productif (Objectif 8 du développe-
ment durable). Il s’agit là d’une situation urgente 
pour le continent africain, car le nombre de jeunes 
Africains augmente sans cesse et cette tendance 
devrait se poursuivre tout au long du XXIe siècle ; 
d’ici à 2030, le nombre de jeunes, en Afrique, de-
vrait augmenter de 42 % (321 millions). 

Face à un horizon bouché, beaucoup de jeunes 
Africains sont contraints d’accepter des emplois 
familiaux ou proposés par d’autres acteurs du 
secteur informel ou agricole. Ils travaillent de lon-
gues heures, mais ils sont toujours sous-employés, 
ils n’ont ni sécurité d’emploi ni avantages sociaux 
et ils touchent des salaires de misère. Il y a là un 
risque énorme, celui de négliger les intérêts des 
jeunes et de ne pas chercher à satisfaire leurs be-
soins. Le chômage et le sous-emploi omniprésents 
et généralisés (qui sont autant d’indicateurs de l’in-
suffisance des possibilités d’emploi rémunéré et de 
l’absence de mobilité sociale qui en résulte) sont 
aggravés par le fossé entre éducation et formation 
d’une part, et emplois disponibles d’autre part. 

Les jeunes chômeurs et ceux qui sont sous-em-
ployés vivent dans une frustration de leurs espé-
rances qui peut susciter leur mécontentement, leur 
désillusion, la perte de repères qui peut les mettre 
dans un état d’anomie. Ils sont vulnérables au dé-
sespoir et au cynisme et peuvent être poussés à 
la criminalité. Cette situation les rend aussi dispo-
nibles au recrutement par des groupes criminels 
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et terroristes. Leur frustration peut être explosive, 
comme on l’a vu en Tunisie, en Égypte et dans 
d’autres pays où les jeunes se sont soulevés contre 
les autorités, perçues comme indifférentes et insen-
sibles à leurs besoins économiques et sociaux. Il ne 
s’agit pas seulement de fournir des emplois, mais 
aussi d’offrir des emplois décents et de réduire la 
grande insécurité que connaissent les travailleurs 
sous-employés et surexploités qui touchent des 
salaires de misère, travaillent dans des conditions 
pénibles et dangereuses et ne voient aucune pos-
sibilité de satisfaire leurs aspirations par un emploi 
correctement rémunéré.

Malgré cette situation difficile, il existe de vastes 
possibilités de mettre en valeur le dynamisme, l’en-
thousiasme et l’énergie de la jeunesse africaine. Si 
elle était encouragée et soutenue par des mesures 
bien conçues, non seulement elle réaliserait son 
plein potentiel, mais elle contribuerait puissam-
ment à un développement social et économique 
appréciable. Ainsi, pour le développement du-
rable, les pays africains doivent adopter et mettre 
en œuvre des stratégies et des mécanismes bien 
conçus, durables, déterminés et concertés, ainsi 
que des stratégies et des mécanismes multidi-
mensionnels, détaillés, interdisciplinaires, multi-
sectoriels et pluralistes pour réduire le chômage 
des jeunes (OIT, 2012a). Pour réaliser l’objectif 8 
du développement durable, il faut un accès équi-
table à un travail décent qui offre des possibilités 
raisonnables d’ascension sociale, de développe-
ment humain et de sécurité. Le succès à cet égard 
contribuera à l’avancement individuel et au déve-
loppement national, et il aura des conséquences 
positives pour l’avenir. 

L’étude propose des solutions au chômage des 
jeunes et des moyens de contribuer au dévelop-
pement durable. La stratégie de développement 
doit passer d’une croissance sans développement 
à une croissance équitable accompagnée d’un dé-
veloppement durable. L’une des voies possibles 
est d’adopter et de mettre en œuvre des solutions 
concertées en faveur des pauvres qui favorisent 

le développement humain. Une autre est de bien 
montrer à nouveau que l’éducation le meilleur 
moyen d’ascension sociale, grâce à :

a) Une action nationale et internationale col-
lective pour le changement ;

b) Des partenariats public-privé sur plusieurs 
fronts pour surmonter les obstacles struc-
turels :

i. Coopératives et entrepreneuriat social 
intégrés au système éducatif et à l’éco-
nomie ;

ii. Renforcement des capacités pour le dé-
veloppement humain par des stages, 
des conseils et des stratégies de motiva-
tion collégiales, pour accroître l’emploi 
dans les secteurs privé et public ; 

iii. Une valorisation des effets de l’exode ru-
ral et de la migration internationale ;

iv. L’élimination des disparités entre les 
sexes dans l’emploi des jeunes ;Une ex-
ploitation des possibilités offertes par la 
mondialisation : il faut en effet amener 
les jeunes à adopter les nouvelles tech-
nologies pour créer des emplois plus 
nombreux, décents et dignes d’intérêt à 
l’ère de l’information.

Le présent rapport soutient que, si l’on veut parve-
nir à un développement durable, il faut repenser le 
rôle de l’État dans l’économie afin de s’attaquer aux 
problèmes et tirer parti des possibilités offertes par 
l’économie politique internationale et intérieure. 
Au moyen de partenariats public-privé et de larges 
coalitions entre les partenaires de développement 
et l’État, et en recourant à des stratégies qui tirent 
des enseignements de l’histoire et adoptent des 
solutions concertées, inclusives et favorables aux 
pauvres, les obstacles structurels à l’emploi des 
jeunes doivent pouvoir être levés.
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Introduction

1  Département des affaires économiques et sociales de l’ONU, Perspectives démographiques mondiales, http://esa.un.org/wpp/.
2   De nombreux jeunes faisaient partie des mouvements et des soulèvements qui ont éclaté en Tunisie, en Égypte et en Libye. 

La jeune génération d’aujourd’hui est la plus nom-
breuse de l’Histoire, et dans sa grande majorité elle 
vit dans les pays en développement. Selon les sta-
tistiques de l’Organisation des Nations Unies sur 
les Perspectives démographiques mondiales11, 
on comptait dans le monde 1,2 milliard de jeunes 
âgés de 15 à 24 ans en 2015, soit près de 30 % de 
la population mondiale. Environ 226 millions de 
ces jeunes sont des Africains, ce qui fait de l’Afrique 
le continent le plus jeune. Les moins de 15 ans re-
présentaient 41 % de la population africaine et les 
jeunes de 15 à 24 ans 19 %. 

Le Programme de développement durable à l’hori-
zon 2030, qui intègre les trois dimensions de la du-
rabilité – économique, sociale et environnementale 
– reconnaît le rôle central du travail décent dans la 
réalisation du développement durable, comme le 
souligne l’Objectif 8 du développement durable, 
qui vise à « promouvoir une croissance écono-
mique soutenue, partagée et durable, le plein em-
ploi productif et un travail décent pour tous ».

D’ici à 2030, date butoir pour la réalisation des 
objectifs du développement durable, le nombre 
de jeunes en Afrique devrait augmenter de 42 % 
pour atteindre 321 millions. Si la taille de la popu-
lation des jeunes a culminé dans toutes les autres 
régions, la population de jeunes en Afrique de-
vrait continuer de croître pendant le reste du XXIe 
siècle, en particulier dans les pays à revenu faible 
et moyen de la tranche inférieure. Une population 
de jeunes aussi nombreuse peut être le moteur du 
développement durable de l’Afrique. 

Les conditions socioéconomiques des jeunes se 
sont améliorées ces dernières années, mais pas 
considérablement. Il y a eu une augmentation 
de la scolarisation au cours des 20 dernières an-
nées en même temps que l’écart entre les sexes 
en matière d’éducation s’est réduit ; cependant, 
les jeunes continuent d’être confrontés à de très 
nombreux problèmes qui les empêchent de réali-
ser leur plein potentiel. L’emploi reste la principale 

préoccupation de la région. Les jeunes Africains 
ont le potentiel d’apporter une importante impul-
sion au développement durable sur le continent, 
à condition que des investissements appropriés 
soient faits pour créer des emplois. Cependant, si 
les problèmes de la jeunesse ne sont pas abordés, 
le développement durable de l’Afrique ne sera pas 
au rendez-vous. 

L’incapacité de trouver un emploi décent et stable 
crée un sentiment évident de frustration chez les 
jeunes et entraîne des coûts économiques et so-
ciaux, notamment le risque de s’engager dans la 
criminalité ou d’être recruté par des groupes terro-
ristes. Les sans-emploi et les insatisfaits sont plus 
susceptibles de contester activement leur situation 
et peuvent devenir une force socialement déstabili-
sante, comme en témoigne la demande croissante 
de changement sur le continent2. Les troubles dans 
certains pays d’Afrique du Nord illustrent ce poten-
tiel déstabilisant des aspirations non satisfaites des 
jeunes.

Les taux de chômage ne reflètent que la pointe de 
l’iceberg lorsqu’il s’agit des problèmes de l’emploi 
auxquels font face les jeunes. Ceux-ci sont non seu-
lement plus susceptibles que les adultes d’être au 
chômage, mais ils occupent souvent des emplois 
avec peu ou pas de sécurité sociale et sont plus 
susceptibles de travailler de longues heures avec 
une faible productivité et un salaire de misère. Le 
manque de compétences et d’emplois, aggravé 
par l’inadéquation entre les compétences requises 
et celles qui sont offertes est l’un des obstacles ha-
bituels auxquels se heurtent les jeunes qui tentent 
d’entrer sur le marché du travail ; la création de 
possibilités d’emploi pour ces jeunes pose pro-
blème. Le taux de chômage élevé et le manque 
de possibilités économiques sont à l’origine d’une 
migration désordonnée et dangereuse, qui est le 
fait surtout des jeunes. Ainsi, le Programme de dé-
veloppement durable à l’horizon 2030 appelle les 
États Membres des Nations Unies à mettre au point 
et appliquer une stratégie mondiale pour l’emploi 
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des jeunes d’ici à 2020. L’analyse figurant dans la 
présente étude illustre ce que font les gouverne-
ments et autres acteurs essentiels pour que les 
politiques de l’emploi donnent des résultats réels 
pour les intéressés. Elle contient des monographies 
de pays d’Afrique du Nord dont les pratiques opti-
males encouragent durablement l’emploi et l’auto-
nomisation des jeunes. 

Dans l’application du Programme de développe-
ment durable à l’horizon 2030 et du cadre conti-
nental pour le développement durable – l’Agenda 
2063 de l’Union africaine – il est important de bien 
comprendre les changements susceptibles de se 
produire à l’avenir. L’augmentation spectaculaire 
du nombre de jeunes Africains exige des méthodes 
innovantes pour exploiter l’énorme potentiel de 
développement que cette population représente 
pour la région.

Pour tirer pleinement parti de leur jeune popula-
tion et assurer sa prospérité future, les pays afri-
cains, notamment ceux d’Afrique du Nord, doivent 
investir massivement dans la création d’emplois, 
pour les jeunes hommes et pour les jeunes femmes, 
dans les zones rurales et urbaines. Pour une mise 
en œuvre effective de politiques de l’emploi, les 
questions relatives à la jeunesse doivent figurer en 
première priorité dans les programmes de déve-
loppement durable. 

L’intégration dans le mouvement de développe-
ment durable demeure une préoccupation prio-
ritaire pour les jeunes Africains ; la difficulté de 
cette intégration est liée aux situations récentes 
de troubles civils dans certains pays d’Afrique du 
Nord. Cette question doit donc être traitée de 
toute urgence. 

Les pays africains, en collaboration avec les parte-
naires de développement, devraient allouer des 
ressources suffisantes pour que les politiques de 
l’emploi soient opérationnelles et mises en œuvre, 
et pour améliorer la recherche sur les questions 
relatives au développement des jeunes, notam-
ment la collecte et l’analyse de données ventilées 
par les soins des bureaux nationaux de statistique. 

De telles mesures permettront aux jeunes Africains 
d’avoir un meilleur accès à des informations pré-
cieuses et de prendre des décisions éclairées en 
matière d’emploi. En outre, la collecte et l’analyse 
des données sont essentielles pour que les inter-
ventions et les politiques soient fondées sur des 
données factuelles et répondent aux situations sur 
le terrain. 

L’objectif général de la présente étude est d’ap-
profondir l’analyse de l’emploi des jeunes et du 
développement durable, dans le prolongement de 
l’étude « Être jeune au Maghreb », publiée par le 
Bureau sous-régional de la CEA en Afrique du Nord 
en 2013. Il s’agit de mettre en évidence les princi-
paux problèmes auxquels font face les jeunes pour 
trouver un emploi dans les pays d’Afrique du Nord 
(Algérie, Égypte, Libye, Maroc, Mauritanie, Soudan 
et Tunisie). 

Les informations et les données sont présentées à 
partir de recherches s’appuyant sur des rapports 
nationaux, notamment ceux produits par l’EIU, la 
CEA, l’OIT, la Banque mondiale, la BAD et sur des 
articles parus dans des périodiques scientifiques 
spécialisés. 

Le rapport se compose de sept monographies cou-
vrant les pays d’Afrique du Nord. Il tient compte du 
contexte particulier de chaque pays de la région en 
fournissant une analyse approfondie dans les do-
maines de la démographie, l’éducation, l’emploi, et 
les politiques de la jeunesse et de l’emploi. Il passe 
également en revue certaines des expériences in-
ternationales les plus indiquées pour promouvoir 
l’inclusion socioéconomique des jeunes et fournit 
des recommandations.
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PARTIE 1:  LE CHÔMAGE DES JEUNES, L’ÉDUCATION ET 
LE DÉVELOPPEMENT : ANALYSES MONDIALES, 
INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

1. Cartographier le chômage des 
jeunes : un impératif

Pour que le chômage des jeunes soit bien compris, 
il faut une cartographie précise de la situation. La 
cartographie qui a été établie par l’OIT dans son 
rapport de 2012 est une bonne initiative à cet ef-
fet ; elle examine et documente les programmes 
de promotion de l’emploi des jeunes en Afrique 
et définit les enseignements tirés qui serviront 
aux travaux futurs. Le rapport fournit aux parties 
prenantes des informations sur les projets et pro-
grammes d’emploi des jeunes afin d’encourager un 
plus grand choix de modalités de développement 
aux niveaux local et régional. Il vise à créer une base 
de données sur ce qui est fait pour mieux définir 
les pratiques optimales et les problèmes rencon-
trés. Le rapport analyse les principales faiblesses et 
déficiences des interventions en cours en matière 
d’emploi des jeunes, notamment le manque de 
coordination, du fait du caractère limité des cadres 
mis en place pour soutenir le développement des 
jeunes (OIT, 2012a). Deux facteurs contribuent au 
chômage des jeunes : le faible taux de croissance 
de l’économie et le peu de pertinence du système 
d’éducation et de formation. Les politiques géné-
rales d’intervention comprennent la Charte afri-
caine de la jeunesse, le Plan d’action de la Décen-
nie africaine de la jeunesse 2009-2018, le Sommet 
de juillet 2011 et le Mécanisme de coordination 
régionale, qui est important parce qu’il est consa-
cré à la collaboration et à la coordination entre pro-
grammes afin d’assurer une « unité d’action ». Les 
interventions en faveur de l’emploi des jeunes de-
vraient inclure des priorités telles que l’emploi des 
jeunes handicapés et des jeunes femmes, ces deux 
groupes étant plus vulnérables au chômage et au 
sous-emploi. 

L’utilisation par Anyanwu des données de séries 
chronologiques transversales de 48 pays africains 
au cours de la période 1991-2009 montre la rela-

tion entre les effets combinés des facteurs macroé-
conomiques, de la mondialisation, du crédit au sec-
teur privé, des infrastructures, de l’éducation, des 
facteurs démographiques, de la démocratie insti-
tutionnalisée, des tendances temporelles et des 
effets de la production pétrolière sur l’emploi des 
jeunes Africains. Les facteurs macroéconomiques 
pertinents comprennent le taux d’investissement 
intérieur, les dépenses de consommation du gou-
vernement, le taux d’inflation, le produit intérieur 
brut (PIB) réel par habitant et la croissance du PIB 
réel (Anyanwu, 2013). La mondialisation traite du 
degré d’ouverture au commerce et à l’investisse-
ment étranger direct. Le crédit au secteur privé 
traite de la capacité de production des entreprises 
par rapport à leur accès au crédit. L’infrastructure 
comprend l’accès, à des coûts abordables, à des 
garderies d’enfants, à l’énergie, aux transports en 
commun et aux technologies de l’information et 
de la communication (TIC). Concernant l’éduca-
tion, en particulier aux niveaux supérieurs, il s’agit 
de l’élargissement de l’horizon de la personne 
et de la préparer à entrer sur le marché du travail 
munie des compétences appropriées. Les facteurs 
démographiques comprennent la mesure de la 
population urbaine, du taux de croissance démo-
graphique et de la proportion de jeunes dans la 
population totale. La démocratie institutionnalisée 
fait référence à l’hypothèse selon laquelle la démo-
cratisation s’accompagne d’un plus grand nombre 
d’emplois et de l’autonomisation des jeunes. La 
tendance temporelle est incluse pour rappeler la 
possibilité que le rendement du marché du travail 
se détériore avec le temps. Enfin, les effets de la 
production pétrolière servent de variable auxiliaire 
qui montre la différence entre les exportateurs nets 
de pétrole et les importateurs nets de pétrole. 

Sur la base des résultats des simulations, Anyanwu 
propose huit recommandations de politique. La 
première proposition vise à accroître les investis-
sements productifs nationaux publics et privés, 
dont il a été indiqué qu’ils ont un impact signifi-
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catif sur l’Afrique du Nord. La deuxième demande 
aux gouvernements africains d’équilibrer leurs dé-
penses pour assurer une efficacité maximale. La 
troisième demande une réglementation efficace 
de l’investissement étranger direct pour protéger 
les industries à forte intensité de main-d’œuvre qui 
risquent d’être évincées par la mondialisation. La 
quatrième est de restreindre le degré d’ouverture 
commerciale, ce phénomène diminuant sensible-
ment l’emploi des jeunes en Afrique. La cinquième 
recommandation appelle les gouvernements afri-
cains, en particulier en Afrique du Nord, à mettre 
des crédits à la disposition des entreprises pour 
contribuer à l’augmentation de l’emploi, car le fi-
nancement des entreprises encourage les jeunes 
à explorer de nouvelles possibilités de création 
d’entreprise. La sixième encourage le développe-
ment de l’infrastructure de base. La septième pro-
position appelle des politiques efficaces d’inves-
tissement dans le capital humain pour former la 
main-d’œuvre, y compris des moyens de remédier 
au décalage entre les compétences des jeunes et 
les besoins du marché du travail. Enfin, la huitième 
proposition recommande d’encourager et de 
mettre en place une démocratie effective, condi-
tion essentielle de la création d’emplois. 

Anyanwu formule une démarche empirique inté-
ressante pour examiner les différents déterminants 
macroéconomiques qui touchent l’emploi des 
jeunes en Afrique. Il montre pourquoi le chômage 
est un problème non seulement sur le continent, 
mais aussi dans le reste du monde. Compte tenu 
des soulèvements arabes, la crainte de voir les 
jeunes Africains marginalisés devenir une force 
explosive pousse visiblement les gouvernements 
à s’attaquer plus sérieusement au chômage des 
jeunes. Cette situation est interprétée non seule-
ment comme un problème majeur pour les gouver-
nements africains, mais aussi comme un défi pour 
la sécurité des pays du monde entier. Mais il s’agit 
d’un conflit potentiel qui peut être évité avec un 
effort supplémentaire pour travailler avec ce que 
l’on appelle « l’explosion démographique de la jeu-
nesse » en Afrique. Il faut également comprendre 
que les mêmes types de solutions ne fonctionne-
ront pas dans tous les pays, qui sont très différents 
les uns des autres en termes de développement 
économique et de types d’obstacles auxquels ils 
font face. 

Le lien établi par Anyanwu entre la démocratie 
institutionnalisée et l’augmentation de l’emploi et 
de l’autonomisation des jeunes est progressif et 
réconfortant ; cependant, si dans une démocratie, 
les jeunes sont habilités à exprimer leurs reven-
dications et à s’organiser pour faire part de leurs 
préoccupations au gouvernement, le manque de 
développement économique met des limites à ce 
que le gouvernement peut faire. Cela signifie que 
les gouvernements doivent s’efforcer d’assurer à 
la fois un développement économique soutenu 
et une répartition équitable des avantages écono-
miques à leurs citoyens. En outre, il faut donner la 
priorité aux populations exclues, notamment les 
personnes handicapées, les jeunes et les femmes. 

2.  Pauvreté, jeunes et exclusion 
sociale : les incidences pour le 
développement durable

La pauvreté est un « problème humain multidi-
mensionnel » qui concerne la santé, l’éducation, 
le logement et les perspectives politiques. Le sté-
réotype selon lequel les pauvres ne travaillent pas 
est faux. Ils constituent plutôt ce que l’on appelle 
les travailleurs pauvres, la plupart employés dans 
l’économie informelle. 

Il est nécessaire de regarder au-delà de l’éducation 
de base pour trouver des solutions. Les gouverne-
ments doivent encourager une meilleure éduca-
tion aux niveaux intermédiaire, secondaire et uni-
versitaire. 

Si l’on cherche d’une part à intégrer les jeunes dans 
tous les aspects de la vie sociale, économique et po-
litique, et que d’autre part on les considère comme 
apathiques, paresseux et dépendants, on compro-
met l’objectif de leur pleine intégration. Pour que 
les jeunes participent au processus politique vi-
sant à élaborer des politiques et des programmes 
qui les aideront enfin à s’intégrer dans la société, 
il faut éviter les initiatives qui les contrarient et qui 
supposent que le problème est une « culture des 
jeunes, qui laisserait à désirer ». 

Les disparités entre les sexes en matière d’emploi 
sont flagrantes en raison des obstacles sociaux et 
économiques à la participation égale des jeunes 
femmes au marché du travail. Dans les cas où les 
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femmes préfèrent travailler dans certains secteurs 
économiques (Alters, 2013), cela peut être dû à un 
meilleur accès à des conditions plus décentes et à 
de meilleures conditions de travail. Toutefois, l’in-
suffisance des possibilités d’emploi dans ces sec-
teurs contribue au chômage (ibid.). 

Les jeunes étaient les participants les plus actifs 
dans les mouvements de protestation qui ont eu 
lieu en Afrique du Nord. Au fil des ans, ils ont éga-
lement dirigé et participé à une transformation 
politique et sociale. Ils sont également très impli-
qués dans la révolution numérique et forment un 
groupe diversifié. Ils sont donc bien équipés pour 
être au cœur des discussions politiques et sociales 
sur la manière de gérer la vulnérabilité multidimen-
sionnelle qu’ils connaissent (Bureau sous-régional 
de la CEA en Afrique du Nord, 2013). 

La promotion de l’emploi décent et de l’esprit d’en-
treprise peut être facilitée en développant la re-
cherche qui renforcera les services et les politiques 
destinés à aider les jeunes peu instruits et défavo-
risés. Il faut également accroître l’efficacité interne 
et externe de l’éducation en luttant contre l’aban-
don scolaire et en encourageant la demande d’un 
enseignement secondaire pour les groupes défa-
vorisés tels que les filles et les pauvres. Le soutien 
aux associations et réseaux indépendants qui éla-
borent des mécanismes permettant de participer 
davantage à l’éducation, aux structures de loisirs 
et qui sensibilisent les collectivités à cet effet aide 
également ces groupes à prospérer et à s’engager 
dans des projets et programmes à plus long terme. 

Il est nécessaire d’autonomiser, d’éduquer et d’in-
tégrer les jeunes dans la vie politique, dans leur 
collectivité et sur le marché du travail, car ils repré-
sentent un groupe marginalisé ; chaque individu 
doit pouvoir se créer une identité dans la situation 
politique et sociale actuelle. Ils remettent en ques-
tion des modèles d’identité préétablis, ce qui crée 
un risque de conflit intergénérationnel ayant pour 
effet de les marginaliser davantage. La protec-
tion des droits des jeunes hommes et des jeunes 
femmes s’appuie sur des conventions internatio-
nales (comme la Convention relative aux droits 
de l’enfant). Cependant, il existe également des 
contraintes importantes en matière d’égalité entre 
les sexes qui exacerbent certains des problèmes 
auxquels font face les jeunes, par exemple l’anal-

phabétisme, le chômage, l’inactivité, les pratiques 
sanitaires à risque, les migrations, la dépendance 
vis-à-vis de la famille et la prolongation du temps 
passé dans la catégorie des jeunes. 

Avec leurs considérables réserves d’énergie, les 
jeunes ont un potentiel évident de réaliser le chan-
gement politique et social. C’est une importante 
composante d’une population confrontée à d’im-
portants problèmes, qui est également désavanta-
gée par la fracture en matière de communication 
avec leurs autorités. En outre, les efforts déployés 
par les jeunes pour se faire entendre ne produiront 
pas nécessairement des réponses de politique. Ce 
n’est pas parce que les jeunes se plaignent que 
les gouvernements vont s’efforcer consciencieu-
sement de régler les questions à l’origine de leur 
insatisfaction. Les problèmes et les vulnérabilités 
de divers jeunes sont une question qui doit être 
débattue dans un dialogue fécond et continu entre 
les jeunes et leur gouvernement, sinon des malen-
tendus sur les intentions des autorités, qui risquent 
par inadvertance de retirer en fait aux jeunes les 
moyens d’action qu’elles entendent leur remettre. 
Le désir d’émanciper les jeunes appelle les gou-
vernements à leur donner l’autonomie nécessaire 
pour qu’ils puissent vivre dans la dignité. En outre, 
étant donné le manque de données fiables, les 
organismes gouvernementaux et non gouverne-
mentaux devraient faire des efforts concertés pour 
mieux recueillir des données de qualité qui per-
mettront d’approfondir les recherches sur des re-
commandations éventuelles pour la région. 

3.  La migration des jeunes 
motivée par la désillusion, 
l’échec des politiques et la 
perception d’un horizon 
bouché 

Le désir des jeunes Nord-Africains d’émigrer dé-
coule « probablement » de l’expression d’une iden-
tité contrariée, de la nécessité d’échapper à l’insécu-
rité multidimensionnelle, de reprendre le contrôle 
de leur destin et de s’inventer un avenir pour eux-
mêmes. Il existe également des liens étroits entre 
l’augmentation de l’émigration et le manque de 
possibilités dans le pays d’origine. Le fait que les 
gouvernements ne s’acquittent pas de leur devoir 
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à l’égard de leur population contribue à adopter la 
migration comme solution aux difficultés rencon-
trées pour obtenir des possibilités économiques et 
les avantages sociaux qui en découlent. Les jeunes 
migrants constituent un groupe vulnérable parce 
qu’ils sont incapables de mener une vie indépen-
dante. L’incapacité de réaliser ses rêves ou d’aspirer 
à un avenir fait que la quête de possibilités et d’une 
vie confortable l’emporte sur les risques d’échec 
d’une telle émigration. Ces dures expériences sus-
citent le mécontentement et alimentent l’instabili-
té politique et sociale.

Les programmes actifs du marché du travail pour 
les jeunes issus des milieux défavorisés fournissent 
des étapes utiles pour cerner et concevoir des po-
litiques de l’emploi des jeunes. Quatre étapes sont 
définies. La première consiste à délimiter la popu-
lation ciblée et les obstacles qu’elle rencontre dans 
la recherche d’un emploi. Les jeunes ne forment 
pas un groupe homogène. Chaque sous-groupe 
connaît son propre ensemble de contraintes, no-
tamment celles liées aux compétences néces-
saires pour l’emploi, le manque d’offre de travail, 
les problèmes liés à la recherche d’un emploi, les 
difficultés liées au démarrage d’une entreprise 
et les contraintes sociales. La deuxième étape 
consiste à choisir les interventions qui répondent 
aux contraintes liées à l’enseignement des com-
pétences de base (en lecture/écriture et calcul), 
des compétences techniques, des compétences 
comportementales et des compétences entrepre-
neuriales. La troisième étape consiste à faire cor-
respondre l’intervention aux spécificités du pays et 
du groupe cible, en commençant par comprendre 
les conditions économiques, sociales, institution-
nelles et administratives nécessaires à la réussite 
de chaque programme. Les programmes sont en-
suite affinés et compilés dans une liste restreinte 
d’options. La quatrième étape évalue enfin l’impact 
du programme. Il est suggéré qu’une évaluation du 
programme soit intégrée dans sa conception pour 
s’assurer qu’il est concluant, efficace et rentable 
(Banque mondiale, 2010). 

4.  Éducation, chômage et 
développement durable

Il existe une relation entre éducation et emploi, 
ainsi qu’entre possibilités d’emploi rémunérateur 

et problèmes sociaux. Le manque de possibilités 
d’emploi incitera les jeunes à adopter des com-
portements générateurs de désordres, tels que la 
consommation de drogues, les troubles civils, la 
violence, les conflits armés et autres activités crimi-
nelles. Il est donc de la plus haute importance de 
fournir aux jeunes les compétences et l’éducation 
appropriées qui réduiront leur chômage. Pour ce 
faire, il convient de respecter les lignes directrices 
et les cadres d’action énoncés dans le Cadre d’ac-
tion de Dakar : l’Éducation pour tous, de 2000, le 
Plan d’action de la Seconde décennie de l’éduca-
tion pour l’Afrique (2006-2015), et la Charte afri-
caine de la jeunesse. L’éducation est le principal 
domaine dans lequel des améliorations sont né-
cessaires, non seulement dans l’enseignement pri-
maire, mais aussi dans l’enseignement supérieur et 
la formation professionnelle (CEA, 2010).

L’éducation est un domaine très important qui né-
cessite une attention particulière tenant compte 
du chômage des jeunes. Le progrès ici signifie la ré-
duction des facteurs qui contribuent au chômage, 
tels que les compétences inadéquates pour le mar-
ché du travail, l’exiguïté du secteur privé, la satura-
tion des services publics, la répartition inégale des 
chances et les taux élevés d’abandon scolaire. Une 
éducation plus largement répandue et de meil-
leure qualité entraînera une augmentation de l’em-
ploi et constituera une stratégie visant à empêcher 
les jeunes de participer à des activités illicites. Des 
mesures visant à promouvoir l’éducation pour tous 
sont importantes pour cet effort. Des avantages 
économiques considérables peuvent être obte-
nus d’une meilleure éducation : elle permettra par 
exemple aux jeunes d’acquérir des compétences 
utiles pour le marché du travail et contribuera à 
leur ouverture d’esprit et leur capacité de défendre 
leurs propres droits et d’apporter des améliora-
tions dans la vie sociale, économique et politique 
(CEA, 2010). 

Le chômage a fortement augmenté après les sou-
lèvements de 2011, pour atteindre 14,7 % en Tuni-
sie et 12,1 % en Égypte. Au Maroc, le taux de chô-
mage en 2016 est légèrement inférieur à 10 %. Il 
existe également d’importantes variations selon 
le sexe et la génération, puisque le chômage est le 
plus élevé chez les jeunes de 15 à 24 ans et chez les 
femmes, l’Égypte affichant le chiffre choquant de 
57 % de chômage féminin. 
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L’économie informelle domine sur les marchés du 
travail en Égypte, en Mauritanie, au Soudan, au 
Maroc, en Algérie et en Tunisie. Même dans l’éco-
nomie formelle, les lois et les droits du travail sont 
faibles, ce qui contribue à une plus grande infor-
malité. Par conséquent, le pouvoir exécutif est uti-
lisé pour maintenir le statu quo et même faire en 
sorte que soient adoptées des lois qui pourraient 
contrevenir à l’esprit de la Constitution. De même, 
alors qu’il existe des lois du travail et diverses ré-
glementations du marché du travail, les problèmes 
de conception et la faiblesse de son application 
conduisent à une plus grande informalité, ce qui 
entraîne une baisse des prestations sociales pour 
les travailleurs qui ne sont pas protégés par des 
contrats formels et des services sociaux par leur 
employeur ou par l’État.

La prépondérance de l’État en tant que source 
d’emplois a diminué, tandis que le secteur privé 
dans l’économie formelle n’a pas créé suffisam-
ment d’emplois. L’économie informelle domine 
dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du 
Nord (Banque mondiale, 2011). Toutefois, il n’existe 
pas de mesure précise de la taille de l’économie 
informelle, de sa contribution à l’emploi et de la 
qualité de l’emploi. L’économie informelle cause 
de nombreux problèmes aux pays, notamment la 
réduction des revenus et le manque d’accès aux 
prestations sociales pour les travailleurs. L’écono-
mie informelle est également une source de créa-
tion d’emplois. Les États auraient tout à gagner à 
mettre en œuvre des stratégies novatrices qui fa-
vorisent l’intégration des secteurs économiques 
informels et formels. 

En 2011, la Banque mondiale a mené des recherches 
sur l’économie informelle dans les pays du sud de 
la Méditerranée et a constaté une relation entre la 
taille du secteur informel, les ressources naturelles 
et la population active. Les pays où la main-d’œuvre 
et les ressources naturelles sont abondantes se ca-
ractérisent par des taux élevés d’emploi informel 
(80 à 90 % de la main-d’œuvre, contribuant pour 20 
à 25 % au PIB), alors que dans les pays pauvres en 
ressources naturelles et où le taux de chômage est 
moins élevé les activités informelles emploient un 
pourcentage inférieur de la population active (45 à 
67 %), mais réalisent une part plus importante de 
la production (36 à 40 % du PIB) (Banque mondiale, 
2011).

Le ralentissement de la croissance démographique 
n’est pas le fruit du hasard. À partir des années 60, 
le Maroc et la Tunisie ont pris des mesures pour 
réduire la croissance démographique, condition 
de la modernisation et du développement éco-
nomique, notamment de la capacité de satisfaire 
les besoins fondamentaux de la population en 
matière de santé, d’éducation et d’emploi. La pla-
nification familiale a été adoptée et la croissance 
démographique réduite. Toutefois, la nature de la 
variation générationnelle de la croissance démo-
graphique n’a pas eu d’effet positif sur le chômage 
des jeunes. La part de la tranche 0-14 ans diminue, 
mais celle des personnes en âge de travailler (15-64 
ans) devrait augmenter à l’avenir. Il est donc plus 
logique de conclure que ce n’est pas le modèle de 
développement économique, mais l’éducation et 
la formation qu’il faut ajuster. Le paradoxe est que 
le niveau d’instruction ne mène pas à des niveaux 
d’emploi plus élevés, et c’est là une indication d’un 
déséquilibre important entre l’offre et la demande 
de travail.

Les Perspectives économiques en Afrique (BAD, 
OCDE et PNUD, 2012) présentent une analyse des 
raisons de l’incapacité des gouvernements à pro-
mouvoir l’emploi des jeunes en Afrique. Quatre 
critiques principales sont émises : a) insuffisante 
coordination parmi les acteurs gouvernementaux 
responsables des politiques de l’emploi des jeunes 
; b) manque de données qui expliquent les pro-
blèmes auxquels font face les jeunes ; c) manque de 
preuves de succès des programmes actuels ; et d) 
programmes fragmentaires qui ne s’attaquent pas 
adéquatement aux principaux goulets d’étrangle-
ment. Il y a diverses leçons à tirer des succès et des 
échecs passés des initiatives en matière d’emploi 
des jeunes. Le Programme régional pour l’emploi 
des jeunes et la cohésion sociale est une création 
récente ; la clé de son succès réside dans le fait que 
chacune des nombreuses institutions participant 
à l’initiative a collaboré efficacement en apportant 
son expertise particulière au programme. Dans la 
plupart des études sur l’emploi des jeunes, on ad-
met que la collecte des données est insuffisante 
alors qu’elle est tout à fait essentielle pour évaluer 
les problèmes qui se posent en même temps que 
l’efficacité des programmes mis en œuvre. Avant 
de présenter des solutions, il faut disposer de don-
nées qualitatives et quantitatives qui serviront de 
base aux programmes et aux politiques. 
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Une action été menée aux niveaux local, national 
et mondial pour examiner les stratégies notables 
de lutte contre le chômage des jeunes, pour étu-
dier collectivement les problèmes et les analyser, 
et pour choisir les meilleures stratégies de forma-
tion fondées sur les enseignements tirés. Parmi les 
questions d’intérêt commun figurent la capacité 
d’insertion professionnelle au moyen de la for-
mation et l’éducation, l’égalité des chances entre 
hommes et femmes, l’esprit d’entreprise et le travail 
indépendant, ainsi que par la création d’emplois. 
Lors de la réunion de janvier 2004 sur les jeunes et 
l’emploi dans les pays arabes sortant d’un conflit, il 
est apparu clairement que tous les gouvernements 
sont confrontés à des problèmes importants lors-
qu’ils élaborent une stratégie pour l’emploi des 
jeunes. Certains pays, comme l’Algérie, lancent des 
initiatives qui ciblent toutes les catégories de chô-
meurs. La stratégie de l’Égypte est axée sur le ren-
forcement des programmes de formation profes-
sionnelle, les programmes gouvernementaux pour 
l’emploi des jeunes étant insuffisants. La Jordanie 
réfléchit aux domaines dans lesquels les décideurs 
doivent allouer des fonds. La stratégie libanaise 
vise les jeunes diplômés au chômage. Pour lutter 
contre le chômage des jeunes, la République arabe 
syrienne a souligné la nécessité pour les jeunes 
d’entreprendre des démarches pour faire pression 
et participer à la prise de décisions (DESA, 2004). 

L’expression « explosion démographique des 
jeunes » devrait être déconstruite et critiquée, au 
lieu d’être acceptée sans réserve, comme c’est gé-
néralement le cas. Depuis l’époque de l’accession à 
l’indépendance jusqu’au présent, les jeunes ont été 
une force de transformation en Afrique, comme en 
témoignent leur leadership et leur participation à 
la libération nationale et à la démocratisation, ain-
si que leur lutte pour la justice économique et so-
ciale. La migration des jeunes à la recherche d’une 
promotion sociale et économique doit également 
être considérée comme une tentative ayant des 
répercussions positives s’agissant de contribuer au 
bien-être économique et à la mobilité sociale de 
leur famille. 

La qualité et la nature de l’éducation que reçoivent 
les jeunes sont encore orientées vers les diplômes 
nécessaires dans le secteur public, mais sans tenir 
compte des possibilités d’emploi disponibles dans 
ce secteur devenu trop étendu et saturé. Il existe 

également une inégalité dans l’accès à l’emploi, 
car, bien que le système éducatif soit fondé sur le 
mérite, il devient de plus en plus injuste. Les jeunes 
venant de milieux privilégiés ont plus de chances 
d’être admis dans les meilleures universités, et 
donc sur le marché du travail formel. Deux séries 
de réformes sont recommandées : a) remplacer le 
secteur public en tant qu’employeur des travail-
leurs instruits par des emplois privés, et b) réformer 
le système éducatif afin qu’il puisse répondre aux 
besoins actuels du marché du travail (Salehi-Isfaha-
ni, 2012). 

Il est paradoxal que les jeunes les plus instruits 
comptent aujourd’hui le plus grand nombre de 
chômeurs au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. 
En recourant à la notion d’équilibre des diplômes 
et les politiques régionales du passé pour analy-
ser l’état actuel du système éducatif et des affaires 
politiques, on obtient un cadre qui explique l’im-
portance du chômage parmi les diplômés. Plutôt 
que de se contenter de dire que l’éducation pro-
duit une inadéquation entre l’offre et la demande 
de compétences dans le secteur privé, Salehi-Is-
fahani présente l’histoire de l’équilibre des titres de 
compétence et les facteurs qui ont contribué à la 
rupture du contrat social entre État et société. C’est 
une façon étonnamment convaincante de voir les 
échecs des politiques passées et du système édu-
catif actuel (ibid.). 

Salehi-Isfahan se concentre sur l’expérience his-
torique intimement liée avec les soulèvements 
arabes et les gouvernements passés et présents de 
la région pour mettre en lumière et comprendre 
pourquoi le chômage des jeunes est un tel pro-
blème maintenant. Il est également évident que 
Salehi-Isfahani croit que l’intervention de l’État et 
la redistribution en raison des pressions populistes 
sont à l’origine de certains des facteurs qui ont 
contribué à la fois à l’équilibre et au déséquilibre 
des diplômes. Toutefois, il convient de noter que la 
lutte contre le chômage des jeunes et le remplace-
ment du secteur public par le secteur privé comme 
principale source d’emplois ne signifient pas né-
cessairement qu’il appartient uniquement au 
gouvernement de traiter l’ensemble du problème. 
La coopération entre les deux secteurs est néces-
saire pour atténuer avec succès les problèmes qui 
ont causé l’effritement de l’équilibre entre les dif-
férents diplômes. Cela signifie qu’il y aura un ac-
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croissement des interventions de l’État pour faire 
face à certaines des conséquences immédiates de 
la pression démographique et du chômage. Plu-
tôt que de critiquer l’intervention de l’État dans 
son ensemble, il convient de la recadrer et de la 
considérer comme nécessaire pour examiner d’un 
œil critique les types appropriés d’intervention de 
l’État (ibid.).

Beaucoup de jeunes et d’autres qui sont exclus 
du marché du travail ou marginalisés voient dans 
l’émigration un moyen d’ascension sociale. Les 
conditions d’emploi et l’âge sont des facteurs po-
tentiels qui poussent des millions de jeunes dans le 
monde à quitter leur pays s’ils en ont la possibilité. 
Si l’on considère les conditions d’emploi comme 
facteur, les personnes sous-employées âgées de 30 
à 65 ans sont plus susceptibles de migrer que celles 
qui ont le même âge et sont employées ou sans em-
ploi. Les conditions d’emploi sont le facteur le plus 
important pour les personnes âgées lorsqu’il s’agit 
du désir d’émigrer. Les jeunes adultes d’Afrique du 
Nord et du Moyen-Orient, qui ont moins d’engage-
ments et sont plus mobiles, ont les mêmes senti-
ments que leurs homologues plus âgés. 

Schwettman (1997) suggère que les coopératives 
pourraient aider à résoudre certains des problèmes 
du marché du travail. Les sociétés coopératives 
sont des associations de personnes volontaire-
ment regroupées pour atteindre un but commun 
par la formation d’une organisation contrôlée dé-
mocratiquement, en apportant des contributions 
équitables au capital requis et en acceptant une 
part équitable des risques et des avantages de 
l’entreprise dans laquelle les membres participent 
activement. Les coopératives sont une option inté-
ressante pour favoriser le développement écono-
mique parce qu’elles présentent certains avantages 
par rapport aux entreprises, ce qui signifie qu’elles 
ont aussi un plus grand potentiel de créer des em-
plois directement et indirectement. Cependant, 
l’OIT estime qu’elles sont extrêmement sous-éva-
luées, alors même que le mouvement coopératif 
constitue la plus grande ONG d’Afrique, avec plus 
de 40 % de tous les ménages en Afrique ayant un 
membre adhérent d’une société coopérative. 

Schwettman propose une stratégie en trois volets 
pour tirer profit du potentiel de création d’emplois 
des coopératives : a) appuyer les macro-réformes 

et le renforcement des capacités des organisations 
qui aident les coopératives ; b) intégrer les aspects 
du développement coopératif dans les projets de 
développement ; et c) promouvoir les coopératives 
de travailleurs, les acteurs sociaux et les acteurs fi-
nanciers (ibid.). Les coopératives sont liées à la créa-
tion d’emplois de cinq façons différentes, car elles 
fonctionnent comme employeurs dans un lieu de 
travail commun, tout en favorisant le travail indé-
pendant et le travail salarié. Enfin, elles ont aussi 
des retombées puisqu’elles peuvent produire des 
emplois dans des entreprises avec lesquelles elles 
entretiennent des relations commerciales. Dans 
l’ensemble, la fonction des coopératives peut être 
très propice à la création d’emplois, mais elle exige 
un effort supplémentaire pour entreprendre des 
réformes macroéconomiques et politiques qui en-
couragent les coopératives à rester autonomes et 
à s’entraider. À ce stade, il reste l’obstacle du main-
tien d’une structure équitable au sein de la coopé-
rative pour qu’aucun travailleur ou secteur ne soit 
exploité. C’est une option de développement op-
timiste, mais son potentiel de création d’emplois 
sera plus que jamais nécessaire, le chômage et le 
sous-emploi des jeunes étant devenus des causes 
d’intense pression démographique. 

Il est nécessaire de modifier les politiques afin de 
créer des emplois, de fournir les ressources néces-
saires et d’améliorer l’environnement pour que les 
moyens durables d’existence soient des solutions 
possibles à la pauvreté et à ses effets. La modali-
té des moyens durables d’existence est fondée sur 
l’idée que l’autonomisation des pauvres grâce à 
l’accès aux possibilités et aux ressources ne porte 
pas atteinte à la capacité des autres d’accéder aux 
possibilités et aux ressources. La notion est axée 
sur l’autonomie humaine et la formulation de poli-
tiques qui donneront cette autonomie aux pauvres 
ou du moins soutiendront et protégeront leur ca-
pacité d’agir en tant que personnes autonomes. Au 
lieu de se concentrer sur les besoins des pauvres, la 
modalité proposée examine les atouts actuels des 
collectivités, qui serviront de base dont ils tireront 
parti. La durabilité est définie au sens large pour 
assurer la diversité des moyens de l’atteindre dans 
différentes régions, tout en étant axée sur la façon 
dont les hommes et les femmes utilisent les actifs 
à court et à long terme. Quatre points définissent 
largement cette notion : a) la capacité de faire face 
aux chocs et au stress et de s’en remettre, b) l’effi-
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cience économique, c) l’intégrité écologique et d) 
l’équité sociale. 

La notion de moyens d’existence durables en tant 
que modalité de lutte contre la pauvreté dans 
le monde entier est novatrice. Elle est fondée sur 
l’idée d’autonomie et sur son degré d’érosion 
lorsque les habitants ont peu de droits dans une 
société. Tout plan de lutte contre la pauvreté doit 
être axé sur l’individu. Qu’ils soient pauvres en 
milieu rural ou urbain, les individus, pour leur au-
tonomisation, dépendent des ressources de l’en-
vironnement. Cependant, avec l’amélioration de 
l’éducation et de la formation professionnelle, les 
possibilités offertes aux pauvres ne se limitent plus 
à la région dans laquelle ils vivent. Les politiques 
proposées autour de la pauvreté rurale sont trop 
axées sur les agriculteurs plutôt que sur l’ensemble 
des populations touchées. La pauvreté est relation-
nelle et le concept lui-même a des liens avec l’en-
vironnement, qui lui-même englobe plus que les 
ressources physiques que les agriculteurs utilisent. 
L’environnement comprend les interactions entre 
personnes ainsi que celles entre l’homme et l’envi-
ronnement, dont il faut tenir compte lorsqu’on pro-
pose des politiques qui concernent les pauvres et 
leur environnement. Une autre conclusion qui fait 
problème affirme qu’il suffit de se pencher unique-
ment sur les atouts d’une collectivité plutôt que 
sur ses besoins pour déterminer l’orientation des 
politiques nécessaires. Ces considérations ont ten-
dance à provenir des membres les plus riches de 
la collectivité. Comme chaque membre d’une col-
lectivité a un potentiel inhérent, ignorer les besoins 
de la collectivité susciterait des inquiétudes quant 
aux bénéficiaires des changements proposés. 

Les problèmes que connaissent les pauvres ne 
touchent pas uniquement les jeunes, mais il 
convient de noter la façon dont les jeunes vivent 
ces problèmes. Il faut examiner les mécanismes 
d’adaptation lors de la recherche d’un moyen de 
lutter contre la pauvreté. Les jeunes ont dirigé des 
conflits récents et y ont participé, ce qui démontre 
leur engagement profond à trouver des solutions 
à des problèmes de redistribution économique et 
de gouvernance jugés jusque-là insolubles. Ils sont 
présents aussi dans des domaines comme la migra-
tion, les transferts de fonds et le volontariat. Cette 
participation devrait être encouragée, coordonnée 
et soumise à une analyse plus poussée. 

Les programmes d’éducation et de formation mis 
en œuvre dans les régions en développement 
d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine ont permis 
de tirer de nombreux enseignements restés per-
tinents. Les jeunes de 15 à 24 ans sont d’impor-
tance première, mais ceux de la tranche d’âge 25 
à 29 ans doivent également être pris en compte en 
raison de la transition vers l’âge adulte, qui com-
prend également la transition vers le travail. Le 
phénomène de l’explosion démographique des 
jeunes est aussi activement lié à leur emploi et à 
d’autres tendances qui vont « diverger sensible-
ment » au cours des deux prochaines décennies 
(Assaad et Levison, 2013). L’insuffisance de l’emploi 
devrait être expliquée plus clairement. L’un des 
moyens d’y parvenir est d’utiliser les données sur 
la proportion de jeunes qui ne sont ni employés, ni 
étudiants, ni en formation, une mesure de l’emploi 
qui tient compte des jeunes pour lesquels l’emploi 
n’est peut-être pas une option ou qui ne leur sera 
d’aucune utilité. Une autre stratégie utile consiste à 
évaluer l’efficacité des programmes actifs en faveur 
de l’emploi, qui comprennent l’aide à la recherche 
d’un emploi, les clubs d’emploi, la formation pro-
fessionnelle, les travaux publics, la fonction pu-
blique, la formation à l’entrepreneuriat, l’aide aux 
petites entreprises et les subventions salariales. 

Les stratégies qui visent à accroître l’emploi des 
jeunes sont essentielles, car chaque région en 
développement est actuellement aux prises avec 
des problèmes découlant de changements démo-
graphiques profonds qui affecteront leur avenir. 
L’Asie du Sud-Est et l’Amérique latine, régions qui 
ont connu plutôt que l’Afrique une forte augmen-
tation de la proportion de jeunes, connaissent 
une lente décélération de cette tranche d’âge. Le 
pourcentage de jeunes qui ne sont ni employés, ni 
étudiants, ni en formation (NEET) indique que les 
taux d’emploi des jeunes ont augmenté chez les 
jeunes femmes et sont relativement stables chez 
les jeunes hommes. La région du Moyen-Orient et 
de l’Afrique du Nord connaît également une forte 
augmentation de la proportion de jeunes en plus 
de l’élévation du niveau d’instruction. Cependant, 
les systèmes éducatifs ne préparent pas les jeunes 
aux compétences nécessaires pour réussir dans 
l’économie mondiale. La contraction du secteur 
public dans la région et la frustration causée par le 
chômage sont quelques-uns des nombreux pro-
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blèmes qui ont déclenché les soulèvements arabes 
(ibid.).

Enfin, l’avenir de l’Afrique reste incertain, car sa po-
pulation de jeunes va continuer à augmenter, ce qui 
se traduit par de fortes pressions démographiques. 
Le document de recherche soutient que c’est avant 
tout pour cette région que les moyens de mesurer 
l’inadéquation de l’emploi doivent être recherchés 
au-delà de la simple mesure du taux de chômage 
des jeunes. Parmi les solutions potentielles pro-
posées dans la conclusion, on peut citer l’instau-
ration de conditions propices à la croissance et au 
dynamisme des économies, la prise en compte de 
l’importance d’une éducation de base de qualité, 
le renforcement des systèmes d’éducation et de 
formation afin de doter les jeunes de compétences 
propres à l’emploi et l’intégration des jeunes dans 
la population active pendant les phases de forma-
tion et d’éducation (ibid.).

Le phénomène d’expansion du nombre des 
jeunes dans les régions en développement d’Asie, 
d’Afrique et d’Amérique latine introduit des pres-
sions démographiques qui sont potentiellement 
les moteurs nécessaires pour intégrer davantage 
leurs marchés dans le marché mondial. Les gouver-
nements doivent réagir en formant activement les 
jeunes pour qu’ils puissent être durablement va-
lorisés ; en effet une attitude nonchalante des au-
torités finirait par conduire à des conflits internes 
et à l’instabilité politique. Assaad et Levison (ibid.) 
évaluent la situation actuelle des jeunes tout en 
examinant différentes méthodes de mesure de 
leur activité sans utiliser les marqueurs qui sont 
plus adaptés aux pays développés. Une image plus 
claire des problèmes actuels permettra de trouver 
des solutions qui seront plus efficaces pour sur-
monter les obstacles de chaque région. Cepen-
dant, même avec une définition élargie du carac-
tère inadéquat de l’emploi, il est difficile de saisir 
pleinement les types d’emploi des jeunes parce 
qu’il n’existe que des statistiques qui tentent d’être 
universelles pour répondre aux problèmes de l’em-
ploi des jeunes dans les régions développées et en 
développement. 

En ce qui concerne les pratiques de collecte de 
données qui contribuent à élargir la définition de 
l’inadéquation de l’emploi, l’indicateur NEET (ni 
employés, ni étudiants, ni en formation) est un bon 

point de départ, car c’est une donnée statistique 
qui prend en considération les jeunes pour lesquels 
« l’emploi n’est pas une option ou du moins pas 
une option à rechercher activement ». L’un des pro-
blèmes est que ces données ne sont généralement 
pas disponibles pour la plupart des pays en déve-
loppement. L’indicateur NEET ne tient pas compte 
non plus des jeunes qui occupent un emploi im-
productif ou marginal (ibid.). L’OIT propose acti-
vement des indicateurs pour mesurer pleinement 
l’ampleur de la sous-utilisation de la main-d’œuvre, 
de l’emploi vulnérable et de l’emploi atypique et ir-
régulier, mais ces indicateurs n’ont pas été toujours 
acceptés et ne sont donc pas largement utilisés. 
En effet, l’indicateur NEET couvre un seul aspect 
des problèmes de l’emploi des jeunes et, même s’il 
n’est pas suffisamment étendu pour couvrir toute 
la gamme des problèmes que connaissent les pays 
en développement, il indique que des divers indi-
cateurs peut être proposés pour produire une re-
présentation des problèmes à l’aide de données 
croisées. Pour bien cerner certains des problèmes, 
il faut des indicateurs plus restreints susceptibles 
d’éclairer les obstacles rencontrés dans la création 
d’emplois. Des indicateurs très généraux sont utiles 
pour un premier repérage superficiel, mais si le 
problème de l’inadéquation de l’emploi est répan-
du et présent dans le monde en développement, il 
faut des stratégies de collecte de données affinées 
pour bien saisir la situation. 

La forte augmentation de la proportion de jeunes 
de la population d’un pays est un phénomène à 
surveiller de près parce qu’il semble produire des 
tendances qui varient d’une région à l’autre. Par 
exemple, alors que l’Asie du Sud-Est et l’Amérique 
latine sont des régions où l’explosion démogra-
phique des jeunes a commencé plutôt, on n’y ob-
serve une nette décélération de l’augmentation 
de la population de jeunes, par rapport aux autres 
régions du monde (ibid, p.49). Les différentes ré-
gions du monde en développement ont en com-
mun le phénomène de l’explosion démographique 
des jeunes, mais elles le vivent différemment. Il 
faudrait plus de recherche pour examiner ce phé-
nomène, mais de telles recherches seront utiles à 
long terme pour comprendre l’évolution du phé-
nomène. Néanmoins, l’afflux des jeunes oblige les 
gouvernements à faire des efforts supplémentaires 
dans la gestion de certains secteurs et à réévaluer 
les politiques macroéconomiques pour créer en 
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grand nombre des emplois pour les jeunes. Si l’on 
parvient à bien gérer cette explosion démogra-
phique, les régions en développement pourraient 
se retrouver dans la catégorie des régions déve-
loppées. Cela devrait servir d’incitation à recourir 
au travail des jeunes si la possibilité de conflits tels 
que ceux désignés sous le nom de printemps arabe 
n’incitait pas déjà les États à chercher des solutions 
optimales. Cependant, les solutions ne peuvent 
être efficaces que si l’on examine rigoureusement 
les problèmes produits par ce changement démo-
graphique. 

Les analyses politiques considèrent souvent les 
jeunes (en particulier les jeunes ruraux) comme 
un problème politique. Il en résulte une plus 
grande marginalisation, une homogénéisation du 
groupe, ainsi que des politiques incohérentes qui 
ne tiennent pas compte des opinions des jeunes. 
Paradoxalement, les politiques nationales visant 
la jeunesse ont tendance à regarder les jeunes 
comme avenir de la nation, bâtisseurs de la na-
tion et agents de changement. Cela se manifeste 
sous la forme de politiques qui visent à autono-
miser les jeunes tout en les aidant à réaliser leur 
potentiel économique. D’autre part, les politiques 
sectorielles mentionnent rarement les jeunes de 
manière cohérente dans les différents domaines 
de politique. Lorsqu’ils sont mentionnés, ils sont 
généralement liés à des attributs négatifs tels que 
déviance, vulnérabilité, marginalisation, personnes 
défavorisées. Il existe aussi des politiques et des at-
titudes qui soutiennent l’idée que les jeunes ruraux 
doivent nécessairement devenir des agriculteurs si 
l’on veut faire en sorte qu’un plus grand nombre 
de jeunes puissent sortir de la pauvreté. Ceci est 
combiné avec le lien agroalimentaire : l’accent est 
mis sur la scolarisation pour pousser les jeunes vers 
des activités agricoles extrascolaires et changer 
l’attitude sociale selon laquelle le travail agricole 
est associé à la pauvreté. Les gouvernements dans 
l’élaboration de leurs politiques devraient recon-
naître les problèmes posés par une telle analyse et 
l’importance du lien logique entre agriculture et 
alimentation, si l’on veut améliorer les perspectives 
de succès des objectifs politiques futurs (Anyidoho 
et al., 2012). 

La tendance à qualifier les jeunes de déviants lors-
qu’ils sont laissés à eux-mêmes et en même temps 
de porteurs de l’avenir de la nation est évidem-

ment contradictoire. Elle reflète également une dy-
namique familiale, dans laquelle le gouvernement 
assume un rôle paternaliste à l’égard des jeunes 
du pays. Le gouvernement devient également une 
source de marginalisation des jeunes lorsque ses 
politiques soutiennent l’idée que les jeunes sont 
un groupe homogène. La politique ghanéenne 
voit des agents de changement dans les jeunes ; ils 
subissent alors un programme de développement 
déterminé à l’avance au lieu d’un changement 
qu’ils prendraient eux-mêmes en main. Lorsqu’un 
gouvernement tente de transformer les jeunes ru-
raux en agriculteurs sans consultation préalable 
qui examine sérieusement leurs aspirations, il es-
time que soit les jeunes ne veulent pas se lancer 
dans l’agriculture, soit le secteur n’a pas suffisam-
ment d’incitations pour les attirer. Au lieu d’être 
un échange productif, l’exercice devient pour les 
jeunes un exemple de suppression de leur voix 
dans la définition des problèmes qui les affecteront 
(ibid.).

Le document de référence qui analyse les Pers-
pectives économiques en Afrique 2012 présente 
« Cinq problèmes du chômage chez les jeunes » 
et « Cinq principaux domaines d’action ». Les pro-
blèmes du chômage sont notamment : a) la tra-
duction minimale de la croissance économique 
en emplois en nombre suffisant pour les jeunes ; 
b) les pressions démographiques exercées sur les 
marchés du travail par une forte population de 
jeunes ; c) la médiocre qualité des emplois offerts 
aux jeunes, avec de nombreux jeunes travailleurs 
qui restent pauvres malgré leur travail ; d) des pour-
centages plus élevés de jeunes découragés que de 
jeunes sans-emploi ; e) le fait que les femmes sont 
plus désavantagées par certains problèmes, ce qui 
entraîne une déperdition des ressources humaines 
féminines. Les principaux domaines d’action sont : 
a) la réduction des obstacles à la croissance et à la 
création d’emplois par les entreprises et les entre-
preneurs, b) la réduction de l’écart entre les sys-
tèmes éducatifs et les compétences demandées 
par les employeurs, c) une meilleure information 
des jeunes Nord-africains au sujet des marchés du 
travail pour produire des attentes réalistes, d) la 
mise en place de conditions égales pour les nou-
veaux demandeurs d’emploi et e) l’amélioration de 
l’efficacité des programmes gouvernementaux qui 
favorisent l’emploi des jeunes (OCDE, 2012). Les so-
lutions dépendent du rôle du gouvernement dans 
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la solution des problèmes, car sans une révision 
des politiques gouvernementales nord-africaines, 
peu de changements sont possibles (ibid.). 

Lorsque l’on examine la disparité entre le grand 
nombre de jeunes instruits et le nombre de jeunes 
employés, on constate que la désinformation ren-
force les attentes irréalistes (ibid.).

Cependant, les données sectorielles sur l’emploi 
et le chômage fournies par les bureaux nationaux 
de statistique peuvent s’avérer très utiles aux étu-
diants pour prendre des décisions judicieuses sur 
le choix des filières et de la formation avant d’en-
trer sur le marché du travail. Les taux de chômage 
par niveau d’instruction devraient également être 
indiqués. Ces données devraient être facilement 
accessibles (ibid.). Les universités devraient égale-
ment aider à diffuser ces informations auprès des 
étudiants afin qu’ils soient au courant des secteurs 
qui leur offriront des possibilités et des emplois 
plus sûrs. Les programmes gouvernementaux qui 
encouragent l’emploi des jeunes seront plus ef-
ficaces s’ils fournissent un mécanisme clair et du-
rable pour faire correspondre les demandes et les 
offres d’emploi (OCDE, 2012). En raison du pacte 
qui existe entre l’État et la société sur le rôle du 
gouvernement dans l’économie, de nombreux 
jeunes Nord-Africains s’attendent à travailler dans 
le secteur public ; une meilleure information sur 
les options offertes aiderait à dissiper les attentes 
irréalistes en matière d’emploi ; il faut aussi que 
l’information soit largement diffusée et qu’une 
approche à long terme soit adoptée. Les solutions 
peuvent inclure une coopération entre différents 
secteurs pour produire des programmes plus effi-
caces que ceux qui sont exclusivement institués et 
mis en œuvre par les autorités. 

Les questions relatives au développement des 
jeunes se trouvent dans tous les domaines de l’ac-
tivité humaine. Il y a des problèmes majeurs dans 
les domaines de la santé, de l’éducation et de 
l’emploi. Dans le domaine de l’éducation, l’un des 
principaux obstacles est le manque d’accès à l’en-
seignement secondaire, alors que pour l’emploi, le 
problème concerne le manque d’emplois pour une 
population croissante. Les décideurs africains et les 
partenaires de développement devraient adop-
ter une démarche plus large qui tienne compte 
de toutes les dimensions du bien-être des jeunes, 

par exemple la ratification de la Charte africaine 
de la jeunesse. Les gouvernements et le secteur 
privé devraient soutenir le développement de pro-
grammes de stages (CEA, 2009). 

Les décideurs et les partenaires du développement 
devraient maintenir une démarche holistique qui 
tienne compte de toutes les dimensions des pro-
blèmes que rencontrent les jeunes (sociaux, éco-
nomiques et politiques), au lieu de s’attaquer aux 
problèmes d’une manière qui ne serve pas le bien-
être des jeunes dans son ensemble. Les jeunes 
devraient être informés s’il s’agit de questions de 
santé, de marché du travail ou de politique. Il fau-
drait également redoubler d’efforts pour collecter 
des données et des statistiques afin d’élaborer des 
politiques et des plans plus précis pour les jeunes. 
La santé est également importante dans les consi-
dérations liées à l’emploi. 

Il faudrait examiner sérieusement les incidences 
des problèmes des jeunes Africains et la manière 
dont ils sont structurellement liés au marché du 
travail et à l’éducation formelle. Il est nécessaire de 
mieux aligner l’élaboration des politiques des sys-
tèmes éducatifs africains sur les politiques actives 
du marché du travail qui peuvent être appliquées 
pour faciliter la transition entre l’institution d’en-
seignement et le travail, et de veiller à ce que les 
jeunes ne soient pas coupés du marché du travail 
pendant de longues périodes (CEA, 2005).

La région du Maghreb est à la fois le voisin le plus 
proche de l’Europe et le foyer des populations 
les plus importantes et les plus en expansion du 
monde arabe. Les interactions de l’Europe, et en 
particulier celles du Royaume-Uni, avec la région 
sont principalement liées à la sécurité en termes 
de lutte contre le terrorisme, de contrôle des mi-
grations et de sécurité énergétique. Le public et les 
médias caractérisent la région par la crainte d’une 
migration incontrôlée et d’un extrémisme violent 
(Spencer, 2009). Ces considérations doivent être ré-
examinées et modifiées, car tant le Maghreb que 
l’Europe peuvent bénéficier économiquement 
d’une relation qui aille au-delà de la seule lutte 
contre la propagation de l’extrémisme. 

Comment aborder au mieux les problèmes qui se 
posent aux jeunes et les empêchent de jouer un 
rôle plus important dans l’économie mondialisée ? 
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De nombreux programmes et initiatives ont été 
conçus pour autonomiser les jeunes et leur offrir des 
possibilités économiques, mais il faut élaborer des 
politiques qui anticipent les problèmes de la mon-
dialisation et favoriser l’intégration mondiale des 
économies et des sociétés. L’économie mondiale 
comporte des possibilités et des exigences que les 
gouvernements doivent étudier pour mieux adap-
ter leurs programmes et initiatives afin d’aider les 
jeunes à réaliser leur potentiel dans ces domaines. 
Il est nécessaire d’avoir une définition homogène 
du terme « jeune » dans les évaluations, car la di-
versité des définitions devient problématique lors-
qu’on tente d’aborder un groupe aussi hétérogène. 

Les problèmes qui touchent de manière négative 
les possibilités pour les jeunes d’entrer dans l’écono-
mie mondialisée comprennent les conditions poli-
tiques, les crises économiques, l’analphabétisme, 
la répression sociale et l’accès au financement 
(Adewale, 2009). Les problèmes d’infrastructure, 
bien qu’ils ne soient pas mentionnés, constituent 
aussi d’énormes obstacles pour les jeunes entre-
preneurs. Les jeunes Africains sont encore large-
ment marginalisés s’agissant de participer en grand 
nombre à la révolution numérique et aux secteurs 
les plus rentables de l’économie mondiale. Pour 
lutter contre ces obstacles, les jeunes doivent aus-
si exiger l’inclusion, et le meilleur moyen d’y par-
venir est d’accroître leur participation organisée 
dans les domaines économique, politique, social et 
culturel. Les gouvernements doivent répondre aux 
préoccupations des jeunes et mettre en place des 
mécanismes pour réduire encore ces obstacles par 
des initiatives dans le domaine de l’éducation, un 
soutien financier aux entreprises et des services de 
santé (ibid.). 

Le sommet de 2014 de l’Union africaine à Ad-
dis-Abeba (Éthiopie) a balisé la marche à suivre 
durant les 50 prochaines années et il est axé sur le 
développement durable. Le continent a surmonté 
des crises financières et adopté des politiques qui 
ont suscité un intérêt accru chez les investisseurs 
qui veulent tirer parti de la classe croissante des 
consommateurs africains et des ressources natu-
relles du continent. L’Afrique étant désormais ali-
gnée sur le reste du monde en matière de déve-
loppement et de croissance, la question se pose 
de savoir comment l’Afrique s’engage stratégique-
ment dans les priorités mondiales dans sa position 

actuelle. Les questions importantes comprennent 
le changement climatique, les migrations, la stabili-
té du système financier et les modèles de dévelop-
pement. Cependant, ces préoccupations ont été 
temporairement écartées avec l’approbation par 
l’Union africaine d’une position commune sur le 
Programme de développement pour l’après-2015 
lors des discussions sur les objectifs du Millénaire 
pour le développement (Wall, 2014). 

Certaines des solutions appliquées au chômage 
pourraient ne pas produire les résultats escomptés. 
Bhaduri et Moughari (2015) suggèrent que les pro-
grammes de travaux publics pour la main-d’œuvre 
qualifiée et non qualifiée doivent être repensés et 
utilisés pour pousser les sociétés vers le plein em-
ploi. La mondialisation a entraîné le passage de la 
création d’emplois productifs et de l’expansion des 
marchés intérieurs à un accent mis sur la compétiti-
vité des exportations. Ce changement, qui s’ajoute 
à la crise mondiale que connaissent les pays indus-
trialisés et les pays en développement, a entraîné 
une hausse sensible du chômage et une baisse des 
salaires réels. Les programmes de travaux publics 
sont des solutions économiques et sociales pos-
sibles aux problèmes du marché du travail (Bhaduri 
et Moughari, 2015). 

5.  La question de l’égalité entre 
hommes et femmes

On reconnaît de plus en plus l’existence d’une dis-
crimination fondée sur le sexe dans l’emploi, qui a 
une incidence sur la rémunération, les conditions 
de travail, les avantages sociaux et l’avancement 
professionnel. La proportion de la main-d’œuvre fé-
minine varie considérablement d’un pays à l’autre, 
mais les taux d’activité des femmes sont inférieurs 
à ceux des hommes dans tous les pays africains. 
Dans les zones rurales, les femmes se trouvent sur-
tout dans l’agriculture et la production alimentaire, 
tandis que le travail dans le secteur formel offre 
très peu de possibilités aux femmes. Dans les villes, 
la plupart des femmes sont travailleuses indépen-
dantes comme coiffeuses, couturières ou petites 
commerçantes. Cela est dû aux contraintes struc-
turelles et culturelles qui les empêchent de parti-
ciper effectivement aux activités économiques, 
et qui vont du droit coutumier qui empêche les 
femmes de travailler aux préjugés sexistes dans les 
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ressources de développement comme l’éducation 
et la formation. 

Les disparités entre les sexes exacerbent le chô-
mage des jeunes en Afrique et sont devenues un 
sujet de préoccupation croissant pour les gouver-
nements dans le continent. Il est maintenant clair 
qu’avec de telles contraintes pour les femmes, 
le chômage est devenu une question d’identité 
sexuelle qui doit être traitée comme telle (Okojie, 
2003). On se rend bien compte que l’éducation des 
femmes donne de nombreux avantages, y compris 
un accroissement de l’emploi (Badawi et Harders, 
2017), mais il y a des obstacles considérables à sur-
monter, car les statistiques montrent encore d’im-
portantes disparités dans l’accès des femmes à des 
emplois décents et à de véritables possibilités de 
carrière dans l’économie formelle. Tous les pays ne 
sont pas également touchés. Il existe de grandes 
variations entre les sexes et entre les générations 
relatives aux niveaux de chômage dans les pays du 
sud de la Méditerranée :

Les taux de chômage des femmes et des 
jeunes âgés de 15 à 24 ans sont plus éle-
vés que la moyenne nationale, le taux de 
chômage des jeunes femmes atteignant 
le chiffre stupéfiant de 57 % en Égypte 
en 2015, l’un des taux les plus élevés au 
monde.... Ce qui est remarquable, c’est que 
le taux de participation au marché du tra-
vail est très différent entre les sexes : les 
femmes participent peu au marché du tra-
vail et restent pour la plupart sans activité 
économique durant toute leur vie (Badawi 
et Harders, 2017).

Un aspect important et grave du chômage et 
des programmes visant à en atténuer les effets 
concerne l’égalité des sexes et la façon dont cette 
question est liée aux moyens de subsistance et aux 
choix de carrière, et comment elle modifie la per-
ception des femmes touchées par le chômage. On 
en parle rarement dans les discussions récentes et 
plus anciennes sur le chômage. Au mieux, les pro-
blèmes auxquels les femmes font face sont men-
tionnés dans une petite section avec quelques re-
commandations abordant cet aspect du chômage. 
Cependant, le chômage est un problème sexospé-
cifique qui affectera le développement national et 
régional sur le continent africain. Les contraintes 

structurelles et sociales empêchent les femmes 
d’accéder aux mêmes possibilités que leurs homo-
logues masculins. Il est nécessaire de concevoir des 
programmes et des politiques qui visent à lutter 
contre ces obstacles. Le simple fait de les signaler et 
de reconnaître leur existence est une chose, mais il 
faut faire un effort pour concevoir des programmes 
et des politiques de promotion de l’emploi qui ai-
deront les femmes d’une manière apte à satisfaire 
leurs besoins (Okojie, 2003).

On manque de données ventilées par sexe pour 
évaluer pleinement l’ampleur de la féminisation 
du chômage. Malheureusement, la question du 
chômage sexospécifique est négligée, car les pro-
grammes et les types de données collectées ne re-
flètent pas une préoccupation due à la dimension 
sexospécifique de l’emploi. Il ne s’agit pas seule-
ment d’une perte d’une source précieuse de main-
d’œuvre, mais aussi d’un obstacle à la croissance 
économique qui préoccupe beaucoup le reste du 
monde. Les femmes constituent un groupe parti-
culièrement vulnérable, comme en témoigne la né-
cessité d’avoir des programmes qui enseignent aux 
femmes les dangers de la traite à des fins de prosti-
tution. Faute de débouchés dans le secteur formel, 
les options des femmes se limitent aux travaux agri-
coles dans les régions rurales et au secteur informel 
dans les zones urbaines. Dans le secteur informel, 
l’emploi comporte des dangers constants en raison 
de l’absence de réglementation et de protection 
juridique. Si les gouvernements et d’autres organi-
sations veulent vraiment s’attaquer au chômage, il 
faut reconnaître la dimension sexospécifique de la 
question et l’aborder de manière appropriée pour 
que la démarche soit couronnée de succès (Okojie, 
2003).

Le chômage des jeunes en Afrique du Nord ne peut 
être combattu avec succès sans repérer et com-
prendre les moteurs de l’inégalité entre les sexes 
dans l’emploi. Cette inégalité est une question qui 
mérite notre attention, non seulement parce que 
l’égalité entre les sexes dans l’emploi est essentielle 
dans la lutte contre la pauvreté, mais aussi parce 
que l’égalité des chances pour tous est un droit 
fondamental (Anyanwu, 2016). L’égalité entre les 
sexes peut également produire des gains macroé-
conomiques importants, une augmentation du PIB 
ce qui contribuera beaucoup à l’augmentation de 
la population active et au développement écono-
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mique. Une étude réalisée en 2015 par le McKinsey 
Global Institute montre que si les femmes partici-
paient à l’économie sur un pied d’égalité avec les 
hommes, cela représenterait annuellement 28 000 
milliards de dollars d’augmentation du PIB mondial 
en 2025. Il peut même être plus coûteux de mainte-
nir les obstacles artificiels qui empêchent l’emploi 
des femmes dans le secteur formel, car cela aug-
mentera les coûts de la main-d’œuvre et réduira la 
compétitivité internationale. 

L’Afrique du Nord connaît des taux d’emploi des 
femmes (11,0 %) qui sont de 22,7 points de pour-
centage inférieurs à la moyenne mondiale (33,7 
%) (Anyanwu, 2016). La région peut connaître une 
croissance appréciable moyennant un effort de vé-
rification plus résolu, et l’Afrique du Nord court le 
risque de prendre du retard si elle ne s’attaque pas 
au problème de l’inégalité des sexes dans l’emploi. 
L’égalité entre les sexes est un idéal qu’il convient 
de rechercher parce qu’il peut contribuer positive-
ment à l’emploi des jeunes et au développement 
durable. Les jeunes femmes sont une source de 
main-d’œuvre inexploitée qui peut potentielle-
ment être le moteur de la croissance économique 
et un remède à la stagnation économique. La ques-
tion appelle une recherche et une attention sup-
plémentaires. 

L’Indice mondial de l’écart entre les sexes mesure 
les performances des pays en matière de lutte 
contre les disparités hommes-femmes dans les 
domaines de la santé, de l’éducation, de l’écono-
mie et de la politique. Le Soudan, par exemple, ne 
fait pas partie des 144 pays qui établissent l’indice 
(Forum économique mondial, 2016). Le Soudan a 
ratifié sans réserve en 1990 la Convention relative 
aux droits de l’enfant. Il a adhéré au Protocole fa-
cultatif concernant la participation d’enfants dans 
les conflits armés en 2005 et au Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants en 2004 (UNICEF, 2011). Il y a d’importants 
problèmes à résoudre au Soudan : le pays doit lut-
ter contre le travail des enfants, et l’âge du mariage 
est de 15 ans pour les garçons et 10 ans pour les 
filles (ibid.). Cela a des répercussions sur l’alphabé-
tisation, l’éducation et la participation au marché 
du travail, ainsi qu’une incidence sur le dévelop-
pement économique. En ce qui concerne l’alpha-
bétisation, les taux d’abandon scolaire et le niveau 

d’instruction, les femmes accusent un retard par 
rapport aux hommes. Selon les estimations de la 
Banque mondiale, le taux d’activité des femmes 
est passé de 27 % en 1990 à 24 % en 2016 (Banque 
mondiale). 

Le Maroc, par exemple, a fait des progrès dans 
la promotion de la parité et la reconnaissance 
des droits des femmes. En 2004, la loi sur la Mou-
dawana (Code de la famille), qui régit le droit de la 
famille et les relations entre hommes et femmes, 
a été modifiée. Cette réforme a défini les normes 
et les devoirs au sein de la famille et contribué à 
rééquilibrer les relations familiales. Le Code de la 
citoyenneté a également été réformé en faveur des 
femmes et, en 2008, le Maroc a levé ses réserves à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes.

Malgré les progrès réalisés dans les domaines po-
litiques, les femmes dans la pratique continuent 
d’être victimes de discrimination et d’inégalité 
dans l’accès aux ressources. La dernière enquête 
menée par le Haut-Commissariat à la planification 
(HCP) sur la prévalence de la violence à l’égard des 
femmes montre que 62,8 % des femmes âgées 
de 18 à 64 ans ont subi des violences (physiques, 
psychologiques, sexuelles, économiques et/ou ju-
ridiques).

L’Algérie, par exemple, s’est prononcée en faveur 
de l’égalité de salaire pour un travail égal, mais 
aucun pays arabe ne dispose d’un quota légal sur 
le pourcentage de femmes qu’il doit inclure dans 
les conseils d’administration des entreprises. Les 
femmes des zones rurales vivent une double vul-
nérabilité, l’une fondée sur le sexe et l’autre sur 
la région géographique, où les obstacles sociaux 
s’ajoutent au manque de possibilités. Il est né-
cessaire, pour exploiter le potentiel existant dans 
un contexte rural, de voir davantage d’action et 
de plaidoyer en faveur de l’autonomisation des 
femmes (Laaredj-Campbell, 2016). L’Algérie a mis 
au point une stratégie d’intégration socioécono-
mique des femmes avec un plan d’action pour sa 
mise en œuvre établi par le Ministère de la solida-
rité nationale, de la famille et de la condition fémi-
nine (République algérienne démocratique et po-
pulaire, 2014). Deux agences ont été créées à cet 
effet : l’Agence nationale de gestion du microcrédit 
(ANGEM), qui cherche à lutter contre le chômage 
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et la précarité dans les zones urbaines et rurales, 
et vise surtout les femmes, et l’Agence de déve-
loppement social, dont la mission est de financer 
et d’exécuter des programmes sociaux destinés 
aux couches défavorisées de la société. L’initiative 
comprend un programme d’aide sociale et de dé-
veloppement qui bénéficie à environ 53,6 % des 
femmes. Il y a un système d’insertion profession-
nelle des diplômés nouveaux demandeurs d’em-
ploi, dont deux tiers sont des femmes. Toutefois, 
la main-d’œuvre féminine continue de se heurter 
à de nombreux obstacles et ne représente que 17,2 
% de la population active. Les modifications appor-
tées en 2005 au Code de la famille ont amélioré les 
droits des femmes. En 2015, le Parlement a exami-
né un projet de loi visant à modifier le Code pénal 
afin de renforcer les sanctions contre la violence 
et la discrimination à l’égard des femmes au foyer 
et sur le lieu de travail. Depuis 2012, le système de 
quotas relatif aux assemblées élues a fait que plus 
de 30 % des députés sont des femmes.

En Tunisie, par exemple, des améliorations ma-
jeures ont été apportées au Code du travail ou au 
Code pénal, ce qui a renforcé la place de la femme 
dans la société tunisienne. Dans le domaine de 
l’éducation, on constate depuis une forte augmen-
tation du nombre de filles scolarisées. Malgré cela, 

la participation des femmes dans l’activité éco-
nomique est encore faible. La Tunisie a ratifié la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes en 1985, 
bien qu’avec des réserves sur certains articles qui 
incluent le droit de choisir son propre domicile et 
les droits relatifs au mariage et au divorce. Toutes 
ces réserves ont été levées en 2014. 

Le Ministère tunisien de la condition féminine est 
l’institution officielle chargée de la promotion et de 
la protection des droits de la femme. Il dispose de 
ressources propres pour appliquer ses programmes 
et projets, mais travaille également avec des ONG 
pour la mise en œuvre des programmes. Le Conseil 
national de la femme, de la famille et des personnes 
âgées réunit des organisations gouvernementales 
et des ONG qui travaillent sur ces questions (Free-
dom House, 2010). En 2007, le Gouvernement a 
mis en place la Stratégie nationale visant à prévenir 
les comportements violents dans la famille et la so-
ciété, la violence sexiste et la violence à l’égard des 
femmes. Selon le dernier rapport de la Tunisie sur 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes (2009), les 
organisations de la société civile offrent des abris 
(deux selon le rapport de Freedom House), des ser-
vices de conseil et une aide juridique aux femmes 

Tableau 1: Indicateur sexospécifique de développement (GDI) comparé

Espérance de vie à la 
naissance

Années de scolari-
sation escomptées

Années de 
scolarité 

(moyenne) 

RNB par habitant Valeur IDH Ratio 
hommes-
femmes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Valeur IDH

Tunisie 77,4 72,7 15,1 14,2 6,7 7,8 4,662 15,967 0,680 0,752 0,904
Libye 74,8 69,0 13,6 13,2 7,7 7,0 7,163 21,364 0,691 0,727 0,950
Maroc 75,3 73,3 1105 12,6 3,8 6,4 3,388 11,091 0,579 0,700 0,826
États 
arabes

72,8 69,1 11,4 12,1 5,9 7,6 5,455 23,810 0,621 0,726 0,856

Valeur 
IDH

77,7 73,4 14,1 13,6 7,8 8,3 10,214 17,384 0,728 0,760 0,958

IDH ajusté aux 
inégalités

Perte d’en-
semble

Coefficient 
de l’inégalité 
humaine (%)

Inégalité dans 
l’espérance de 

vie à la nais-
sance (%)

Inégalité dans 
l’éducation 

(%)

Inégalité dans le 
revenu (%)

Tunisie 0,562 22,5 21,9 12,2 34,6 18,9
Maroc 0,456 29,5 28,3 16,0 45,8 23,0
États arabes 0,498 27,5 27,1 17,9 37,1 26,2
Valeur IDH 0,597 20,0 19,6 10,5 18,3 30,0
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victimes de violence. Selon les données les plus 
récentes du PNUD, l’indice de développement hu-
main (IDH) de la Tunisie pour 2015 est de 0,725, 
ce qui place le pays dans la catégorie des pays et 
territoires à développement humain élevé, à 97 sur 
188, rang partagé avec le Suriname. Entre 1990 et 
2015, la valeur de l’IDH de la Tunisie, qui mesure 
la moyenne des réalisations d’un pays en matière 
de développement humain de base, est passée de 
0,569 à 0,725, soit une augmentation de 27,3 %.

Cependant, l’IDH de la Tunisie pour 2015, de 0,725, 
une fois actualisé pour l’inégalité (IHDI), tombe 
à 0,562. À titre de comparaison, le Maroc affiche 
des pertes de 29,5 % dues à l’inégalité. La perte 
moyenne due à l’inégalité pour les pays à IDH élevé 
est de 20 %, et de 27,5 % pour les États arabes. Le 
coefficient d’inégalité humaine pour la Tunisie est 
égal à 21,9 %.

L’IDH ajusté aux inégalités

L’Indicateur sexospécifique de développement 
(GDI), basé sur l’Indice de développement humain 
ventilé par sexe, reflète les inégalités entre les 
sexes en matière de réalisations dans trois mêmes 
dimensions de l’IDH : santé, éducation et contrôle 
des ressources économiques. Le Rapport mondial 
sur le développement humain de 2015 donne le 
calcul pour 160 pays. La valeur de l’IDH féminin 
pour la Tunisie est de 0,680, contre 0,752 pour les 
hommes, soit une valeur GDI de 0,904. En compa-
raison, les valeurs du GDI pour la Libye et le Maroc 
sont respectivement de 0,950 et 0,826.

Le Parlement tunisien a approuvé un amendement 
visant à assurer une plus grande représentation 
des femmes dans la politique locale. Il inclut une 
proposition de parité « horizontale et verticale » à 
l’article 49 de la loi électorale ; la parité horizontale 
garantira la participation effective des femmes au 
processus de décentralisation, puisqu’elle exige un 
nombre égal d’hommes et de femmes inscrits sur 
les listes électorales municipales. La parité verticale 
signifie qu’un candidat et une candidate doivent 
alterner dans chaque liste. Les deux amendements 
ont été adoptés par l’Assemblée des représentants 

3 ONU-Femmes, 2016.
4  Women for Democratic Transformation, réseau basé à Tripoli qui encourage les futures femmes politiques.
5  Profil d’égalité des sexes – Situation des filles et des femmes au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 2011. 

du peuple, le Parlement tunisien, le 15 juin 2016. 
Sur 134 représentants, 127 ont accepté la nouvelle 
mesure. Selon le Rapport 2015 d’ONU-Femmes sur 
l’écart entre les sexes, sur 145 pays, la Tunisie oc-
cupe le 69e rang en matière d’émancipation poli-
tique. Cela permettra une meilleure représentation 
au sein des conseils et constitue un progrès sen-
sible vers un gouvernement inclusif, l’égalité des 
chances et l’égalité des sexes3.

En Libye, par exemple, les femmes ont réussi à s’in-
tégrer dans la société civile, mais il est reconnu qu’il 
existe toujours des obstacles à leur participation 
à la vie politique. Néanmoins, on admet généra-
lement que les femmes ont beaucoup profité de 
la révolution. Selon des chiffres récents, 20 % des 
femmes seulement participent à des activités gé-
nérales civiques ou politiques. Le conflit en cours 
et l’insécurité qui prévaut dans tout le pays sont les 
principaux problèmes qui empêchent les femmes 
de travailler. Les groupes de défense des droits des 
femmes font pression pour obtenir un système 
de quotas qui leur assurera une forte présence 
au nouveau Parlement, et la jeune génération du 
pays est déterminée à assurer sa place dans l’ave-
nir de la Libye. Parmi les travailleuses libyennes, 
73 % choisissent une carrière dans l’un des deux 
secteurs principaux : l’éducation ou la médecine4. 
Il ne semble pas exister de données concrètes sur 
les taux nets de scolarisation ou de fréquentation 
scolaire en Libye, mais l’Institut de statistique de 
l’UNESCO estime que le taux d’alphabétisation 
des jeunes est de près de 100 % pour les jeunes 
hommes et les jeunes femmes5. L’augmentation 
du nombre d’étudiantes dans l’enseignement su-
périeur est un aspect positif de la politique éduca-
tive libyenne. Le nombre d’étudiantes a augmenté 
de façon spectaculaire : au cours de l’année scolaire 
1980-81, il n’y avait que 405 étudiantes, soit envi-
ron 21 %. Au cours de l’année scolaire 1999-2000, 
cette proportion est de 51 %, sans compter les étu-
diantes inscrites dans les instituts techniques supé-
rieurs.
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PARTIE 2:  MONOGRAPHIES PAR PAYS

1.  Algérie

1.1.  Données démographiques
La population algérienne est estimée à environ 
40 millions d’habitants. Elle a plus que triplé entre 
1966 et 2015, passant de 12,1 millions à 39,96 mil-
lions. Les caractéristiques de la situation démogra-
phique de l’Algérie sont les suivantes : un taux brut 
de mortalité de 5,7 pour 1 000 et une espérance 
de vie à la naissance passée de 46,14 ans en 1966 
à 77,1 ans en 2015 (estimation). Le pays achève 
actuellement sa transition démographique, grâce 
surtout aux efforts faits au cours des 40 dernières 
années pour améliorer l’accès de la population aux 
services de santé et autres services de base, notam-
ment l’eau, l’électricité et l’assainissement, le loge-
ment et une meilleure alimentation. 

Il convient de noter qu’il y a actuellement une lé-
gère hausse du taux de natalité et de fécondité, en 
grande partie en raison d’un accès plus facile au lo-
gement et probablement en raison d’une meilleure 
situation sécuritaire. Les jeunes de moins de 15 ans 
représentent 28,8 % de la population totale, les 15- 
64 ans comptent pour 65,3 % et les plus de 65 ans, 

6 %. Le taux de dépendance, égal au nombre de 
personnes à charge (personnes âgées de moins de 
15 ans et plus de 60 ans) pour 100 personnes en 
âge de travailler (15 à 59 ans) est estimé à 60,1 % 
en 2015.

Le poids démographique des jeunes est très pro-
metteur en Algérie. Selon l’Office national des sta-
tistiques (ONS), 26 % de la population algérienne 
est âgée de 15 à 29 ans. Chaque année, des milliers 
de jeunes sortent de l’université, le taux d’éduca-
tion des femmes est élevé et le pays dispose d’une 
bonne infrastructure dans les domaines de l’éduca-
tion, des services de santé et autres équipements 
collectifs. 

1.2. Éducation

1.2.1. Taux d’alphabétisation, éducation et 
abandon scolaire

Les efforts de l’Algérie ont permis de progresser 
dans l’accès quasi universel à l’enseignement pri-
maire, d’améliorer les conditions de scolarisation, 
de prolonger singulièrement la durée de la scola-
risation de la population et de réduire l’analphabé-
tisme. Le taux d’alphabétisation de la population 

Figure I: Structure par âge et par sexe, en pourcentage de la population
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adulte masculine est de 87,17 % (13 525 229 per-
sonnes), tandis que celui de la population adulte 
féminine est de 73,13 % (11 287 016 personnes). 
Les taux d’alphabétisation des jeunes, âgés de 15 
à 24 ans, sont de 95,65 % pour les jeunes hommes 
et de 95,53 % pour les jeunes filles, le taux global 
étant de 95,59 %6. L’éducation est gratuite à tous 
les niveaux, et l’enseignement est obligatoire de 
6 à 16 ans. De nombreux jeunes ont un niveau 
d’instruction élevé, 41 % des hommes et 59 % des 
femmes fréquentant les universités et les établisse-
ments d’enseignement supérieur. Les taux globaux 
de scolarisation sont conformes aux moyennes de 
la région Moyen Orient-Afrique du Nord : 97,06 % 
dans le primaire, 97,6 % dans le secondaire et 37 
% dans l’enseignement supérieur. Moins de la moi-
tié de ceux qui terminent leurs études secondaires 
obtiennent le baccalauréat. Les taux d’abandon 
scolaire sont beaucoup plus élevés dans le secon-
daire, environ la moitié des élèves n’achevant pas 
leurs études. Le système comporte de nombreuses 
lacunes7, comme le manque de locaux scolaires 
et d’équipements adéquats dans les écoles et le 
manque de personnel spécialisé. Néanmoins, l’Al-
gérie crée actuellement des établissements de for-
mation des enseignants et il existe des cours de per-
fectionnement des enseignants. Les programmes 
doivent encore être restructurés : un guide mé-
thodologique sur le programme d’éducation pré-
paratoire a été publié en 2009 par la Commission 
nationale des programmes, mais aucune formation 
à son utilisation n’a été dispensée. Toutefois, l’Algé-
rie s’efforce d’aligner les contenus pédagogiques 
sur les normes internationales, d’adopter une dé-
marche axée sur les compétences et d’introduire 
progressivement les technologies de l’information 
et de la communication dans l’enseignement.

Les politiques sociales mises en œuvre par l’État 
en faveur des familles défavorisées, en parti-
culier celles qui ont un effet direct sur la sco-
larisation des enfants (cantine gratuite, trans-
port, manuels scolaires et allocations), sont de 
nature à assurer la continuité de la scolarisa-
tion. Ces programmes sont particulièrement 
nécessaires, surtout dans les zones rurales. Le 
système éducatif, avec ses trois composantes 
(éducation, formation professionnelle et ensei-
gnement supérieur), doit être complémentaire 

6 UNESCO. Institut de statistique de l’UNESCO (consulté le 13 mars 2016).
7 Algérie. CNES, Rapport national sur le développement humain, 2013-2015.

pour assurer l’utilisation optimale du cadre 
existant pour le développement du pays et le 
développement durable.

1.2.2. Enseignement supérieur
Les universités algériennes ont été réformées 
en s’inspirant des systèmes européens et amé-
ricains : trois ans pour une licence et deux ans 
supplémentaires pour une maîtrise. Plusieurs 
réformes ont façonné l’institution universi-
taire actuelle. La dernière, lancée en 2004, et 
connue sous le nom de « Réforme LMD », vise à 
rapprocher l’enseignement supérieur de la vie 
économique. Cette réforme, qui s’est fixé pour 
objectif d’améliorer la qualité de la formation, 
cherche à :

a) Satisfaire les besoins de l’économie et de la 
société dans la recherche de performance 
et de compétitivité, en les dotant de res-
sources humaines de qualité, capable d’in-
novation et de créativité et en participant 
activement au développement de la re-
cherche et du développement ;

b) Être conforme aux exigences internatio-
nales en matière de qualifications et de 
compétences. L’enseignement supérieur 
doit, outre sa fonction d’acquisition des 
connaissances et de transmission du savoir, 
être en mesure de s’élever à un niveau qui 
lui permette de doter l’économie nationale 
de personnes créatives, novatrices, formées 
et compétentes.

1.2.3. Répartition des effectifs dans 
l’enseignement supérieur

L’orientation de l’éducation vers les sciences hu-
maines et sociales n’a pas changé après l’applica-
tion du système LMD. L’objectif principal de la ré-
forme était d’aligner l’enseignement supérieur sur 
les besoins de l’économie. 

En ce qui concerne l’enseignement post-univer-
sitaire, le secteur des technologies et sciences 
exactes occupe la première place avec un total de 
21 396 inscrits en 2013, contre 9 228 en 2003. Le 
secteur des sciences occupe le deuxième rang avec 



21

Emploi des jeunes et développement durable en Afrique du Nord

21 171 étudiants inscrits en 2013, contre 14 574 en 
2003.

1.2.4. Formation professionnelle
Le système de formation professionnelle en Algé-
rie est géré par le Ministère de l’éducation et de la 
formation et le Ministère du travail et des affaires 
sociales. La formation professionnelle a été élargie 
et diversifiée pour être accessible au grand nombre 
d’élèves qui terminent l’enseignement primaire, 
mais ne sont pas qualifiés par leur disposition ou 
par leur nombre d’années scolaires pour pour-
suivre les études secondaires. Il a été conçu à l’ori-
gine pour rationaliser la transition des diplômés 
vers le marché du travail et leur fournir un emploi 
immédiat. 

La formation professionnelle assure cinq niveaux 
de qualifications, du travailleur qualifié au techni-
cien supérieur. L’enseignement comprend quatre 
formes : résidentielle, apprentissage, cours du soir 
et téléenseignement. Il implique le gouvernement, 
les entreprises et les organisations syndicales et il 
a un double objectif : assurer la formation d’une 
main-d’œuvre qualifiée qui réponde aux besoins 
et aux exigences du marché du travail, notamment 
par la formation résidentielle et l’apprentissage ; et 
la formation continue des travailleurs selon l’évo-
lution des besoins du marché du travail (recyclage 
des compétences)8. La plupart des cours dans 
les matières techniques sont encore en fran-
çais, de sorte que l’enseignement n’est pas 
adéquat pour tous les élèves et peut exclure 
ceux qui sont incapables de comprendre le 
français. L’absence de placement institution-
nalisé en milieu de travail fait que les diplômés 
se retrouvent dans des postes qui sont sans 
rapport avec leur formation. Il existe plus de 
1 400 centres qui offrent plus de 400 cours qui 
cherchent à élargir l’éventail des compétences 
pour répondre aux besoins du marché du tra-
vail. Le nombre d’élèves en formation profes-
sionnelle en 2015-2016 a augmenté de 14 % et 
dépasse 377 000 inscrits. Dans le cadre du plan 
2010-2014, 178 milliards de dinars (1,9 milliard 
de dollars) ont été alloués à la formation pro-
fessionnelle, à la modernisation des infrastruc-
tures et à la construction de 220 instituts, de 58 

8  Ministère de la formation et de l’enseignement professionnels. Algérie.
9   The Report : Algeria 2015. Oxford Businesses Group.
10  Fondation européenne pour la formation, 2015.

internats professionnels et 82 centres de for-
mation9. Une formation des enseignants à une 
utilisation accrue des solutions technologiques 
et des collaborations locales et étrangères sont 
quelques-uns des principaux éléments néces-
saires au développement du secteur. Le plan 
du gouvernement pour 2014-2018 constitue 
la base de la réforme du système d’éducation 
et de formation et comprend les priorités sui-
vantes10 :

a) L’accès à l’éducation sera amélioré grâce à 
la construction de nouvelles écoles ; 

b) Des programmes de formation spéciaux se-
ront mis au point pour cibler des groupes 
sociaux particuliers, surtout dans les zones 
rurales.

En ce qui concerne la qualité de la formation, le 
plan comprend :

a) Des mécanismes d’assurance qualité pour 
les activités pédagogiques, ainsi qu’une 
gestion financière et administrative ;

b) La formation du personnel éducatif, en par-
ticulier des formateurs ;

c) L’amélioration des services d’orientation et 
d’orientation professionnelle ;

d) La réorganisation des programmes de for-
mation professionnelle et éducative ;

e) La création de centres d’excellence dans les 
domaines de l’agriculture, de la construc-
tion, de la mécanique automobile, des 
énergies renouvelables et des technologies 
de pointe ;

f ) Des programmes de suivi, d’échange et de 
coopération ;

g) Un suivi de l’informatisation et la création 
de réseaux scolaires.
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Quant aux partenariats avec le secteur des affaires, 
le plan comprend :

a) Le développement du système d’appren-
tissage pour impliquer davantage d’entre-
prises dans le processus de formation ;

b) Le renforcement de la coordination avec les 
partenaires du secteur socioéconomique 
pour adapter l’offre aux besoins du marché 
du travail ;

c) L’ouverture du réseau de développement 
pédagogique aux institutions de recherche 
et au secteur économique.

1.2.5. Zones urbaines et zones rurales
En Algérie, 66,3 % de la population, qui croît 
rapidement, vit dans les zones urbaines, contre 
31 % en 1966. Après avoir été un pays à forte 
prédominance rurale pendant les premières 
années de l’indépendance (69 %), l’Algérie a 
progressivement réduit son manque de villes à 
un taux d’urbanisation estimé à 70 %. 

Les zones urbaines et rurales semblent parta-
ger des niveaux similaires de scolarisation des 
enfants (71 % et 69 %, respectivement). Les dif-
férences entre les régions sont plus marquées, 
avec plus de 13 points de pourcentage de 
différence entre le Nord-Est (75 %) et le Nord-
Ouest (61 %). Selon le quintile de richesse, l’Ini-
tiative de développement de la petite enfance 
est presque identique pour les enfants vivant 
dans les milieux les plus pauvres (71 %) et les 
enfants vivant dans les milieux les plus riches 
(72 %). L’éloignement des écoles et collèges 
dans les campagnes prive les enfants, en par-
ticulier les filles, de la possibilité de poursuivre 
leur scolarité.

1.3. Politiques relatives à la jeunesse
L’Algérie dispose de divers règlements et pro-
grammes qui touchent les jeunes. La Constitution 
de la République algérienne démocratique et po-
pulaire prévoit le droit à l’éducation gratuite pour 
tous jusqu’à l’âge de 16 ans (article 53). 

Le Ministère de la jeunesse et des sports dispose, 
dans chacune des provinces, de directions char-
gées des centres locaux de jeunesse, des centres 

d’hébergement, mairies et installations sportives. 
C’est la principale agence gouvernementale pour 
les questions de jeunesse, mais d’autres acteurs 
publics participent également à l’application des 
programmes de coopération connexes : le Minis-
tère de la santé, le Ministère chargé de la sécurité et 
de l’administration locale, le Ministère de la culture, 
etc. Le caractère transversal des actions les rend 
moins efficaces et les résultats ne sont pas toujours 
satisfaisants.

Dans le domaine de la culture et des loisirs, l’État 
cherche avant tout à renforcer l’identité et l’ap-
partenance nationale par la préservation du pa-
trimoine culturel, la participation aux activités 
culturelles et récréatives dans le cadre du déve-
loppement intégral, ainsi que la promotion de la 
création artistique et de la présence culturelle al-
gérienne dans le monde.

En ce qui concerne l’emploi des jeunes, le Gouver-
nement a renouvelé sa politique d’encouragement 
grâce à deux programmes supplémentaires :

Le premier, sous l’égide du ministère de l’emploi 
et de la sécurité sociale, est intitulé « Plan d’action 
pour la promotion de l’emploi et la lutte contre le 
chômage ». Son onzième objectif cherche à ren-
forcer la promotion de l’emploi des jeunes et amé-
liorer le taux de recrutement actuel de 12 %, pour 
qu’il atteigne 33 % ;

Le Ministère de la solidarité nationale a mis en 
place la même année (2008) un nouveau pro-
gramme d’insertion des jeunes diplômés, destiné 
aux jeunes âgés de 19 à 35 ans qui ne perçoivent 
aucun revenu, mais qui ont soit un diplôme d’en-
seignement supérieur, soit un diplôme de techni-
cien hautement qualifié.

1.4.  Emploi
Le taux de chômage des jeunes au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord est trois fois plus élevé que 
celui des adultes. La tendance suggère un taux de 
chômage stable d’environ 11 %. Ce taux, chez les 
jeunes, était de 28,7 % en 2012 et devrait légère-
ment augmenter pour atteindre 30 % en 2019. L’Al-
gérie affiche les mêmes proportions que la région 
Moyen-Orient-Afrique du Nord, le taux de chô-
mage des jeunes étant de 29,9 % en 2015. 
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Le taux de chômage moyen est relativement faible 
(11,2 %), mais la situation générale reste préoccu-
pante, car la plupart des personnes concernées 
sont des chômeurs de longue durée (72 %). Le taux 
de 29,9 % en 2015 (26,7 % pour les hommes et 
45,3 % pour les femmes) accroît la pression sur la 
société et l’économie algériennes. 

Le taux de chômage est plus faible chez les per-
sonnes peu instruites et il augmente en fonction 
du niveau d’instruction, atteignant 15,4 % pour les 
personnes ayant fait des études supérieures (ONS). 
Quatre facteurs semblent déterminer le profil des 
chômeurs algériens : être jeune, être femme, être 
diplômé du supérieur, et enfin être citadin. Cer-
taines réformes ont déjà été entreprises pour amé-
liorer la qualité du système éducatif, mais cela n’a 
pas encore eu d’impact sur l’amélioration de la 
situation de l’emploi des étudiants qui terminent 
leurs études.

Le cas des jeunes femmes est particulièrement 
préoccupant, le chômage étant quatre fois plus 
élevé que le taux global de 2015, trois fois plus éle-
vé que celui des femmes (tous âges confondus) et 
le double de celui des jeunes hommes du même 
groupe d’âge. Le taux de chômage en Algérie a 
augmenté, passant de 10,5 % en septembre 2016 
à 12,3 % en avril 2017 (ONS, 2017), soit 1,8 point de 
pourcentage sur une très courte période. Ces don-
nées cachent de grandes différences selon les ca-
tégories de population. Chez les jeunes de 15 à 24 
ans, ce taux atteint environ 29 %. Parmi les jeunes 
non qualifiés, le taux est de 10 % selon les chiffres 
d’avril 2017, de 14,8 % parmi ceux qui ont une for-
mation professionnelle et de 17,6 % parmi les di-
plômés de l’enseignement supérieur. 

En ce qui concerne le taux de dépendance – le rap-
port âge-population entre les personnes inactives 
et celles qui le sont – l’Algérie a un grand nombre 
de personnes de moins de 15 ans (environ 40 % de 
la population). D’ici à 2035 le pays devrait atteindre 
un taux de dépendance global très élevé, de 60 %, 
situation qui sera encore aggravée par le problème 
de l’accès à l’emploi et à revenu qui en découle. 

Près de 75 % des Algériens pauvres vivent dans 
les zones urbaines, où ils occupent des emplois 

11  Plan d’action pour la promotion de l’emploi et la lutte contre le chômage.

informels ou dépendent de l’agriculture de subsis-
tance. Le travail dans le secteur privé tend à être 
précaire et jouit d’une mauvaise réputation auprès 
des jeunes en raison de l’absence de contrats à du-
rée indéterminée et de droits à la sécurité sociale 
(indemnisation, vacances, assurance maladie, etc.). 
Il existe une forte demande d’emplois dans le sec-
teur public parce qu’il offre des avantages qui font 
défaut au secteur privé, tels que l’assurance mala-
die et les contrats à durée indéterminée, spéciale-
ment dans les secteurs de la santé, de l’éducation, 
des services de sécurité et de l’administration, qui 
sont les principaux employeurs en Algérie (SAHWA, 
2014a).

En 2013, un quart des personnes employées ont 
déclaré qu’elles étaient à la recherche d’un autre 
emploi – 57 % étaient motivées par l’instabilité de 
l’emploi actuel et 33 % étaient des employés non 
permanents. Ces deux éléments mettent en évi-
dence l’existence de certaines formes d’insécurité 
de l’emploi. L’emploi salarié non permanent aug-
mente en Algérie, passant de 22,9 % en 2004 à 
27 % en 2015, alors que sa part n’était que de 19 % 
en 2000. Cette part dans le secteur salarial est pas-
sée de 38 % à 50 % entre 2004 et 2014, mais il y 
a eu une baisse de 39 % des effectifs en 2015. La 
non-affiliation à la sécurité sociale touche un peu 
moins de la moitié des personnes ayant un emploi 
(42,5 %). En effet, 9 jeunes sur 10 (88,2 %) âgés de 
15 à 24 ans qui travaillent dans le secteur privé 
n’ont pas accès à la sécurité sociale, et 75 % d’entre 
eux n’ont pas de diplôme.

1.5. Politiques de l’emploi
Les mesures mises en place par l’État pour facili-
ter l’accès à l’emploi et les activités entreprises au 
cours des 20 dernières années doivent être main-
tenues. L’orientation politique de ces programmes 
touche les jeunes de moins de 30-35 ans. Dans le 
cadre des efforts déployés pour diversifier l’écono-
mie nationale et affirmer davantage l’orientation 
vers un développement plus inclusif et équitable, 
le Gouvernement algérien a adopté en 2008 le Plan 
d’action pour la promotion de l’emploi et la lutte 
contre le chômage, qui place l’emploi au cœur des 
politiques économiques et sociales. Sept objectifs 
principaux ont ensuite été fixés11 :
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a) Lutter contre le chômage par une approche 
économique ;

b) Améliorer les qualifications de la main-
d’œuvre nationale ;

c) Promouvoir l’esprit d’entreprise ;

d) Adapter les filières et les profils de forma-
tion aux besoins du marché du travail ;

e) Améliorer et consolider l’intermédiation sur 
le marché du travail ;

f ) Soutenir les investissements créateurs 
d’emplois ;

g) Moderniser les mécanismes de suivi, de 
contrôle et d’évaluation.

En outre, quatre types d’outils ont été utilisés par le 
Gouvernement pour maîtriser cette situation :

a) Des travaux d’utilité publique à haute in-
tensité de main-d’œuvre ;

b) L’« Algérie Blanche » ;

c) L’intérêt général ;  

d) Le programme d’activités d’insertion so-
ciale.

2.5.1. La Commission nationale de 
promotion de l’emploi (CNPE) 

Cette Commission a été créée en 2010 pour assurer 
un système d’information et d’analyse du marché 
du travail (également par secteur), examiner les 
mesures possibles qui peuvent assurer la création 
d’emplois, le caractère adéquat de la formation aux 
emplois disponibles et l’insertion des jeunes sur le 
marché du travail. 

Pour ce faire, la Commission favorise le développe-
ment de partenariats entre l’Agence nationale de 
soutien à l’emploi des jeunes (ANSEJ) et la Caisse 
nationale d’assurance-chômage ; l’ANSEJ encou-
rage aussi l’emploi rémunéré par les moyens sui-
vants : 

a) En améliorant les compétences des deman-
deurs d’emploi ;

b) En accordant des incitations fiscales et bud-
gétaires aux employeurs qui recrutent des 
demandeurs d’emploi ;

c) En soutenant davantage les employeurs au 
moyen de contrats de travail assistés.

2.5.2. Le Dispositif d’aide à l’insertion 
professionnelle

Les employeurs reçoivent 60 % du coût de la forma-
tion des demandeurs d’emploi pour les adapter à 
l’emploi disponible. S’ils recrutent dans le cadre du 
contrat de travail assisté, ils reçoivent une contri-
bution de l’État sur le salaire de l’employé en ques-
tion, calculée selon le niveau d’instruction et l’ex-
périence de celui-ci. Les microentreprises créées 
dans le cadre de l’Agence nationale de soutien à 
l’emploi des jeunes et de la Caisse nationale d’as-
surance-chômage peuvent recruter deux premiers 
demandeurs d’emploi. Pour réaliser ces objectifs, la 
Commission se réunit périodiquement et élabore 
un rapport semestriel sur la situation du marché du 
travail ; elle examine aussi des propositions pour 
lutter contre le chômage.

Un fonds spécial a été créé pour soutenir les jeunes 
promoteurs de projets par une aide sous forme 
de prêt à taux réduit : Le Fonds national de sou-
tien à l’emploi des jeunes. Au cours de la période 
2008-2014, il a financé 184 676 projets dans divers 
secteurs et créé 413 780 emplois. Le secteur des 
services offre la plus grande part des emplois, soit 
29 % des emplois créés, suivi du secteur du fret 
(17 %), de l’agriculture (14 %), l’artisanat (13 %) et 
du bâtiment et travaux publics (12 %). Les 13 % 
restants sont répartis entre les autres secteurs (in-
dustrie, maintenance, transport public, professions 
libérales, pêche et domaine hydraulique).

L’Agence nationale de gestion du microcrédit (AN-
GEM) s’appuie sur un nouveau cadre juridique de 
lutte contre le chômage et la précarité dans les 
zones urbaines et rurales en favorisant le travail 
indépendant, l’artisanat notamment féminin, et en 
encourageant les populations rurales à rester dans 
leur zone d’origine. Au cours de la période 2008-
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2014, le financement de l’ANGEM a permis de créer 
243 288 emplois pour les jeunes.

Le risque de chômage, en particulier parmi les 
jeunes, et la qualité inhérente de l’emploi, laissent 
encore à l’Algérie certains problèmes auxquels le 
pays devra faire face dans les prochaines années.

Certaines mesures pourraient être mises en place 
pour lutter contre le chômage dans le pays : 

a) Encourager l’esprit de recherche dans les 
entreprises et établir des mécanismes pour 
faciliter la création de passerelles entre 
chercheurs universitaires et acteurs socioé-
conomiques. Le système d’information ac-
tuel devrait être adapté et mis à jour pour 
informer les décideurs de la situation de 
l’emploi conformément aux normes inter-
nationales, en tenant compte des spécifici-
tés nationales et territoriales ;

b) Renforcer la coordination parmi les respon-
sables de l’emploi en créant un organe de 
supervision pour examiner et évaluer les 
dispositifs adoptés ;

c) Améliorer la communication et la publicité 
autour des dispositifs, facilités et avantages 
accordés aux jeunes entrepreneurs ;

d) Introduire des modules sur l’entrepreneu-
riat et les capacités de gestion dans le sys-
tème éducatif.

2.  Égypte

2.1. Données démographiques

Figure II: Structure par âge et par sexe, en pourcentage de la population
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Source : Central Intelligence Agency (CIA) (2017a).

Contexte socioéconomique    

RNB par habitant, méthode Atlas (dollars É.-U. courants) 2015 3,340.0

Taux de mortalité des moins de 5 ans (milliers) 2015 24,0

Croissance démographique (pourcentage annuel) 2015 2,1

Population âgée de 0 à 14 ans (pourcentage du total) 2015 33,2

Population âgée de 0 à 14 ans, total 2015 30,344,337

Population totale 2015 91,508,084

Prévalence du VIH, total (pourcentage de la population âgée de 15 à 49 ans) 2015 0,1

Chômage (pourcentage de la population active totale) 2014 13,2
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2.2. Éducation
Le nombre d’enfants non scolarisés en âge d’aller à 
l’école primaire a diminué progressivement depuis 
2000, mais à un rythme variable. Les taux d’exclu-
sion des enfants du premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire ont connu une baisse spectacu-
laire. En outre, bien que les chiffres soient encore 

élevés, la proportion d’enfants d’âge pré-primaire 
non scolarisés a diminué.

À l’heure actuelle, ne sont pas scolarisés 319 126 
enfants en âge d’aller à l’école primaire (2,9 %), 331 
074 enfants en âge de fréquenter le premier cycle 
du secondaire (6,6 %) et 1 297 354 enfants en âge 
de fréquenter l’école maternelle (69,2 %). Le taux 

Figure III: L’éducation en Égypte, bref aperçu

Indicateurs de l’éducation   Filles Garçons Total

Taux net de scolarisation, préprimaire 2014 27 28 27

Taux net de scolarisation, primaire 2014 98 98 98

Taux d’achèvement du cycle primaire 2013 104 103 104

Enfants non scolarisés en âge d’aller à l’école primaire 2014 33 219 80 080 113 300

Indice de parité entre les sexes pour le taux brut de scolarisation, pri-
maire 2014     1

Taux net de scolarisation, secondaire 2014 82 81 82

Taux brut de scolarisation, enseignement supérieur 2015 36 37 36

Taux d’alphabétisation des adultes, 15 ans et plus, (%) 2013 67 83 75

Figure IV: Taux d’abandon scolaire
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Les taux d’abandon scolaire pour les enfants les plus 
pauvres sont bien plus élevés que pour les enfants les 
plus riches : trois fois plus élevés dans le primaire et dix 
fois plus élevés dans le premier cycle du secondaire

Les abandons scolaires sont aussi plus élevés chez les 
filles, les enfants des zones rurales et les enfants dont 
la mère n’est pas instruite ou est absente. 

Alphabétisation Définition : âgé de 15 ans et plus sachant lire et écrire

Population totale : 73,8 %

Hommes : 82,2 %

Femmes : 65,4 % (estimation 2015)
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d’abandon, de 3 %, dans le premier cycle de l’ensei-
gnement secondaire reste important. Les pauvres 
sont les plus durement touchés. Les garçons des 
zones urbaines et les filles des zones rurales sont 
les plus susceptibles d’abandonner l’école (UNICEF, 
2017).

2.3. Politiques relatives à la jeunesse
L’Égypte ne dispose pas de définition d’une tranche 
d’âge homogène et clairement définie de la jeu-
nesse. Selon le rapport Euromed 2010 sur l’Égypte 
(Abdelhay), le Conseil national de la jeunesse, pré-
décesseur de l’actuel ministère d’État pour la jeu-
nesse, a défini la jeunesse comme la tranche d’âge 
18-30 ans. Cependant, des programmes récents du 
Ministère, comme l’accord de coopération signé 
avec le Programme de développement participa-
tif en milieu urbain en janvier 2013, définissent les 
jeunes comme étant âgés de 18 à 35 ans (Youthpo-
licy.org, 2014). 

Le Ministère d’État pour la jeunesse est respon-
sable du développement de l’enfance et de la 
jeunesse en Égypte. Ses objectifs pour 2013-2017 
comprennent le renforcement de la participation 
politique des jeunes, la sensibilisation culturelle 
et le développement de la formation et de la re-
cherche sur la jeunesse. Selon l’Egypt Independent 
(El-Hennawy, 2012), le Ministère était un poste fraî-
chement établi au sein du premier Cabinet orga-
nisé après la révolution de 2011, bien qu’il semble 
avoir repris le rôle de l’ancien Conseil national de 
la jeunesse, qui était le principal organe gouverne-
mental chargé de la programmation relative à la 
jeunesse comme décrit dans le rapport Euromed 
2010 (Youthpolicy.org, 2014). Le projet de budget 
pour la jeunesse, la culture et les affaires religieuses 
pour 2012-2013 est de 20,4 millions de livres égyp-
tiennes (République arabe d’Égypte, 2012) ; le 
pourcentage consacré exclusivement à la jeunesse 
n’est pas précisé. S’agissant de l’éducation, l’idée 
est moins vague. La Banque mondiale affirme 
que l’Égypte a consacré 11,93 % des dépenses pu-
bliques et 3,76 % de son PIB à l’éducation en 2008 
(Banque mondiale, 2017). Il s’agit du dernier calcul 
enregistré par la Banque (Youthpolicy.org, 2014).

2.4. Emploi
Le chômage reste omniprésent dans toute l’Égypte. 
Le chômage des jeunes a augmenté de 50 % au 
cours des dix dernières années, passant de 28 % en 

2000-2002 à 42 % en 2012-2014, du fait des faibles 
perspectives économiques. La disjonction entre 
les besoins du pays et les systèmes d’éducation 
et de formation persiste, notamment dans l’ensei-
gnement général et l’apprentissage technique et 
professionnel. Des progrès importants ont été ac-
complis dans les taux de scolarisation, notamment 
chez les filles. Mais plus les jeunes sont instruits, 
plus ils sont au chômage. Plusieurs facteurs joue-
raient un rôle dans les taux de chômage élevés des 
personnes instruites. Ces jeunes ont peut-être de 
plus grandes attentes s’agissant des types d’emploi 
recherchés, ils ont peut-être des mécanismes de 
soutien (comme la famille) qui leur permettent de 
chercher un emploi plus longtemps ou d’attendre 
jusqu’à ce qu’ils trouvent un emploi correspondant 
à leurs espérances. En outre, les emplois peuvent 
tout simplement ne pas exister pour les personnes 
très instruites, soit parce que les entreprises sont 
incapables de créer des postes correspondants (ou 
le font rarement), soit parce qu’il existe un décalage 
entre les compétences acquises par les jeunes très 
instruits et celles recherchées par les entreprises 
(OIT, 2017). En outre, il y a des disparités marquées 
entre les sexes, le taux de chômage des jeunes 
femmes s’établissant à 64,9 % en 2012, contre 23,8 
% pour les hommes (OIT, 2012). 

Lorsqu’ils sont ventilés par sexe, le chômage et 
l’analphabétisme semblent être les principaux fac-
teurs d’exclusion parmi les femmes. La pauvreté et 
le chômage contribuent relativement davantage à 
l’exclusion des hommes. Les niveaux de pauvreté 
ont également augmenté à des degrés divers selon 
le sexe. Cela montre la nécessité d’interventions 
politiques sexospécifiques dans les secteurs éco-
nomiques et sociaux afin de s’attaquer aux princi-
paux facteurs qui entraînent l’exclusion humaine 
selon le sexe.

Il existe également des différences criantes dans la 
participation au marché du travail entre hommes et 
femmes. Les hommes ont des taux de participation 
plus élevés que les femmes, en raison de nombreux 
facteurs, notamment les normes culturelles et so-
ciales (OIT, 2015). Alors que le chômage des jeunes 
hommes est inférieur à celui des jeunes femmes, il 
n’empêche qu’il est baissé de 16 % en 2009 à 29 % 
en 2013, selon les statistiques nationales. En re-
vanche, le chômage des jeunes femmes est resté 
élevé, mais il a légèrement diminué, passant de 
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56 % à 52 % au cours de la même période. La baisse 
marginale du chômage des jeunes femmes pour-
rait être due aux programmes d’action corrective 
et d’autonomisation des femmes mis en place par 
le Gouvernement, en particulier les programmes 
de formation et de renforcement des compétences 
visant à rendre les jeunes plus employables.

Une réserve accrue d’emplois décents et une meil-
leure éducation, suivis d’un accès équitable aux 
possibilités économiques, amélioreraient la situa-
tion actuelle où les jeunes se trouvent contraints 
d’accepter des emplois marginaux qui les ex-
ploitent. Si cela réussit, le pays aura tout à gagner 
à bien des égards et contribuera en définitive à un 
développement durable. 

Le marché du travail égyptien a subi de nombreux 
chocs, mais les problèmes découlent de tendances 
établies de longue date, comme les difficultés dis-
proportionnées que connaissent les femmes et 
les jeunes et qui les entravent dans l’accès à des 
emplois de qualité. Le taux de chômage masque à 
lui seul la nature réelle du marché du travail, car il 
cache le fait que les emplois de qualité sont rares. 
Les trois tendances à long terme qui pèsent actuel-
lement sur le marché du travail égyptien sont l’ex-
pansion de l’emploi dans le secteur privé informel, 
la diminution des emplois dans le secteur public 
et leur stagnation dans le secteur privé formel. Les 
jeunes ont du mal à entrer sur un marché du tra-
vail qui ressemble peu au marché du travail précé-
dent. Cela est particulièrement troublant dans le 
contexte actuel de l’explosion démographique de 
la jeunesse.

Un examen spatial du marché du travail est particu-
lièrement important, car des disparités évidentes 
existent entre les zones métropolitaines et la pé-
riphérie rurale. En plus de ces disparités, il y a un 
manque de migration, comme en témoignent ceux 
qui vivent dans la périphérie lorsqu’ils prennent la 
décision de prendre un emploi plus près de chez 
eux. Les ressources sont beaucoup plus impor-
tantes dans les régions métropolitaines, surtout 
parce que les entreprises s’y installent pour avoir 
un meilleur accès aux capitaux. Les principales dif-
férences dans le marché du travail entre les zones 
urbaines et la périphérie concernent la rémunéra-
tion, le caractère formel de l’emploi et le chômage. 
Plus on s’éloigne de la zone métropolitaine, plus 

le caractère formel du travail diminue, en même 
temps que le chômage augmente sensiblement. 
L’aspect le plus positif de cette question est qu’il 
n’y a plus de disparité en matière d’éducation entre 
les zones centrales et la périphérie, mais ce gain 
ne compense pas les disparités dans les segments 
du marché du travail. Un problème qui prend de 
l’ampleur actuellement est le fait que la périphé-
rie rattrape les zones urbaines tandis que celles-ci 
commencent à prendre du retard. Cela indique un 
rétrécissement de l’écart salarial, mais met en évi-
dence une détérioration de la situation dans les 
zones urbaines au lieu d’un progrès dans la résolu-
tion du problème du chômage.

Le caractère informel de l’emploi a augmenté en 
raison de l’accroissement du nombre de travail-
leurs en situation irrégulière, ce qui rend le marché 
du travail encore plus vulnérable aux chocs, pousse 
davantage de travailleurs sans emploi vers le sec-
teur informel, éloigne l’Égypte des secteurs à forte 
productivité et crée des salaires plus élevés dans le 
secteur informel (par rapport aux salaires du sec-
teur formel). L’augmentation du caractère informel 
de l’emploi va de pair avec un accroissement du 
sous-emploi et d’une plus grande dépendance à 
l’égard du secteur informel en tant qu’employeur 
de dernier recours. Les microentreprises familiales 
sont les principaux employeurs de travailleurs in-
formels, mais la plupart des microentreprises sont 
extrêmement vulnérables et ne survivent pas 
longtemps. Il y a donc un important travail à faire 
pour « démêler les réactions structurelles et les 
réactions cycliques du marché du travail » afin de 
comprendre, analyser correctement et répondre 
de manière proactive aux tendances du marché.

L’Égypte peut améliorer son efficacité et chercher 
à égaliser les chances ; c’est un exercice qui exige 
beaucoup de doigté, car s’il devait échouer le pays 
serait dans une situation très précaire. L’ordre du 
jour devrait inclure une plus grande concurrence, 
la promotion d’un esprit d’entreprise et la création 
d’emplois, en même temps que la lutte contre le 
travail informel et l’édification d’un avenir inclusif. 
Il est nécessaire d’envisager des solutions telles 
que la création de signaux crédibles pour assurer 
la transparence et la responsabilisation dans le sec-
teur privé. Pour aborder la question du travail infor-
mel, il faut adopter une démarche multidimension-
nelle comprenant des changements institutionnels 
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qui évaluent rigoureusement les entreprises. Pour 
un avenir inclusif, il faut mettre au point des poli-
tiques actives du marché du travail.

L’économie égyptienne a fait face à de nombreux 
problèmes de nature institutionnelle et structu-
relle au fil du temps qui contribuent à la détériora-
tion du marché du travail actuel. Par conséquent, 
le marché du travail ne réussit pas à servir sa main-
d’œuvre de manière équitable. L’inégalité et le 
caractère informel nuisent à son marché, et ce ne 
sont là que deux des tendances qui indiquent des 
défaillances à long terme. 

2.5. Politiques de l’emploi 
En Égypte, quatre initiatives politiques méritent 
d’être soulignées : 

a. Le Plan d’action national pour l’emploi des 
jeunes, qui a été élaboré dans le cadre d’un 
vaste processus de consultation lancé en mai 
2009. L’OIT, la Deutsche Gesellschaft für Interna-
tionale Zusammenarbeit (GIZ) (Coopération al-
lemande) et les Nations Unies ont soutenu le 
Ministère de la main-d’œuvre dans la prépara-
tion de la version préliminaire du Plan d’action 
national pour l’emploi des jeunes 2010-2015. 
Le plan visait à créer des emplois plus décents 
et plus productifs, à préparer les jeunes au mar-
ché du travail et à faire correspondre l’offre de 
travail et la demande ;

b. L’Observatoire égyptien pour l’éducation, 
la formation et l’emploi a été créé en 2006-
2010 par un financement de la Fondation eu-
ropéenne pour la formation (ETF), sous les 
auspices du Centre d’information et d’aide à la 
prise de décisions (IDSC) ; il est rattaché au Ca-
binet du Premier Ministre. Un comité directeur 
public-privé a été formé avec des représentants 
du Gouvernement, des milieux d’affaires et de 
la société civile. Il a mené des analyses du mar-
ché du travail et des activités de renforcement 
des capacités, et émis l’idée d’un observatoire 
du marché du travail ;

c. Le Forum égyptien pour la promotion de 
l’emploi des jeunes (Egypt-YEP). Sa mise en 
place a été encouragée par l’OIT et la GIZ, et 
financée par l’Allemagne, l’Australie et le Ca-
nada en 2014. Egypt-YEP est une initiative pu-

blic-privé de haut niveau qui a rassemblé des 
décideurs politiques nationaux (les ministères 
de l’éducation, de la planification et de la main-
d’œuvre), des acteurs privés, des syndicats, des 
organisations de la société civile, des spécia-
listes et des jeunes qui s’efforcent de prendre 
des mesures collectives et pragmatiques 
pour résoudre les problèmes urgents du mar-
ché du travail, notamment du chômage, que 
connaissent les jeunes en Égypte ;

d. Workforce Improvement and Skill Enhance-
ment (WISE) (Amélioration de la main-d’œuvre 
et renforcement des compétences) est une col-
laboration de trois ans, lancée en 2016 entre 
le Gouvernement égyptien, le secteur privé 
et l’Agence des États-Unis pour le développe-
ment international (USAID), sur un projet de 
formation professionnelle. Cette initiative d’un 
montant de 22,1 millions de dollars vise à ré-
former le système d’enseignement secondaire 
technique (par la mise au point de programmes 
et la formation d’enseignants) et à renforcer les 
compétences des jeunes de façon à répondre 
aux besoins du marché du travail. 

Les institutions du marché du travail sont impor-
tantes, car elles recherchent des solutions viables 
au chômage des jeunes. Ce sont des institutions 
juridiques chargées de coordonner l’offre et la de-
mande de travail. L’Égypte dispose d’institutions 
du marché du travail chargées de planifier et de 
coordonner les initiatives de promotion de l’em-
ploi, comme le décrit l’Organisation internationale 
du Travail. Elles sont notamment :

a. Le Ministère de la main-d’œuvre, chargé de fa-
ciliter l’adéquation entre l’offre et la demande 
de main-d’œuvre, d’aider à accroître les com-
pétences employables de la main-d’œuvre et 
de surveiller la demande du marché du travail. 
Il gère ses propres centres de formation, qui 
sont principalement axés sur la formation de 
ceux qui abandonnent l’école et des travail-
leurs licenciés. Le Ministère organise un pro-
gramme d’information sur l’emploi, qui pré-
pare des statistiques sur le marché du travail et 
publie le Bulletin mensuel des offres d’emploi. 
Il organise également un recensement annuel 
auprès de toutes les entreprises de plus de 10 
travailleurs pour recueillir des données sur les 
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besoins de formation. Le Ministère collabore 
avec les employeurs et les travailleurs, par les 
soins du Conseil supérieur de la valorisation 
des ressources humaines et aussi directement, 
à l’élaboration des politiques de formation, 
tout en encourageant les entreprises privées à 
créer leurs propres centres de formation et en 
leur fournissant des conseils méthodologiques 
et des accréditations ;

b. Le Conseil supérieur de la valorisation des 
ressources humaines est le principal or-
gane chargé de coordonner les politiques 
de formation de tous les ministères. Il est 
dirigé par le Ministre de la main-d’œuvre et 
comprend de hauts fonctionnaires de tous 
les autres ministères concernés. Le Conseil 
se réunit quatre fois par an et annonce les 
besoins nationaux de formation. Les dif-
férents ministères sont censés les intégrer 
dans leurs programmes de formation pour 
les adapter aux besoins du marché du tra-
vail ;

c. Le Centre d’information et d’aide à la prise 
de décisions (IDSC) est rattaché au Cabinet 
ministériel. Il a élaboré le Programme natio-
nal pour l’emploi des jeunes. De plus, l’IDSC 
entreprend une analyse de la demande de 
main-d’œuvre fondée sur les offres d’em-
ploi dans les journaux ;

d. Les agences pour l’emploi font partie du 
Ministère de la main-d’œuvre et ont une 
structure territoriale ;

e. Le Fonds social pour le développement est 
un organisme gouvernemental semi-auto-
nome placé sous l’autorité directe du Pre-
mier Ministre. Il a été créé en 1991, dans le 
cadre d’une initiative conjointe du Gouver-
nement égyptien, de la Banque mondiale 
et du PNUD qui vise à atténuer les effets 
négatifs de la réforme économique sur les 
groupes les plus vulnérables de la popu-
lation et à promouvoir le développement 
économique dans les régions défavorisées. 
Le Fonds social pour le développement est 
très actif dans le domaine de la création 
d’emplois et gère plusieurs programmes 
pour l’emploi ;

f. Certaines nouvelles institutions du marché 
du travail ont récemment été ou seront in-
troduites dans le système égyptien en ver-
tu de la Loi 12/2003 sur le travail (« Loi sur 
le travail »). Parmi ces institutions, il faut no-
ter le Conseil national des salaires, chargé 
de fixer les salaires minima [OIT et Agence 
centrale pour la mobilisation publique et 
les statistiques (CAPMAS)]. Le Caire, 2012.

L’Égypte a ratifié la convention de 1970 (No 131) de 
l’OIT sur la fixation et la réglementation des salaires 
minima, ce qui indique qu’elle prend ses obliga-
tions au sérieux. 

Les lois du marché du travail et les politiques sa-
lariales façonnent le droit du travail et la politique 
du salaire minimum en matière de création d’em-
plois. Les lois du marché du travail ont deux effets 
opposés : la réduction du chômage et des obsta-
cles qui s’opposent à l’emploi. Des lois strictes sur le 
marché du travail pourraient également avoir pour 
effet de réduire l’accès à l’emploi de populations 
déjà marginalisées qui devraient avoir la possibilité 
d’avoir un accès accru, par exemple les femmes et 
les jeunes (ibid.).

L’économie informelle est importante, avec une 
part de 47 % de l’emploi total. Il en résulte que la 
réglementation du travail n’augmente pas néces-
sairement la réserve d’emplois et peut aussi contri-
buer à réduire les offres d’emploi décent (ibid.).

L’Égypte dispose d’un système de sécurité sociale 
complet qui offre une couverture étendue et inclu-
sive aux fonctionnaires, aux employés des secteurs 
public et privé et des entreprises informelles. Elle 
protège également les Égyptiens qui travaillent à 
l’étranger et certains groupes vulnérables. Cepen-
dant, ses taux de cotisation sont élevés et décou-
ragent les employés et les employeurs de verser 
leurs cotisations et de déclarer les salaires réels. 
En outre, le salaire maximum sur la base duquel 
les cotisations de sécurité sociale sont calculées 
est très faible. Un autre inconvénient important 
du système est son manque de viabilité financière 
(ibid.). Les jeunes ont l’avantage d’être couverts par 
la sécurité sociale, mais peuvent se trouver dans 
des situations où les employeurs ne versent pas de 
cotisations, ce qui élimine les avantages présumés.
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Les salaires des fonctionnaires sont déterminés par 
des paramètres établis par la loi, mais le secteur pri-
vé a tendance à ignorer la loi et les travailleurs ont 
peu de recours, car les syndicats sont rares dans 
ce secteur. Les conditions sont encore plus pré-
caires dans le secteur agricole et dans l’économie 
informelle, où les employeurs ont encore plus de 
latitude dans la détermination des salaires et où il 
n’existe pas de syndicat. Selon la législation égyp-
tienne, les hommes et les femmes doivent recevoir 
un salaire égal pour un travail égal. Mais il n’y a au-
cune prescription pour qu’ils soient rémunérés de 
la même manière pour un travail de valeur égale, 
conformément à la convention (No 100) sur l’égali-
té de rémunération, 1951 (ibid.). 

L’Égypte a pris de nombreuses initiatives de forma-
tion professionnelle. Certaines sont parrainées par 
le secteur privé, d’autres par des ONG égyptiennes 
et des partenaires de développement internatio-
naux. Le Gouvernement parraine également des 
programmes de formation et d’autres encore sont 

structurés comme des initiatives public-privé. Leur 
impact et leur efficacité n’ont pas été évalués. Une 
telle évaluation est nécessaire pour déterminer les 
pratiques optimales et augmenter leurs chances 
de succès.

3.  Libye

3.1. Données démographiques
Selon les estimations des Nations Unies, la popu-
lation de la Libye était de 6 413 395 habitants en 
juillet 2017. L’âge moyen est de 27,8 ans, avec 17 % 
de la population dans la tranche d’âge de 15 à 24 
ans. Tout au long du XXe siècle, la population de la 
Libye a doublé 12 fois, mais au cours des 20 der-
nières années elle n’a cessé de diminuer. Selon cer-
taines projections, la population dépasserait les 14 
millions d’habitants en 2030, tandis que d’autres 
prévoient une population de 11 millions d’habi-
tants d’ici à 2050.

Figure V: Pyramide des âges
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0-14 ans : 26,17 % (garçons 875 430/filles 836 272) ;

15-24 ans : 17,41 % (hommes 586 713/femmes 552 
531) ;

25-54 ans : 46,99 % (1 613 168 hommes et 1 460 
987 femmes) ;

55-64 ans : 5,21 % (hommes 174 023/femmes 167 
072) ;

65 ans et plus : 4,22 % (hommes 137 409/femmes 
138 343) (estimation 2016).
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3.2. Éducation 
L’enseignement supérieur libyen est financé par le 
budget public. Le rapport national libyen pour le 
programme Éducation pour tous de l’UNESCO in-
dique que le taux de scolarisation en première an-
née est d’environ 98 %. Le problème concerne plu-
tôt la qualité de l’éducation ainsi que la pertinence 
et le type de l’offre éducative au niveau secondaire.

Le Livre vert (philosophie politique), constituait, 
du temps de Kadhafi, un élément central du pro-
gramme d’enseignement primaire et secondaire 
libyen. Les élèves âgés de 9 à 18 ans devaient 
suivre un cours de gouvernement : les Études de 
la Jamahiriya. Pour faire respecter ces points de 
vue, tous les concepteurs de programmes devaient 
faire partie des Lijan Thawriya (comités révolution-
naires), comités locaux dédiés à l’interprétation du 
Livre vert (Morgana, 2012). En 1975, il n’y avait que 
deux universités et 13 418 étudiants inscrits dans 
l’enseignement postsecondaire, mais déjà en 2004, 
il y avait neuf universités et 84 écoles techniques 
et professionnelles avec plus de 270 000 étu-
diants. Les écoles professionnelles proposent des 
programmes pour 44 métiers différents dans sept 
grands domaines : électricité, mécanique, menui-
serie, bâtiment et architecture, industrie des ser-
vices, agriculture et pêche maritime.

En raison du nombre croissant d’étudiants inscrits 
dans l’enseignement supérieur depuis 1981, l’uni-
versité a été restructurée et le nombre d’universités 
a été porté à 13 en 1995, soit 76 facultés spécialisées 
et plus de 344 départements scientifiques spéciali-
sés. Le nombre d’étudiants universitaires est passé 

de 13 418 pour l’année scolaire 1975-76 à 269 302 
en 1999-2000. Il y aurait un déséquilibre entre les 
inscriptions en sciences humaines et en lettres, 
d’une part, et en sciences de base et en technolo-
gie, d’autre part. Environ 35,4 % des étudiants âgés 
de 18 à 24 ans sont inscrits dans des universités et 
des instituts supérieurs professionnels. Le nombre 
total d’étudiants inscrits à différents niveaux de 
l’enseignement en Libye était de 1 786 270 en 1996, 
soit 40,3 % de la population (International Network 
for Higher Education in Africa – Réseau international 
pour l’enseignement supérieur en Afrique).

En raison du nombre élevé d’étudiants universi-
taires et de la pression budgétaire que cela en-
gendre, des universités et des établissements d’en-
seignement supérieur ont été créés dans le secteur 
privé qui seront financés par des investisseurs. 

Aucune étude officielle n’indique la répartition des 
inscriptions dans les universités libyennes, mais il 
semble exister un déséquilibre entre le nombre 
d’étudiants inscrits dans les sciences humaines et 
les lettres et celui des étudiants en sciences et en 
technologie (El-Hawat, 2003). Le problème de l’in-
suffisance des qualifications offertes pour entrer 
sur le marché du travail avait déjà commencé à se 
faire sentir dans les années 80, lorsque le Gouver-
nement a pris conscience du problème et entrepris 
des réformes pour le résoudre, à commencer par la 
création du Ministère de la formation technique et 
professionnelle. Il existe une disjonction marquée 
entre le système universitaire et les exigences des 
employeurs. Les étudiants n’ont pas accès à des 
services d’orientation professionnelle à l’université 

Tableau 2: Nombre d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur en Libye, 1975-2000
Année Nombre d’étudiants

dans les universités
Nombre d’étudiants dans 
les instituts supérieurs tech-
niques

Total

1975-76 13,418 - 13,418

1980-81 19,315 1,130 20,445

1984-85 32,770 3,080 35,850

1989-90 50,475 3,916 54,391

1992-93 101,093 12,921 114,014

1993-94 116,473 16,912 133,385

1995-96 160,000 28,106 188,106

1996-97 160,112 54,080 214,192

1997-98 168,123 58,512 226,635

1998-99 165,447 58,887 224,324

1999-00 204,332 64,970 269,302
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et participent rarement à des stages pendant leurs 
études. 

Le manque d’enseignants qualifiés et d’inscriptions 
dans la formation professionnelle a conduit à en-
gager des étrangers pour occuper des postes d’en-
seignants, des postes techniques et d’autres postes 
hautement qualifiés.

En 1980, pour rétablir l’équilibre, la Libye a adopté 
la « Nouvelle structure éducative ». Les programmes 
scolaires ont été restructurés en faveur des ma-
tières techniques et, en sciences humaines l’accent 
a été mis sur la langue arabe et l’enseignement co-
ranique. L’enseignement de l’anglais a commencé à 
partir de la septième année. Le programme permet 
aux élèves qui abandonnent l’école avant d’avoir 
terminé les neuf années d’éducation de base de 
s’inscrire à ces programmes. L’objectif principal est 
de préparer les étudiants à un niveau de spéciali-
sation à l’université et de fournir aux étudiants qui 
ne vont pas suivre la filière de l’enseignement su-
périeur, une base professionnelle pratique pour se 
préparer au marché du travail. Au niveau de l’en-
seignement secondaire, le plan a permis la créa-
tion d’écoles professionnelles et techniques spé-
cialisées, ainsi que des institutions d’enseignement 
technique et professionnel supérieur ; le nombre 
d’établissements techniques et professionnels su-
périeurs a ainsi augmenté.

Le Ministère de l’éducation et le Ministère de l’en-
seignement supérieur et de la recherche scien-
tifique ont été tenus d’élaborer des plans straté-
giques pour des objectifs immédiats ou à court 
terme (UNESCO, 2012), à savoir : l’entretien des 
écoles endommagées pendant le soulèvement de 
2011 ; l’accueil des enfants des familles déplacées 
dans les écoles de leur zone de résidence initiale ; la 
révision des programmes, notamment en histoire, 
éducation civique et langue arabe. Par ailleurs, la 
formulation de nouvelles politiques éducatives 
et de plans sectoriels pour la réforme de l’éduca-
tion, de plans d’éducation inclusive, d’un cadre 
réglementaire de l’enseignement privé, l’introduc-
tion de l’apprentissage électronique, la formation 
des enseignants et le développement des capa-
cités institutionnelles sont d’autres domaines qui 
doivent être améliorés. 

3.3. Politiques relatives à la jeunesse
Après la révolution de 2011, le Conseil national de 
transition a publié une Déclaration constitution-
nelle. L’article 5 de cette déclaration stipule que 
l’État s’occupe des enfants, des jeunes et des han-
dicapés.

Le principal problème de la Libye est maintenant 
de rétablir la confiance de la population au moyen 
de la transparence. La propriété privée doit être 
protégée et défendue, et une gouvernance fon-

Figure VI:  Taux de chômage en Libye
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dée sur des règles doit être assurée. Les Libyens 
font confiance au secteur public ; sous la tutelle 
de l’État, la réglementation de la main-d’œuvre 
prévoit des garanties de sécurité de l’emploi, des 
programmes de sécurité sociale et des salaires re-
lativement élevés dans le secteur public avec de 
généreux avantages non salariaux. L’essor du sec-
teur public dans l’emploi est devenu un important 
facteur de la segmentation du marché du travail, 
la structure de l’emploi favorisant les diplômés, 
plus scolarisés, et les femmes. L’aménagement du 
temps de travail est également favorable par rap-
port aux heures de travail beaucoup plus longues 
dans le secteur privé.

3.4. Emploi
Compte tenu de l’instabilité récente et de la pra-
tique du gouvernement précédent qui consistait 
à sous-estimer le chômage, il est impossible de 
fournir des chiffres précis sur l’emploi des jeunes. 
Certaines données sont disponibles, mais elles 
semblent être approximatives dans la plupart des 
rapports. Il est difficile de produire des analyses so-
lides des tendances et des problèmes que connaît 
le marché du travail, aucune donnée précise ou 
fiable n’étant fournie par le système d’information 

12  Les chiffres présentés dans ce rapport sont une compilation de diverses sources internationales, dont l’OIT, les 
Nations Unies, la Banque mondiale et la CIA ; ils sont loin d’être exacts ou fiables, et ils ne sont pas actualisés.

libyen. Les statistiques n’ont pas été officiellement 
mises à jour depuis la révolution et aucune en-
quête sur la population active n’a été menée dans 
le pays12. La Banque mondiale dispose de données 
pour la Libye de 1991 à 2016, et la valeur moyenne 
pendant cette période était de 19,14 %, avec un 
minimum de 17,14 % en 2011 et un maximum de 
20,81 % en 1991.

La Banque mondiale fournit aussi des données 
sur le chômage des jeunes (15-24 ans) pour les 
années 1991-2016 ; le taux moyen au cours de 
cette période est de 43,21 %, avec un minimum 
de 40,62 % en 2011 et un maximum de 48,12 % en 
2016. 

Les données disponibles montrent que le secteur 
public représentait plus de 50 % de l’emploi dans 
le pays (BAD, 2012). Selon un rapport de la Banque 
mondiale de 2015, Labour Market Dynamics in Li-
bya : Reintegration for Recovery (Dynamique du 
marché du travail en Libye : la réinsertion pour le 
relèvement) la Libye est au deuxième rang dans le 
taux de chômage le plus élevé au monde, soit 19 % 
en 2012-2014, contre 13 % en 2010. Et le taux pour 

Figure VII: Taux de chômage des jeunes Libyens
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les jeunes Libyens (15-25 ans) est beaucoup plus 
élevé que pour les femmes : 48 % contre 25 %. 

La Banque centrale de Libye a continué de verser 
les salaires de la fonction publique à la majorité de 
la main-d’œuvre et de financer des subventions 
pour le carburant et les denrées alimentaires, ce 
qui a entraîné un déficit budgétaire d’environ 49 % 
du PIB. Le chômage était déjà en hausse avant 
même le soulèvement de 2011, car la population 
augmentait considérablement et les subventions 
sur l’alimentation, l’énergie et le logement n’étaient 
pas suffisantes pour les couvrir toutes. Juste avant 
l’éclatement du conflit actuel à la mi-2014, la Libye 
comptait environ 1,9 million d’actifs, dont la majo-
rité appartenait au secteur public (70 %). L’agricul-
ture, principale source économique, n’employait 
que 1 % de la main-d’œuvre et l’industrie (principa-
lement le pétrole) moins de 10 %. Le secteur privé 
n’emploie qu’environ 4 % de la population active. 
Près de 120 000 Libyens sont des travailleurs indé-
pendants, classification qui couvre les groupes de 
travailleurs indépendants informels (par exemple, 
les petits commerces de détail) et les travailleurs 
indépendants (par exemple, les entreprises indi-
viduelles informelles). Depuis la chute des prix du 
pétrole en 2014, l’économie libyenne est en réces-
sion et la production pétrolière est d’environ un 
quart de ce qu’elle était.

3.5. Politiques de l’emploi
L’intérêt que portent les Lybiens au travail dans le 
secteur public a affecté l’éducation. La volonté de 
travailler dans ce secteur influence directement les 
choix éducatifs, et le Gouvernement a encouragé 
l’investissement dans les types de capital humain 
qui répondent aux besoins des administrations 
publiques. Les jeunes cherchent à obtenir des di-
plômes et des certificats supérieurs pour améliorer 
leurs chances d’obtenir ce type d’emploi, parfois en 
accordant moins d’attention à la qualité de l’éduca-
tion qu’à la possession d’un véritable diplôme sur 
papier qui leur permette d’entrer dans la fonction 

publique. Quant au secteur privé, il se compose 
d’un petit nombre d’entreprises formelles privées 
et étrangères, et d’un plus grand nombre de pe-
tites et micro-entreprises essentiellement infor-
melles. Ses principaux obstacles, selon le Rapport 
sur la compétitivité 2010-2011 du Forum écono-
mique mondial, vont de la corruption à l’incapacité 
du monde des affaires de contribuer à la formula-
tion des politiques. Malgré les niveaux élevés d’al-
phabétisation et de scolarisation, les hommes d’af-
faires libyens font souvent état de la disjonction 
entre les compétences requises sur le marché du 
travail et celles que les jeunes acquièrent dans le 
système éducatif.

Le secteur informel représentait environ 30 % de 
l’économie en 2010 et domine aujourd’hui les acti-
vités sur le marché du travail, ce qui représente un 
autre problème à résoudre, car ce secteur n’est pas 
réglementé. De nombreuses lois du travail décou-
ragent la création d’emplois dans le secteur formel 
en raison du niveau de salaire minimum, des ho-
raires de travail et de la réglementation sur le tra-
vail de nuit. Le commerce, les services et l’agro-in-
dustrie sont autant de domaines possibles pour le 
placement, la formation en cours d’emploi dans les 
entreprises et l’entrepreneuriat. Des partenariats 
public-privé émergent déjà au niveau local et ont 
continué à fonctionner même pendant le conflit 
actuel. À Tripoli, par exemple, le conseil munici-
pal local et une ONG ont ouvert en 2014 un centre 
d’aide à la recherche d’emplois qui avait commen-
cé à placer des jeunes dans des entreprises, et fin 
2015 ils ont organisé un forum d’investisseurs pour 
soutenir les jeunes entrepreneurs (Al-Ageli, 2012).

Les principales recommandations que les déci-
deurs politiques libyens doivent prendre en consi-
dération, même dans le contexte de la crise ac-
tuelle, sont les suivantes :

a) Mettre en place un système de contrats de 
partenariat public-privé pour l’entrepre-

Tableau 3 : Population de la Mauritanie (total 3 758 571, estimation de juillet 2017)

Structure par âge En pourcentage de la population Hommes Femmes

0–14 years 38.56 727 855 721 508

15–24 years 19.81 364 570 379 866

25–54 years 33.21 578 422 669 628

55–64 years 4.67 79 162 96 297

65 years and over 3.76 59 928 81 335
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neuriat et le recrutement afin de stimuler 
la création d’emplois dans le secteur privé ;

b) Élaborer une stratégie en matière de 
ressources humaines qui comprenne 
une révision du système éducatif afin 
de mieux faire correspondre les com-
pétences acquises dans l’éducation for-
melle et les exigences d’une économie 
moderne ;

c) Améliorer la formation en cours d’em-
ploi, afin que les jeunes puissent ac-
quérir les compétences nécessaires 
directement dans l’entreprise. Il s’agit 
surtout des jeunes semi-qualifiés et des 
femmes ;

d) Créer une base de données consolidée 
et un système d’information permettant 
aux demandeurs d’emploi de bénéficier 
d’un soutien et d’un suivi ;

e) Mettre en place un comité de haut ni-
veau pour l’emploi, chargé de fournir 
des conseils techniques sur les poli-
tiques à suivre pour porter au maximum 
l’emploi des jeunes et leur permettre 
ainsi d’être représentés et de se faire 
entendre. L’emploi des jeunes est im-
portant non seulement pour la stabilité 
et l’économie du pays, mais aussi pour 
sa sécurité. De nos jours, de nombreux 
jeunes font partie de groupes armés im-
pliqués dans des activités criminelles ; 
un moyen de les en sortir serait de les 
encourager à travailler et de leur don-
ner de meilleures perspectives de vie ;

f ) Prendre en compte les jeunes les plus 
vulnérables par le biais de programmes 
d’emploi afin de leur fournir immédiate-
ment des emplois et des possibilités de 
revenus ;

g) Promouvoir la transformation culturelle 
vers une éthique de la participation so-
ciale et le respect des principes et droits 
fondamentaux au travail : i) en organi-
sant des campagnes de sensibilisation 
du public ; ii) en renforçant les capaci-

tés des organisations de travailleurs et 
d’employeurs d’intégrer les jeunes ; et iii) 
en renforçant les capacités des associa-
tions et groupes de la société civile dans 
les domaines de la participation socioé-
conomique et des principes et droits 
fondamentaux sur le lieu de travail (IOL, 
2012b). L’entretien de la Fondation eu-
ropéenne pour la formation (ETF) (ETF, 
2014) avec le Ministère de l’économie 
et le Ministère de la planification en 
mai 2013 à Tripoli a clairement mis en 
évidence les secteurs économiques ju-
gés comme les plus importants pour 
l’avenir par les responsables politiques 
libyens. Ces secteurs sont les suivants : 

i. Construction : Un secteur à fort po-
tentiel de développement, prêt à in-
vestir dans des projets d’infrastructures 
publiques, d’appareils mécaniques et 
électriques qui offrent de nombreuses 
possibilités d’emploi à des travailleurs 
qualifiés. Des plans sont en place pour 
lancer des projets d’infrastructure natio-
naux et régionaux à grande échelle, tels 
que des routes, aéroports, systèmes de 
traitement de l’eau, services de sécurité, 
sécurité alimentaire, sécurité énergé-
tique et logement, se traduisant par des 
milliers de nouveaux emplois nécessi-
tant un enseignement supérieur ;

ii. Industrie pétrochimique : Certaines ré-
gions du sud-ouest ont des réserves de 
pétrole et de gaz qui dureront au moins 
100 ans. Un problème auquel il faut 
s’attaquer est le suivant : comme les re-
cettes pétrolières ont permis au gouver-
nement de compter sur les travailleurs 
étrangers pour répondre aux besoins en 
compétences du marché du travail, les 
Libyens en ont été exclus. Le nombre to-
tal de travailleurs étrangers était estimé 
à 2 millions avant la révolution ;

iii. Secteur maritime et industries 
connexes : L’étendue du littoral favorise 
le développement d’une industrie de 
construction navale, d’entreposage des 
navires et de services de transport, ce 
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qui permettrait à la Libye de devenir le 
centre commercial du commerce mari-
time entre l’Europe et l’Afrique. 

4.  Mauritanie

4.1.  Données démographiques
Le taux de fécondité total en Mauritanie est 
d’environ quatre enfants par femme. Environ 
60 % de la population ont moins de 25 ans et 
la croissance démographique devrait se pour-
suivre. Depuis les années 1970, les contraintes 
persistantes, économiques et environnemen-
tales, telles que la sécheresse, la pauvreté et le 
chômage, ainsi que les problèmes de sécurité, 
ont été les moteurs de l’émigration des Mauri-
taniens. 

4.2. Éducation
La Mauritanie s’est engagée à développer son sec-
teur de l’éducation. En 1999, le gouvernement a 
entrepris une réforme structurelle du système édu-
catif. À moyen terme, il prévoit de réaliser l’objectif 
de l’achèvement de l’enseignement primaire uni-
versel et de réglementer et améliorer la pertinence 
et la qualité des niveaux post-primaires (Banque 
mondiale). Des progrès ont été enregistrés dans le 

secteur de l’éducation au cours des dernières an-
nées, pour la plupart dans l’admission à l’école pri-
maire et l’achèvement du cycle. Entre 2000-2001 et 
2012-2013, le taux brut de scolarisation est passé 
de 88 % à 97 %. Les taux d’achèvement du primaire 
sont également passés de 53 % en 2002 à 71 % en 
2013 (Partenariat mondial pour l’éducation, 2016).

Selon le Partenariat mondial pour l’éducation, les 
problèmes considérables qui entravent la réali-
sation de la réforme du secteur de l’éducation en 
Mauritanie sont notamment l’insuffisance qualita-
tive de l’enseignement de base et l’enseignement 
secondaire, ainsi que l’accès insuffisant à l’ensei-
gnement secondaire ; la participation faible ou 
nulle des acteurs non gouvernementaux comme le 
secteur privé, les organismes communautaires et 
les organisations de la société civile dans le secteur 
éducatif ; le flux du primaire au secondaire qui se 
passe de commentaire (55 % des filles et 61 % des 
garçons en 2013) ; le besoin en personnel qualifié, 
bien formé et expérimenté au niveau secondaire 
(ibid.).

La Mauritanie a mis au point son deuxième Plan 
national de développement du secteur éducatif 
(PNDSE II), pour 2011-2020, et a défini les objectifs 
suivants, qui visent à la fois à répondre aux pro-

Figure VIII: Structure par âge et par sexe, en pourcentage de la population
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blèmes du secteur et à atteindre un meilleur ni-
veau de coordination entre l’éducation et l’emploi :

a) Faciliter l’accès des groupes défavorisés des 
zones urbaines et rurales à l’enseignement 
public préscolaire et communautaire ;

b) Promouvoir l’accès à l’éducation des en-
fants non scolarisés et encourager ceux qui 
sont scolarisés à rester à l’école afin d’ache-
ver le cycle primaire universel, d’ici à 2020 ;

c) Progresser vers l’achèvement de l’ensei-
gnement secondaire pour tous et réduire 
les disparités basées sur le sexe, la situation 
géographique et les conditions socioéco-
nomiques ;

d) Réglementer le flux d’étudiants et de per-
sonnel enseignant dans l’enseignement 
secondaire afin de mieux aligner les résul-
tats du système éducatif sur les besoins du 
marché ;

e) Mettre au point une formation technique et 
professionnelle adaptée à la demande so-
ciale et aux besoins des secteurs formel et 
informel de l’économie ;

f ) Mettre en place une politique de dévelop-
pement équilibrée de l’enseignement su-
périeur et promouvoir la recherche scienti-
fique ;

g) Améliorer la qualité de l’enseignement et 
la pertinence de l’éducation à tous les ni-
veaux ;

h) Lutter contre l’illettrisme par des pro-
grammes d’alphabétisation fonctionnelle 
et de post-alphabétisation ;

i) Promouvoir l’enseignement traditionnel et 
renforcer sa contribution à l’éducation de 
base ;

j) Élaborer et mettre en œuvre une nouvelle 
stratégie de gestion des ressources hu-
maines et du matériel en vue d’une réparti-
tion équitable des possibilités d’éducation 

et d’une transformation efficace des ap-
ports en résultats ;

k) Renforcer la gestion du secteur en poursui-
vant le processus de décentralisation, en 
impliquant toutes les parties prenantes et 
en mettant au point des outils de gestion.

4.3. Politiques relatives à la jeunesse
La politique nationale mauritanienne de la jeu-
nesse (2004) définit la jeunesse comme la popu-
lation âgée de 12 à 30 ans. Ses objectifs sont de 
promouvoir le développement des jeunes dans 
le cadre des valeurs nationales (République isla-
mique de Mauritanie, ministère de la culture, de 
la jeunesse et des sports, 2004). Les priorités stra-
tégiques établies dans la politique de la jeunesse 
sont les suivantes : 

a) Mettre en place un cadre juridique pour le 
secteur de la jeunesse ;

b) Renforcer les capacités des structures ad-
ministratives ; 

c) Promouvoir l’emploi et l’intégration socioé-
conomique des jeunes ;

d) Promouvoir les activités culturelles, récréa-
tives et de loisir ;

e) Promouvoir et protéger les jeunes et les 
adolescents. 

La Mauritanie a de grandes aspirations pour ré-
pondre aux besoins de sa jeunesse. Le Ministère 
de la culture, de la jeunesse et des sports dispose 
d’une Direction du développement de la jeunesse 
chargée de concevoir, mettre en œuvre, suivre et 
évaluer les politiques nationales à l’intention des 
jeunes. La Direction a des bureaux régionaux dans 
toute la Mauritanie dont la fonction est de soutenir 
la participation des jeunes, la coopération interna-
tionale, l’engagement civique, l’inclusion écono-
mique, les activités, ainsi que le renforcement des 
capacités et la mise en réseau avec les organisa-
tions et associations de jeunesse. Il y a un conseiller 
technique pour la jeunesse qui relève du Ministre 
de la culture, de la jeunesse et des sports. Les do-
maines d’action prioritaires sont la participation 
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des jeunes, l’inclusion sociale, l’esprit d’entreprise, 
la santé procréative, la paix et la démocratie.

La Politique nationale mauritanienne de la jeu-
nesse (2004) indique que le Conseil national de la 
jeunesse et des sports n’a jamais fonctionné depuis 
sa création, et recommande son activation. Selon 
cette politique, un nouveau conseil de la jeunesse 
devrait être créé, séparé du sport et comprenant 
une représentation plus large des associations de 
jeunes et des conseils régionaux et départemen-
taux de la jeunesse.

La Mauritanie a consacré 12,99 % de ses dépenses 
publiques et 3,69 % de son PIB à l’éducation en 
2011 (youthpolicy.org). On peut extrapoler que la 
plupart des dépenses d’éducation sont destinées 
aux jeunes, mais il y a des besoins autres que l’édu-
cation qui doivent être satisfaits.

4.4. Emploi
Les taux d’emploi sont bien inférieurs en Maurita-
nie que dans les pays voisins. L’économie y est trop 
dépendante des ressources extractives et autres 
ressources naturelles. La non-participation au mar-
ché du travail est plus élevée chez les femmes, les 
jeunes et les hommes habitant les centres urbains, 
dont le manque d’instruction empêche l’enrôle-
ment dans les effectifs de la population active. 
La non-participation diminue par ailleurs avec 
l’éducation, sauf chez les jeunes adultes. Le chô-
mage est plus élevé en zone rurale, mais les ruraux 
pauvres sont plus susceptibles d’être au chômage 
que les non-pauvres. Les femmes et les jeunes sont 
confrontés à des taux de chômage plus élevés et 
les femmes sont plus sujettes au découragement 
que les hommes. Chez les jeunes, le phénomène 
est aggravé par le fait que le chômage vient en dé-
pit d’un niveau d’instruction élevé. Le ratio emploi/
population est faible en Mauritanie, mais il est par-
ticulièrement faible chez les jeunes et les femmes 
des zones rurales (Puerta, Pontara et Rajadel, 2009).

La non-participation est liée à l’éducation, à l’âge 
et au genre. Les pauvres sans instruction sont gé-
néralement plus enclins à participer au marché 
du travail que les non-pauvres. Toutefois, lorsqu’ils 
élèvent leur niveau d’instruction, les pauvres par-
ticipent moins au marché du travail que les non-
pauvres ayant le même niveau d’instruction. De 
plus, les jeunes, les personnes âgées et les femmes 

des ménages non pauvres sont moins suscep-
tibles d’être sur le marché du travail que ceux des 
ménages pauvres. Les pauvres affichent des taux 
de chômage sensiblement plus élevés que les 
non-pauvres, en particulier les 15-24 ans, chez les-
quels on constate une corrélation frappante entre 
pauvreté et chômage. Les ratios emploi/popula-
tion sont les mêmes pour les pauvres et les non-
pauvres. Cependant, les non-pauvres dépendent 
plus des salaires que les pauvres (ibid.).

D’importantes inégalités fondées sur le genre 
existent sur le marché du travail. Les femmes 
sans instruction ont 2,3 fois moins de possibilités 
d’être sur le marché du travail et trois fois moins de 
chances d’avoir un emploi. Les femmes semblent 
plus présentes sur le marché du travail dans les 
zones urbaines que dans les zones rurales. Sur les 
marchés du travail ruraux, les femmes ont tendance 
à se retirer du marché du travail pour des raisons 
familiales. Toutefois, la présence d’enfants dans le 
ménage accroît la participation de femmes plus 
jeunes et plus âgées au marché du travail. Quant 
aux marchés du travail urbains, c’est le contraire 
que l’on constate (ibid.).

L’indicateur de participation des jeunes au marché 
du travail et le ratio emploi/population sont les plus 
élevés chez les jeunes pauvres. La participation di-
minue avec le niveau d’instruction et, lorsqu’ils ont 
un emploi, il est plus probable que les jeunes peu 
instruits travaillent pour leur propre compte ou en 
tant que membres de famille non rémunérés ou 
apprentis. D’importantes disparités fondées sur le 
genre existent également dans ce groupe d’âge. Le 
travail indépendant est moins bien rémunéré chez 
les pauvres, mais la situation varie d’une région à 
l’autre. Les salaires sont en moyenne généralement 
plus bas dans le secteur public que dans le secteur 
privé, et ils sont également plus élevés dans les 
zones urbaines. Cependant, ils augmentent avec 
le niveau d’instruction, et la même tendance s’ob-
serve tant chez les hommes que chez les femmes : 
plus le niveau d’instruction est élevé, plus le salaire 
est élevé. 

La non-participation, le chômage et le sous-emploi 
ont une incidence négative sur les jeunes, en parti-
culier les jeunes ruraux pauvres. Même avec un ni-
veau d’éducation accru, les jeunes ruraux pauvres 
connaissent des taux de chômage plus élevés. Avec 
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un marché du travail caractérisé par de faibles taux 
de participation, de faibles ratios emploi/popula-
tion et des taux de chômage élevés, la Mauritanie 
a un défi de taille à relever. La non-participation, 
le chômage et l’emploi sont incontestablement 
fondés sur le genre. Les femmes sont marginali-
sées de façon disproportionnée sur le marché du 
travail (ibid.). Cette situation résulte peut-être des 
barrières et des tâches ménagères traditionnelles 
(soins à la famille, aux enfants et aux personnes 
âgées), ainsi que du mariage précoce, mais beau-
coup reste encore à faire pour amener les femmes 
à accroître leur participation. Les femmes des 
zones urbaines s’en sortent mieux que celles des 
zones rurales. A l’évidence, les possibilités et les 
défis auxquels font face les femmes varient selon 
qu’elles vivent en milieu urbain ou rural, et les po-
litiques devraient être conçues pour y répondre de 
manière adaptée et appropriée.

4.5. Politiques de l’emploi
En 1997, la Mauritanie a élaboré une Déclaration de 
politique de l’emploi. Cette politique se caractérise 
par une approche globale et active du traitement 
des questions d’emploi et couvre de ce fait tous les 
facteurs déterminant la création d’emplois, tous les 
secteurs qui sont de nature à concourir de façon si-
gnificative à l’amélioration de l’emploi et tous les 
acteurs concernés directement ou indirectement, 
qu’ils soient publics ou privés.

Plus récemment, la Mauritanie a mis en place une 
stratégie nationale de croissance accélérée et de 
prospérité partagée pour la période 2016-2030. 
Cette stratégie vise à «promouvoir une croissance 
forte, inclusive et durable», à favoriser la création 
de plus de 120 000 emplois entre 2016 et 2020 et à 
réduire le chômage à 9,9 % à l’horizon 2030. 

Les programmes de promotion de la jeunesse et 
l’utilisation du dialogue social sur les politiques de 
l’emploi en sont encore à un stade embryonnaire. 
En outre, la portée de ces programmes reste limi-
tée, en ce sens qu’ils ne visent que les diplômés des 
universités et des établissements professionnels 
des zones urbaines. Les investissements consacrés 
au développement, à court et à moyen termes, 
de sources de revenus durables pour les jeunes 
pauvres des zones rurales et périurbaines n’ont 
guère été importants. 

Au niveau de l’offre, les programmes portent es-
sentiellement sur la formation professionnelle 
et, dans une certaine mesure, sur le micro-entre-
prenariat des diplômés universitaires. S’agissant 
de la demande, les programmes sont axés sur le 
renforcement du développement des petites et 
moyennes entreprises (PME) au regard des ré-
formes réglementaires envisagées à moyen terme 
pour améliorer le climat des investissements. L’ap-
pui institutionnel consacré au renforcement de la 
coordination et de la gestion interinstitutions de la 
formation professionnelle reste limité. 

Des programmes de travaux publics relatifs aux 
projets de développement des infrastructures lo-
cales sont mis en œuvre dans près de la moitié des 
communes mauritaniennes, en milieu rural et ur-
bain. Sur un plan plus général, il convient d’évaluer 
la réglementation du travail et son impact éventuel 
sur la création d’emplois en Mauritanie, notam-
ment dans certains secteurs (services, commerce 
et industrie manufacturière) et segments de la po-
pulation (nouveaux entrants et jeunes femmes).

5.  Maroc

5.1. Démographie 
Lorsque l’on observe les tendances démogra-
phiques générales au Maroc, s’il y a quelque chose 
qui ressort immédiatement, c’est la jeunesse de la 
population du pays. Avec 17 % de la population 
âgée de 15 à 24 ans, les perspectives apparaissent 
positives. Cependant, un détail important qui 
mérite attention est que près de 49 % des jeunes 
Marocains n’ont ni instruction ni emploi. Environ 
20 % des jeunes titulaires d’un diplôme d’études 
supérieures sont au chômage, et, selon les esti-
mations, 300 000 personnes tenteraient chaque 
année d’entrer sur le marché du travail. Les jeunes 
sont confrontés à de multiples défis tels que l’anal-
phabétisme. Souvent, leurs parents, également au 
chômage, ne sont pas en mesure de les aider ou 
n’ont pas véritablement conscience de l’ampleur 
du problème. Il est également possible qu’en rai-
son non seulement de leur situation familiale, mais 
aussi de facteurs externes, ils soient exposés à un 
risque d’exclusion économique et sociale. Les en-
fants élevés en milieu rural risquent davantage 
d’abandonner l’école que ceux élevés en milieu 
urbain, en raison tout simplement des longues 
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distances qu’ils doivent parcourir entre leur do-
micile et l’école et/ou des difficultés de transport. 
Pour comprendre les origines et les conséquences 
du chômage des jeunes, plutôt que de se focaliser 
sur la comparaison entre les parcours profession-
nels les plus recherchés, les secteurs économiques 
les plus attractifs et les problèmes spécifiques de 
l’enseignement supérieur, nous nous devons d’en 
analyser les facteurs sociaux, économiques et po-
litiques sous-jacents. Les recherches montrent que 
le fait d’être jeune, de sexe féminin et originaire 
d’une zone rurale ne fait qu’accroître le risque de 
chômage au Maroc. 

Le pays compte 13,4 millions d’habitants, dont 50,2 
% de femmes. La population est jeune, avec 26,6 
% de moins de 14 ans. L’espérance de vie à la nais-
sance est de 72,4 ans. Le Maroc a une croissance 
démographique de 10 pour 1 000, un taux de na-
talité national de 18,8 pour 1 000 et un taux de 
fécondité de 2,2 enfants par femme. La baisse des 
taux de fécondité - le taux de natalité par femme 
était de sept en 1960 et de quatre en 1990 - atteste 
des changements sociétaux en cours dans le pays 
ces dernières décennies, et donne à penser que les 
normes et valeurs sociales comme l’individualisme 
s’enracinent dans le contexte marocain. 

Dans l’avenir, l’augmentation de la population sera 
beaucoup plus rapide dans les zones urbaines que 
dans les zones rurales, principalement en raison 
d’une urbanisation accrue. La population urbaine 
devrait être multipliée par 1,6, et passer de 20,4 à 
32,1 millions entre 2014 et 2050. Ainsi, en 2050, les 
villes marocaines devraient accueillir 73,6 % de la 
population du pays contre 60,3 % en 2014. 

La population urbaine en âge de travailler devrait 
progresser à un rythme légèrement plus rapide à 
cause de l’exode rural. Elle passerait ainsi de 13,16 
millions en 2014 à 19,1 millions en 2050, selon un 
taux de croissance annuel moyen de 1 % sur la pé-
riode. En revanche, la population rurale en âge de 
travailler devrait diminuer à cause de l’exode rural, 
passant de 7,91 millions en 2014 à 6,61 millions 
en 2050. Ainsi, l’augmentation annuelle dans ce 
groupe d’âge serait de -0,5 % sur la période 2014-
2050.

Si elle n’est pas gérée en temps utile grâce à des 
mesures qui favorisent le progrès économique et 

social, l’urbanisation pourrait entraver le dévelop-
pement du pays en produisant des effets négatifs, 
notamment sur l’emploi et le logement, dont les 
victimes ont toujours été les migrants urbains.

La proportion de personnes âgées de 60 ans et 
plus étant appelée à augmenter, le phénomène du 
vieillissement dans une société jeune où l’emploi 
est insuffisant constitue un défi. La transition dé-
mographique devrait être un bonus, un potentiel 
positif pour la société, mais tout dépendra de la ca-
pacité du pays à réformer le système d’éducation et 
de formation afin de réduire les déficits persistants, 
d’améliorer l’efficacité interne et de donner aux bé-
néficiaires les moyens de s’adapter à une demande 
du marché du travail de plus en plus exigeante.

5.2. Éducation
Selon le Haut-Commissariat à la planification (HCP), 
le Maroc comptait 8,6 millions d’analphabètes sur 
une population de 33,8 millions d’habitants en 
2014, contre 10,2 millions en 2004, soit 32 % de la 
population. Le taux d’analphabétisme de la popu-
lation âgée de 10 ans et plus a baissé de 43,0 % en 
2004 à 32,0 % en 2014 : 22,1 % pour les hommes et 
41,9 % pour les femmes, et 22,2 % en zone urbaine 
et 47,7 % en zone rurale. Le taux national de scola-
risation dans l’enseignement primaire est passé de 
52 à 98 % en une décennie seulement. Des amé-
liorations similaires ont été apportées au premier 
cycle de l’enseignement secondaire (de 18 à 57 %) 
et dans l’enseignement secondaire (de 6 à 32 %). En 
conséquence, plus de jeunes âgés de 15 à 21 ans 
(89 %) que leurs concitoyens âgés de 22 à 29 ans 
(74 %) sont allés à l’école. Il en est ainsi tant pour 
les hommes que pour les femmes, en zone rurale 
comme en zone urbaine. L’amélioration la plus im-
pressionnante s’est vue chez les femmes rurales. 
Alors que 40 % seulement des femmes rurales 
âgées de 22 à 29 ans ont déjà fréquenté l’école, 
cette proportion passe à 73 % chez les femmes 
rurales âgées de 15 à 24 ans. Toutefois, des écarts 
importants subsistent entre les sexes et entre zone 
rurale et zone urbaine. Ces écarts entre les sexes 
et les zones géographiques restent le reflet de 
normes sociales et culturelles qui désavantagent 
les filles, en particulier dans les zones rurales. Dans 
les zones rurales, seuls 14 % des jeunes hommes 
et 8 % des jeunes femmes achèvent leurs études 
secondaires.
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Au primaire, le taux de scolarisation dans l’ensei-
gnement privé a rapidement augmenté, passant 
de 4 % en 1999 à 14 % en 2013, alors que de 1995 à 
2010, il a plus que doublé à tous les niveaux, selon 
une croissance annuelle moyenne de 6 %, comme 
le montrent la figure IX et le tableau 4.13 En ce qui 
concerne la répartition, 81 % des élèves inscrits 
dans ce secteur sont scolarisés dans le primaire, 8 
% au premier cycle du secondaire et 11 % au deu-
xième cycle.

L’importante croissance du secteur privé doit être 
analysée au vu de son impact en ce qui concerne 
l’égalité des chances et le droit de tous à une édu-
cation de qualité. C’est vrai que, pour les jeunes 
qui ont étudié dans le secteur privé, les chances 
d’inclusion sont plus grandes. Les résultats de l’en-
quête Jeunesse SAHWA montrent que le niveau 
d’insertion professionnelle est de 37 % pour les 
jeunes qui ont étudié dans le secteur public.14 Il 
est d’environ 52 % pour ceux qui ont fait au moins 

13  Institut de statistique de l’UNESCO, 2013.
14  Le projet SAHWA (SAHWA, 2014b) est un projet coopératif de recherche interdisciplinaire du groupe FP-7, animé 
par le Centre des affaires internationales de Barcelone et financé par la Commission européenne.

une partie de leurs études dans le secteur privé et 
de 62 % pour ceux qui ont fait toutes leurs études 
dans le secteur privé. Le Gouvernement marocain 
est conscient de ce fait et cherche à instaurer une 
synergie entre enseignement privé et enseigne-
ment public. La Vision stratégique pour l’éducation 
2015-2030 conçoit l’enseignement privé comme 
un partenaire de l’enseignement public et comme 
une partie prenante dans les efforts visant à parve-
nir à une généralisation universelle et équitable de 
l’éducation, y compris l’enseignement obligatoire, 
la diversification et l’amélioration de la qualité. 
Pour atteindre ces objectifs et renforcer la capacité 
du système éducatif à obtenir des résultats, la Vi-
sion stratégique insiste sur : 

a) L’engagement à respecter les principes du 
service public, selon lesquels l’enseigne-
ment privé doit remplir ses fonctions en 
pleine synergie avec celles de l’enseigne-
ment public ; et à préciser que l’État doit as-

Figure IX: Pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées au niveau primaire 

Tableau 4: Projections du pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées au niveau 
primaire (2014-2038) en appliquant la croissance annuelle moyenne observée sur la période 
2000-2013

Projections du pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées au niveau primaire (2014-2038) en appliquant la croissance 
annuelle moyenne observée sur la période 2000-2013

Année 2000 2005 2010 2013 2020 2023 2030 2038

Pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées 
au niveau primaire

4.2% 5.5% 10% 13% 24% 30% 52% 97%

Pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées au niveau primaire

Le Maroc met en œuvre la charte 
nationale de l’éducation et de la 
formation
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sumer ses prérogatives d’autorisation, défi-
nir les méthodes d’organisation et garantir 
les normes de qualité, l’équivalence des di-
plômes pour l’accréditation, la supervision 
et l’évaluation ;

b) La mise en place d’un système d’audit de 
gestion systématique et pédagogique des 
établissements privés ;

c) L’élaboration d’un nouveau cahier des 
charges adapté aux différents types d’in-
vestissements éducatifs, à leurs caractéris-
tiques et à leur portée géographique ; 

d) L’encouragement du secteur privé à contri-
buer à la réalisation des objectifs d’éduca-
tion non formelle et des programmes de 
lutte contre l’analphabétisme.

Une éducation de bonne qualité, mesurée à l’aune 
des compétences cognitives, a un impact positif 
sur la croissance économique. On part du principe 
que l’enseignement supérieur devrait contribuer à 
la croissance économique, grâce aux salaires plus 
élevés que les diplômés sont censés gagner. En 
tout état de cause, quel que soit le nombre de di-
plômes obtenus, si les étudiants n’ont pas les com-
pétences nécessaires acquises uniquement par 
une formation rigoureuse, leurs chances d’obtenir 
un emploi sont réduites (Hanushek, 2007).

5.2.1. Taux de scolarisation, d’abandon et 
d’alphabétisation

Le Maroc a récemment reçu les félicitations des 
organisations internationales pour l’amélioration 
de ses taux de scolarisation ; l’accès à l’éducation 
a progressé, même si des lacunes restent encore à 
combler. 

Il s’agit d’une amélioration rapide et importante 
de la scolarisation en sept ans seulement, dans les 
tranches d’âge mentionnées, qui a fait passer les 
taux nationaux de scolarisation de 52,4 à 98,2 % 
dans le primaire, de 17,5 à 56,7 % dans le premier 
cycle du secondaire et de 6,1 à 32,4 % dans le se-
cond cycle.

Le Ministère de l’éducation a publié les chiffres 
pour l’année scolaire 2016/17. Si le nombre 

d’élèves a augmenté de 3,3 %, il n’en a pas été ainsi 
du nombre d’enseignants, qui a diminué de 5,6 % 
pour s’établir à 210 367, contre 222 736 une année 
auparavant. Cette baisse concerne à la fois le pri-
maire (-5,6 %), le premier cycle du secondaire (-5,7 
%) et le second cycle (-5,2 %). Toutefois, le nombre 
de salles de classe a augmenté de 11,9 %, passant 
de 146 634 pendant l’année scolaire 2015/16 à 164 
028. Le nombre d’écoles a également augmenté 
de 10 756 à 10 922, pour cette rentrée. Les inter-
nats sont passés de 794 à 845. Par secteur, 87 % des 
élèves fréquentent les écoles publiques, contre 13 
% les écoles privées. On note des disparités entre 
zones urbaines et zones rurales, 61 % des élèves 
menant leurs études dans les zones urbaines, 
contre 39 % dans les zones rurales. Par sexe, la ré-
partition est presque égale, avec 52 % de garçons 
et 48 % de filles. Pour la formation professionnelle 
post-baccalauréat, le nombre total d’apprenants 
est de 492 587, soit un taux d’évolution de 18 %. Il 
est plus probable que les garçons suivent une for-
mation professionnelle (65 %). Le Gouvernement 
marocain a apporté des améliorations majeures 
à son système éducatif. Le Ministère marocain 
de l’éducation s’emploie à améliorer la qualité de 
l’éducation et de la formation par une réforme glo-
bale du système d’éducation et de formation, l’ob-
jectif étant de promouvoir une culture de la qualité 
en recentrant l’action sur l’étudiant, l’enseignant et 
l’institution.

Parmi les objectifs fixés par le Ministère et qui 
constituent les principales lignes d’action de la 
réforme, il convient de souligner a) l’amélioration 
de la qualité des infrastructures éducatives devant 
favoriser la mise en place d’un environnement 
propice à l’apprentissage ; b) le renforcement des 
compétences pédagogiques du personnel ensei-
gnant par la mise en œuvre de programmes de 
formation (initiale et continue) qui permettent aux 
enseignants d’acquérir davantage d’expérience et 
de ressources pour enseigner ; c) l’appui à la mise 
en œuvre de la pédagogie de l’intégration par 
l’organisation d’activités visant à promouvoir le 
respect des droits de l’homme, la non-violence et 
l’éducation des citoyens ; d) la promotion de la par-
ticipation des parents et autres agents sociaux au 
système éducatif ; et e) l’intégration des filles dans 
le cycle d’éducation formelle, une attention parti-
culière étant accordée aux zones rurales.
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Dans sa Vision stratégique pour l’éducation au Ma-
roc 2015-2030, le Conseil supérieur de l’éducation 
considère que l’école doit contribuer à la construc-
tion d’une société de citoyenneté, de démocratie 
et de développement. L’école doit donc dépasser 
son rôle de simple lieu de connaissance pour deve-
nir un lieu de formation de futurs citoyens.

Dans cette perspective et dans le cadre de la révi-
sion du système éducatif marocain, le Conseil su-
périeur de l’éducation invite à changer le rôle de 
l’enseignant pour qu’il devienne un « acteur péda-
gogique «, et encourage une plus grande implica-
tion des familles dans le suivi du parcours éducatif 
de leurs enfants.

5.2.2. Le système d’enseignement supérieur
Après l’indépendance en 1956, l’université maro-
caine a connu de multiples changements - d’ordre 
administratif, scientifique et technique - avec une 
présence dans de nombreuses villes du Royaume. 
Depuis 2000, l’enseignement supérieur au Maroc 
s’est engagé, en même temps que l’ensemble du 
système éducatif, dans une réforme majeure des 
aspects pédagogiques et de gouvernance. Au-
jourd’hui, il existe, comme en Europe, trois niveaux 
de formation : licence, master et doctorat. Cette 
réforme a été l’occasion de revoir les programmes 
et les contenus des formations afin de dévelop-
per les compétences des étudiants. Aujourd’hui, 
le système d’enseignement supérieur se heurte à 
deux grands problèmes : la quasi-absence de pro-
grammes de formation qui dotent les étudiants 
des compétences pertinentes nécessaires pour 
le marché du travail et l’incohérence de la dualité 
linguistique du système éducatif. Dans certaines 
disciplines, les cours sont dispensés en français 
dans l’enseignement supérieur, alors que, dans les 
niveaux inférieurs, la langue d’enseignement est 
l’arabe ; la langue pose une réelle difficulté aux 
étudiants et peut, pour partie, expliquer les taux 
d’échec et les taux d’abandon élevés observés au 
cours de la première année de licence (licence ou 
premier cycle).

La formation professionnelle post-baccalauréat 
est dispensée dans les lycées, mais aussi dans les 
universités. Le Ministère de l’enseignement supé-
rieur s’attache actuellement à développer des pro-
grammes qui répondent aux besoins importants du 
marché de l’emploi, tant dans des établissements 

ouverts que dans des établissements élitistes, afin 
que les étudiants puissent acquérir l’expérience 
préalable nécessaire pour devenir potentiellement 
des travailleurs officiels. On note également un im-
portant secteur privé de formation professionnelle, 
souvent créé par des entreprises souhaitant offrir 
des formations adaptées à leurs besoins.

5.2.3. Formation professionnelle
La formation professionnelle relève en majeure 
partie de la responsabilité de l’Office de la forma-
tion professionnelle et de la promotion de l’emploi, 
organisme géré par l’État, les professionnels et les 
employés. Cette formation est essentielle pour que 
les gens acquièrent de nouvelles compétences et 
intègrent un environnement professionnel (et so-
cial), ce qui n’est possible que par l’éducation for-
melle et informelle et la formation sur le tas.

La formation professionnelle au Maroc propose 
un mélange de formation et d’apprentissages. Elle 
s’articule autour de trois mécanismes : la forma-
tion résidentielle (78 % de la population active) ; la 
formation en alternance, avec la moitié du temps 
en entreprise (7 % de la population active) ; et la 
formation par l’apprentissage (15 % de la popula-
tion active). Les 380 centres de formation profes-
sionnelle couvrent une grande partie des métiers 
et professions (administration, gestion, commerce, 
industrie et artisanat).

La formation professionnelle est née dans le but 
de pallier le chômage des jeunes et le décrochage 
scolaire, en s’imposant comme outil de dévelop-
pement socioéconomique et de formation d’un 
grand nombre de jeunes pour répondre aux be-
soins du marché du travail. 

Malgré la manière dont la formation profession-
nelle est structurée, les perspectives ne sont guère 
encourageantes pour améliorer les chances des 
jeunes sur le marché du travail. Le chômage reste 
très élevé chez les étudiants qui ont suivi une for-
mation professionnelle et ne diffère guère du chô-
mage qui touche les étudiants de l’enseignement 
supérieur. En 2016, le taux de chômage est passé 
de 22,1 à 23,2 %, contre 25,3% pour les diplômés 
universitaires. Cette situation montre que la forma-
tion professionnelle présente des faiblesses, dans 
la mesure où elle a été spécifiquement conçue 
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pour doter les jeunes des compétences nécessaires 
pour trouver un emploi. 

La Stratégie nationale pour la formation profes-
sionnelle 2021 fait partie des 23 mesures prio-
ritaires pour la réforme du système d’éducation 
et de formation. Elle a été élaborée de manière à 
permettre la participation de toutes les parties 
prenantes et de tous les acteurs publics et privés 
concernés. Elle vise à former et qualifier environ 10 
millions de citoyens de 2015 à 2021 pour un bud-
get total de 66 milliards de DH. Ses objectifs, qui 
sont conformes aux orientations et aux piliers de 
la Vision stratégique 2015-2030 de la réforme du 
Conseil supérieur de l’éducation, sont les suivants : 

a) Garantir le droit à la formation profession-
nelle pour tous et tout au long de la vie, 
en élargissant l’accès du secteur aux per-
sonnes ayant des besoins spéciaux ;

b) Maximiser l’insertion professionnelle par 
l’amélioration continue de la qualité de la 
formation et de la performance des opéra-
teurs. La Stratégie vise à assurer le lien entre 
le besoin de compétences et l’offre de for-
mation afin de permettre aux travailleurs 
potentiels de s’insérer sur le marché du tra-
vail ;

c) Renforcer l’intégration de l’enseignement 
général et de la formation professionnelle ;

d) Améliorer l’efficacité et l’efficience du sys-
tème.

La Stratégie instaure un système plus ouvert et une 
offre de formation élargie et plus inclusive, fondée 
sur l’adaptation de la formation aux besoins de 
l’économie nationale et l’amélioration continue de 
sa qualité.

Le système actuel de formation professionnelle ini-
tiale sera étendu et ouvert à un plus grand nombre 
de jeunes âgés de 15 ans et plus. Les programmes 
de formation par l’apprentissage seront renfor-
cés en faveur des jeunes issus des quartiers et des 
communes ciblés par l’Initiative nationale pour le 
développement humain, des zones rurales et des 
familles à faible revenu.

La formation continue sera élargie à l’ensemble des 
salariés en activité et étendue à ceux qui sont en 
cours de changement d’emploi, de reconversion 
ou de perte d’emploi, ainsi qu’aux travailleurs indé-
pendants (artisans, agriculteurs, pêcheurs, etc.).

La formation professionnelle doit répondre aux 
besoins des employeurs et des salariés afin de 
maintenir le développement des compétences et 
des qualifications professionnelles et d’améliorer la 
compétitivité des entreprises. Elle doit également 
répondre à la demande sociale de formation en 
adéquation avec les besoins de l’environnement 
économique et améliorer la qualité de la formation 
et la performance des opérateurs. 

Le financement est assuré par des acteurs maro-
cains et internationaux. Le Ministère de l’éduca-
tion nationale comptera sur ses fonds propres et 
sur l’aide de l’État marocain et de l’Office de la for-
mation professionnelle et de la promotion du tra-
vail. La Banque mondiale, l’USAID et l’Union euro-
péenne participent également au financement de 
la Stratégie.

Les ressources financières du système de formation 
professionnelle seront diversifiées et optimisées 
(Ministère de l’économie et des finances, Projet de 
performance 2016, Formation professionnelle). La 
Vision stratégique pour l’éducation traite égale-
ment de la formation professionnelle. Elle assure 
l’élargissement à court et moyen terme de l’offre 
de formation professionnelle par l’augmentation 
continue des moyens qui y sont consacrés, no-
tamment la création de nouveaux établissements 
et l’amélioration des établissements existants. La 
stratégie souhaitée devrait mettre l’accent sur le 
renforcement des liens entre formation profession-
nelle et réseau économique, formation profession-
nelle et université, et sur le renouvellement de la 
formation et l’adaptation continue à l’évolution du 
marché du travail. Il s’agit d’encourager les entre-
prises, les associations et les groupes profession-
nels à dispenser des formations au sein de leurs or-
ganismes ; de tirer le meilleur parti des possibilités 
de formation offertes au secteur du bénévolat ; et 
de renforcer la formation professionnelle au niveau 
régional et de l’étendre aux zones rurales, parallèle-
ment à la formation en apprentissage. La stratégie 
souhaitée prévoit des partenariats avec les acteurs 
économiques et sociaux afin d’accroître les possibi-
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lités de formation et l’expérience pratique dans les 
petites et moyennes entreprises.

5.2.4. Vision stratégique pour l’éducation 
2015-2030

La Vision stratégique repose sur quatre principes 
essentiels : égalité des chances pour tous, qualité 
de l’éducation, promotion de l’individu et de la so-
ciété et direction efficace.

Les réformes mettent l’accent sur l’éducation 
comme moyen d’accès au développement social 
et personnel, et sur la facilitation d’un dialogue 
communautaire qui renforce les liens entre insti-
tutions et communautés. Le réaménagement de 
la Stratégie, tout en répondant aux exigences du 
marché du travail du XXIe siècle, vise également à 
réduire les inégalités en prenant en compte et en 
promouvant l’éducation des filles, la lutte contre la 
pauvreté et l’isolement, une attention particulière 
étant accordée aux zones rurales. Le Roi a souligné 
que la réhabilitation de l’éducation restait un élé-
ment central du développement et qu’elle était es-
sentielle pour assurer l’ouverture et l’émancipation 
sociales».

Pour atteindre l’objectif de « l’égalité des chances 
pour tous «, la Stratégie vise à assurer la scolarisa-
tion et à lutter contre le décrochage scolaire et le 
redoublement en généralisant l’accès de tous les 
enfants marocains (filles et garçons) à l’éducation, 
au niveau de l’enseignement obligatoire de 4 à 15 
ans, et pour ceux ayant des besoins spéciaux. Elle 
entend également a) consolider et étendre le sys-
tème d’aide financière en faveur des familles né-

cessiteuses ; b) sensibiliser les familles aux dangers 
de l’abandon scolaire précoce ; et c) consolider le 
rôle de l’éducation non formelle pour favoriser la 
réinsertion des jeunes, soit dans l’éducation for-
melle ou la formation professionnelle, soit pour les 
préparer à l’insertion socioprofessionnelle. L’adop-
tion d’un modèle pédagogique spécifique vise à 
assurer la cohérence et la modernisation du pro-
gramme, unifié dans ses buts et objectifs et diversi-
fié dans son style et ses méthodes. 

La réforme met l’accent sur l’éducation pour le dé-
veloppement social et personnel. La réorganisa-
tion qu’elle propose vise également à réduire les 
inégalités en intégrant et en favorisant l’éducation 
des filles ; ainsi que la pauvreté et l’isolement en 
accordant une attention particulière aux zones ru-
rales, tout en répondant aux exigences actuelles 
du marché du travail. 

Dans ce contexte, elle recommande :

a) L’instauration d’un parcours d’enseigne-
ment professionnel à partir du collège ;

b) Le renforcement de la fonction de spécia-
lisation et de qualification de l’enseigne-
ment secondaire, avec l’élargissement de 
son offre éducative pour rendre possible la 
diversification des filières du baccalauréat 
professionnel et la préparation à l’orienta-
tion vers la poursuite des études au niveau 
de l’enseignement supérieur ou de forma-
tions professionnelles qualifiantes.

Qualité pour tous   

Figure X: Vision stratégique 2015-2030
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Les difficultés d’intégration économique et socio-
culturelle des diplômés constituent l’un des dys-
fonctionnements majeurs de l’école et expliquent 
le manque de confiance de la société en elle. Une 
école pour le développement individuel et la pro-
motion sociale apparaît comme un choix straté-
gique et un objectif pour la réforme de l’éducation. 
Toutefois, la Vision stratégique souligne que le 
faible niveau d’intégration des diplômés doit éga-
lement être lié à l’économie elle-même, dont l’offre 
est limitée par rapport à la demande et au nombre 
croissant de diplômés. 

La «promotion de l’individu et de la société» se 
fonde sur la stratégie visant à promouvoir la for-
mation professionnelle et à améliorer les compé-
tences qui pourraient être adaptées au marché du 
travail pour garantir l’emploi des jeunes et le dé-
veloppement du capital humain. Pour y parvenir, 
le Gouvernement marocain prévoit de mettre au 
point des programmes qui préparent les étudiants 
au marché du travail actuel en leur offrant des 
stages et la formation technique nécessaire.

5.3. Politiques en faveur des jeunes
Le Gouvernement a élaboré une stratégie natio-
nale intégrée pour la jeunesse afin d’améliorer la 
situation des jeunes en matière d’emploi, de créer 
des conseils de la jeunesse et de promouvoir un 
dialogue national avec la société civile sur l’élabo-
ration de lois pouvant garantir leur participation 
aux décisions. Dans ce cadre, une politique natio-
nale de la jeunesse a vu le jour en avril 2014. Suite 
à la promotion du dialogue civil, des dialogues et 
des forums ont été organisés par les jeunes eux-
mêmes pour examiner et faire valoir leurs besoins 
et leurs priorités, ainsi que l’importance des poli-
tiques de l’emploi des jeunes qui seront énoncées 
dans les nouvelles réformes constitutionnelles 
et qui devront exiger la prise en compte des pré-
occupations des jeunes dans les budgets et pro-
grammes des collectivités locales.

15  15 Article 33 de la Constitution de 2011 : « Il incombe aux pouvoirs publics de prendre toutes les mesures appropriées 
en vue : étendre et généraliser la participation de la jeunesse au développement social, économique, culturel et 
politique du pays ; d’aider les jeunes à s’insérer dans la vie active et associative... ; de faciliter l’accès des jeunes à la 
culture, à la science, à la technologie, à l’art, au sport et aux loisirs... Il est créé à cet effet un Conseil consultatif de la 
jeunesse et de l’action associative. »
16  Article 170 de la Constitution de 2011 : « Le Conseil consultatif de la jeunesse et de l’action associative... est chargé 
d’étudier et de suivre les questions intéressant ces domaines et de faire des propositions sur tout sujet d’ordre 
économique, social et culturel intéressant directement les jeunes... »
17  17 Projet de loi 89-15 relatif au Conseil consultatif de la jeunesse et de l’action associative.

5.3.1.  Constitution de 2011 et Conseil 
consultatif de la jeunesse et de l’action 
associative

Les articles 33 et 170 de la Constitution concernent 
l’institutionnalisation des affaires concernant les 
jeunes. Le premier prévoit la création d’un Conseil 
consultatif de la jeunesse et de l’action associative, 
le second en énonce les attributions.1516 Un rôle im-
portant de suivi de la mise en œuvre est dévolu au 
conseil susmentionné, composé de juristes et d’ex-
perts de la jeunesse, de représentants de la société 
civile et des organismes publics qui ont élaboré la 
loi sur la jeunesse qui a été présentée au Gouverne-
ment en 2014 et qui visait à réglementer un cadre 
législatif et institutionnel pour les questions rela-
tives à la jeunesse.17 Le Conseil de gouvernement a 
adopté le projet de loi sur le Conseil consultatif de 
la jeunesse et de l’action associative en juin 2016. La 
loi définit les cadres et les engagements d’une poli-
tique nationale de la jeunesse en indiquant les res-
sources administratives et financières qui lui sont 
allouées. Le Conseil consultatif a pour attributions 
principales d’émettre son avis sur les questions re-
latives à la jeunesse dont il est saisi par le Roi, le 
chef du gouvernement ou les deux Chambres du 
Parlement, de contribuer aux projets et stratégies 
élaborés par le gouvernement pour promouvoir la 
participation des jeunes, ainsi que de mener des 
études et des recherches sur les questions relatives 
à la jeunesse et à l’action associative. Grâce à la 
nouvelle Constitution, il est désormais obligatoire 
pour les conseils locaux d’associer les jeunes aux 
processus de décision à travers les associations et 
les conseils locaux de jeunesse.

5.3.2. Participation des jeunes à la vie 
politique

On estime à moins de 1 % le nombre de jeunes 
Marocains militants d’une organisation politique 
de jeunes, la plupart ne manifestant aucun intérêt 
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réduire les inégalités en prenant en compte et en 
promouvant l’éducation des filles, la lutte contre la 
pauvreté et l’isolement, une attention particulière 
étant accordée aux zones rurales. Le Roi a souligné 
que la réhabilitation de l’éducation restait un élé-
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sentielle pour assurer l’ouverture et l’émancipation 
sociales».
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tion et à lutter contre le décrochage scolaire et le 
redoublement en généralisant l’accès de tous les 
enfants marocains (filles et garçons) à l’éducation, 
au niveau de l’enseignement obligatoire de 4 à 15 
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entend également a) consolider et étendre le sys-
tème d’aide financière en faveur des familles né-
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pour la vie politique ou publique. La société n’est 
pas marquée par une empreinte culturelle de parti-
cipation active à la vie politique, les parents n’ayant 
guère encouragé leur progéniture à le faire dans 
le passé. L’événement qui a déclenché l’intérêt des 
jeunes pour une participation active à la vie poli-
tique a été le mouvement du 20 février. Les jeunes 
au Maroc ont jusqu’ici pris une part peu active dans 
la vie politique, mais ce mouvement a donné une 
véritable impulsion à leur action de militant. De-
puis lors, de nombreuses associations, réseaux et 
ONG ont été créés, protégés et assurés par la nou-
velle Constitution de 2011, de même que leurs par-
tenariats avec des ONG internationales.

Depuis 2011, les revendications sociales ont réaf-
firmé l’obligation du Gouvernement d’être trans-
parent et digne de confiance, tout en renforçant 
et en garantissant les droits civils, économiques et 
politiques des jeunes.

En mai 2016, le Maroc a lancé sa stratégie de lutte 
contre la corruption avec une composante critique 
qui requiert l’inclusion du public et des jeunes 
dans ce processus.18 En 2015, le Gouvernement 
marocain a adopté la Stratégie nationale intégrée 
de la jeunesse 2015-30 pour guider, coordonner et 
accroître la cohérence des interventions politiques 
en faveur des jeunes. Le processus d’élaboration de 
la nouvelle stratégie nationale pour la jeunesse, qui 
a débuté en 2009, a également stimulé la participa-
tion des jeunes, au moins à la vie politique et aux 
processus de prise de décisions. De nombreux fo-
rums et conférences ont été organisés aux niveaux 
régional et national, et à ces occasions, des milliers 
de jeunes ont pu se faire entendre par les acteurs 
politiques et les décideurs. 

5.3.3. Stratégie nationale intégrée de la 
jeunesse

La Stratégie nationale intégrée de la jeunesse a été 
soumise à l’appréciation de près de 27 000 jeunes 
lors du débat national de la jeunesse organisé le 22 
septembre 2012.19 Le débat a permis de recueillir 
les réactions des jeunes, ainsi que des propositions 

18  Stratégie nationale de lutte contre la corruption 2016. Ministère de la fonction publique et de la modernisation de 
l’administration. 
19   Dans la présente section, toutes les phrases en lettres cursives sont tirées directement et littéralement du document 
officiel - Stratégie nationale intégrée de la jeunesse 2015-2030.

pour améliorer leur situation. Le projet de texte 
y afférent a constitué un grand progrès en ce qui 
concerne l’importance désormais accordée à la 
voix des jeunes et à leur travail. Cette évolution 
s’est traduite par un engagement ferme du Gou-
vernement marocain en faveur des jeunes, secteur 
désormais pris en compte dans tous les domaines 
d’action par l’adaptation des programmes à leurs 
besoins particuliers. La Stratégie accorde une at-
tention particulière aux jeunes chômeurs et pré-
cise que tous les jeunes devraient «avoir les capa-
cités et les possibilités nécessaires pour réussir leur 
passage à l’âge adulte, grâce à une éducation de 
qualité, à l’accès à l’emploi, à des services de san-
té appropriés et à la participation active à la vie 
politique, sociale et culturelle». Actuellement, le 
Ministère de la jeunesse et des sports est chargé 
de coordonner l’élaboration de la stratégie et du 
Plan d’action, mais cette fonction sera assumée par 
le Conseil consultatif. Bien que le Ministère en ait 
assuré la conception et l’élaboration, la stratégie 
n’est pas sectorielle, mais plutôt intégrée et coor-
donnée entre tous les organes publics pour assurer 
la convergence des actions ciblant les jeunes dans 
tous les domaines (éducation, emploi, culture, 
etc.). La stratégie s’articule autour de cinq axes stra-
tégiques : 

a) Accroître les opportunités économiques 
pour les jeunes et promouvoir leur em-
ployabilité ;

b) Accroître l’accès des jeunes à des services 
essentiels de qualité et réduire les dispari-
tés géographiques ;

c) Promouvoir la participation civique active 
des jeunes dans la vie sociale et dans la 
prise de décisions ;

d) Promouvoir le respect des droits de 
l’homme ;

e) Renforcer les dispositifs institutionnels de 
communication, d’information, d’évalua-
tion et de gouvernance efficaces. 
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La Stratégie met l’accent sur tous les aspects ana-
lysés jusqu’à présent, montrant ainsi que le Gou-
vernement marocain est conscient de la situation 
des jeunes et prend des mesures pour y remédier, 
en tenant compte des différences entre les jeunes 
selon les territoires et en définissant des domaines 
clés et des mesures stratégiques en fonction des 
objectifs : au total 62 mesures prioritaires à l’ho-
rizon 2020. Il s’agit là de réalisations importantes, 
mais encore faut-il les mettre en œuvre. Un plan 
d’action a été mis en place dans ce but, qui faci-
lite l’exécution de la stratégie, dans la mesure où il 
comprend des mesures prioritaires, une démarche, 
des indicateurs de suivi et d’évaluation, des aspects 
financiers et des mécanismes de coordination. 

5.3.4. Maisons des jeunes
Le principal moyen auquel recourt le Gouverne-
ment pour faire participer les jeunes dans la vie 
publique est le réseau des maisons des jeunes, qui 
sert de lien direct entre les jeunes et le Gouverne-
ment et dont la fonction principale est d’appuyer 
et de faciliter les programmes et activités menés 
par les ONG et associations locales de jeunesse, es-
sentiellement dans le domaine des sports et loisirs. 
C’est aussi un moyen pour les jeunes de s’adonner 
à des activités, même lorsqu’ils sont au chômage, 
en en évitant ainsi les conséquences comme la cri-
minalité et la toxicomanie. Le réseau qui compte 
environ 500 maisons des jeunes poursuit des ob-
jectifs différents :20

a) Soutenir le développement des jeunes 
grâce à des initiatives de sensibilisation et 
de mentorat individuelles menées par des 
animateurs socio-éducatifs ;

b) Soutenir et renforcer les capacités des asso-
ciations de jeunes agréées ;

c) Stimuler l’inclusion et la participation so-
ciales en associant les jeunes locaux issus 
de milieux sociaux et culturels différents 
aux activités du réseau. 

Les maisons des jeunes sont également confron-
tées à de nombreux défis : a) le nombre de maisons 

20   Emploi des jeunes au Maroc et projets de participation des jeunes au niveau local. Unité régionale d’appui et de 
renforcement des capacités du Programme EuroMed Jeunesse IV, 2014.
21  Éducation au Maroc : Analyse du secteur.

est trop faible pour une population de jeunes aus-
si importante ; b) elles manquent de fonds ; c) la 
plupart sont mal équipées et se trouvent dans des 
bâtiments dont les normes de construction sont 
médiocres, en particulier dans les zones rurales ; et 
d) elles ne sont pas réparties de manière équitable 
sur le territoire. Enfin, les jeunes ne savent même 
pas qu’elles existent et encore moins, quels ser-
vices elles offrent. 

Les autorités nationales ont reconnu que le réseau 
des maisons des jeunes avait des lacunes. Dans la 
Stratégie nationale de la jeunesse, le Ministère de 
la jeunesse et des sports a appelé l’attention sur 
les investissements nécessaires pour améliorer le 
réseau des maisons des jeunes, les principaux be-
soins étant l’accessibilité des jeunes, les nouvelles 
compétences des formateurs, les ressources finan-
cières et les campagnes d’information pour que les 
jeunes prennent conscience de leur propre exis-
tence. 

5.4. Emploi 
Le taux de chômage élevé touche plus durement 
les populations urbaines (dont le taux est supérieur 
à 20 %). L’aspect le plus dramatique du chômage 
au Maroc est sa corrélation positive avec les ni-
veaux d’éducation atteints par la population active. 
Déjà au début des années 1990, le chômage ur-
bain et rural était paradoxalement plus faible chez 
les travailleurs sans éducation formelle, alors qu’il 
était plus élevé parmi ceux qui avaient achevé l’en-
seignement de base obligatoire.21 Le chômage des 
diplômés a également pris des proportions alar-
mantes et constitue l’un des symptômes visibles de 
la crise du système éducatif. Ainsi, non seulement 
l’éducation ne réduit pas nécessairement le risque 
de chômage, mais elle peut même l’aggraver. Plus 
ce phénomène persiste, plus il est probable que la 
désillusion augmente, avec des conséquences sans 
doute dramatiques à long terme. Le dualisme qui 
a caractérisé les modèles nationaux de dévelop-
pement à l’aube du XXIe siècle, conjugué au phé-
nomène du chômage des diplômés des grandes 
agglomérations urbaines, représente un risque po-
tentiel tant pour le processus de développement 
humain et social que pour la transition politique 
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amorcée à la fin des années 90. Le Gouvernement 
marocain tente actuellement d’adopter des ré-
formes et de moderniser les secteurs en plein essor 
afin de redonner espoir aux millions de deman-
deurs d’emploi marocains. L’emploi est l’une des 
principales voies d’intégration sociale, la meilleure 
façon d’améliorer les conditions de vie et de lutter 
contre la pauvreté et la vulnérabilité, et l’indica-
teur le plus approprié de cohésion sociale dans un 
pays. Il joue un rôle important dans la création de 
richesses et la répartition des revenus. L’évolution 
cyclique du marché du travail a amené les pou-
voirs publics à promouvoir une stratégie nationale 
de la jeunesse au Maroc. Malgré l’augmentation 
du nombre d’entreprises étrangères dans le pays, 
les jeunes marocains, urbains comme ruraux, sont 
frappés par un chômage catastrophique. Le Gou-
vernement marocain tente toutefois d’adopter des 
réformes et de tirer le meilleur parti des secteurs 
en plein essor afin de redonner espoir aux millions 
de demandeurs d’emploi. Les politiques du marché 
du travail au Maroc ont été la source de profondes 
disparités de revenus, entre les travailleurs du sec-
teur formel (en particulier du secteur public) et 
le reste de la population active ; par conséquent, 
l’évolution démographique figure parmi les fac-
teurs qui expliquent l’ampleur du chômage des 
jeunes. En ce sens, la création nette d’emplois par 
secteur d’activité a évolué, tandis qu’on peut expli-
quer la participation au marché du travail et le taux 
de chômage au Maroc, d’une part, par l’existence 
d’une main-d’œuvre abondante qui n’est peut-être 
pas suffisamment qualifiée pour occuper les em-
plois disponibles, d’autre part, par une offre insuf-
fisante d’emplois appropriés pour les travailleurs 
qualifiés.

5.4.1. Participation à la vie active et taux de 
chômage au Maroc

Le taux d’activité est le pourcentage de la popu-
lation économiquement active âgée de 15 ans et 
plus. La population économiquement active com-
prend les personnes occupées et les chômeurs. 
Au Maroc, le marché du travail se caractérise par 
de faibles taux de participation à l’économie for-
melle. Selon les données de l’Enquête nationale 
sur l’emploi, moins de la moitié de la population en 
âge de travailler (47,4 %) participait à l’activité éco-
nomique en 2015. Comparativement à 2000, où il 
était de 52,9 %, ce pourcentage fait apparaître une 

baisse de 5,5 points. En outre, le taux d’activité des 
femmes était d’environ 24,8 % en 2015, soit 22,6 
points de moins que la moyenne nationale.

Il ressort des données de la Banque mondiale sur le 
Maroc pour la période de 1990 à 2016 que la valeur 
moyenne du pays au cours de cette période était 
de 52,24 %, avec un minimum de 50 % en 2010 et 
un maximum de 54,6 % en 1999.

Le taux de participation des femmes au marché du 
travail est d’environ 24 %. De nombreux facteurs 
expliquent cette situation :

a) Il y a moins de 20 ans, l’espace public n’ap-
partenait qu’aux hommes. L’entrée des 
femmes dans la vie publique au Maroc est 
relativement récente ;

b) Les femmes travaillent, mais le type d’em-
ploi qu’elles occupent n’apparaît pas dans 
les chiffres et les statistiques publiques, et 
54,2 pour cent des femmes des zones ru-
rales travaillent sans contrat. Être femme 
au foyer n’est pas considéré comme un 
«emploi», et ne compte pas comme tel. Les 
conditions de travail des domestiques n’ont 
pas été traitées jusqu’ici ;

c) Comme déjà mentionné, les femmes des 
zones rurales sont les plus touchées par la 
situation au Maroc, et elles souffrent en-
core beaucoup d’illettrisme et d’analpha-
bétisme. 

Le marché du travail marocain se caractérise par 
un fort taux de chômage dû à l’évolution démogra-
phique et à l’impact de la crise économique mon-
diale sur les secteurs du développement écono-
mique. Selon les données de l’Enquête nationale 
sur l’emploi (2014), il importe que les interventions 
de promotion de l’emploi ciblent également les 
chômeurs ayant un faible niveau d’éducation. Ces 
derniers sont vulnérables et ont un accès limité au 
capital humain ou aux ressources financières, ce 
qui ne leur permet pas de s’épanouir sur le mar-
ché du travail. Près de 60 % de la population ac-
tive potentielle (population âgée de 15 ans et plus) 
ne sont pas diplômés. Un peu moins d’un tiers de 
la population en âge de travailler a un diplôme et 
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seulement 1 sur 10 a un diplôme d’études supé-
rieures (licence au moins).

5.4.2. Principales caractéristiques 
structurelles du marché du travail 
marocain22

Les principales caractéristiques du marché du 
travail marocain sont les suivantes: a) taux de 
chômage élevé, désengagement intense, main-
d’œuvre importante insuffisamment qualifiée et 
ayant des attentes irréalistes en matière d’emploi 
; et b) travailleurs qualifiés sur le plan académique, 
mais sans compétences pratiques, création d’em-
plois insuffisante, cadre réglementaire faible, forte 
prévalence de l’activité informelle et possibilités 
d’expression limitées pour les travailleurs qui sou-
haitent attirer l’attention sur ces problèmes et 
exiger des réformes dans ce domaine. L’évolution 
démographique de ces dernières décennies au 
Maroc a entraîné un changement dans la structure 
par âge de la population. Cette situation s’explique 
principalement par un déclin de la population de 
moins de 15 ans et par l’accroissement de la popu-
lation en âge de travailler (15-59 ans). Depuis 2007, 
on observe une différence moyenne de 1,8 point 
de pourcentage entre les taux de chômage des 
hommes et des femmes. Les jeunes sont les plus 
exposés au chômage, qui touchait en 2015 20,8 % 
des jeunes actifs âgés de 15 à 24 ans, contre 9,7 % 
au niveau national.23 Les diplômés, en particulier 
ceux de l’enseignement supérieur, sont ceux qui 
souffrent le plus du chômage. En 2014, étaient tou-
chés 15,5 % des titulaires d’un diplôme de niveau 
moyen (22,4 % ayant suivi une formation profes-
sionnelle) et 21,1 % des titulaires d’un diplôme de 
niveau supérieur (24,1 % ayant des diplômes uni-
versitaires). Dans les zones urbaines, la proportion 
de chômeurs de longue durée est relativement 
plus faible (44,7 %) que dans les zones rurales (66 
%). Il y a une grande disparité entre les deux zones. 
Lorsque l’on compare le chômage de longue durée 
par diplôme en 2014, on constate qu’il est prédomi-
nant parmi les diplômés, en particulier parmi ceux 
qui sont titulaires d’un diplôme supérieur (76,4 %). 
Ce pourcentage est plus faible pour les non-diplô-
més : 41,9 %. Il convient de noter que ce sont les 
femmes très instruites des zones urbaines qui sont 

22 Ministère de l’économie et des finances du Maroc. Fiche relative au marché du travail national.
23 HCP Maroc, emploi 2015.

les plus touchées par le phénomène du chômage 
de longue durée. Dans un marché du travail dont 
l’accès est devenu problématique, la détention 
d’un diplôme constitue une relative protection 
contre le risque de chômage. En principe, l’entrée 
dans le marché du travail est plus facile avec un di-
plôme, qui permet souvent une insertion plus ra-
pide et dans des conditions plus stables. 

Au Maroc, les nouvelles générations sont beau-
coup plus qualifiées sur le plan académique que les 
générations précédentes, mais ce bilan ne s’est pas 
accompagné d’offres d’emploi pour les diplômés. 
Les données de l’Enquête nationale sur l’emploi 
(2014) montrent que les diplômés sont très dure-
ment touchés par le chômage. 

Ces taux de chômage, en particulier ceux des chô-
meurs diplômés, sont symptomatiques de l’ina-
déquation entre les compétences acquises par les 
jeunes Marocains sortant de structures d’éduca-
tion et de formation et les compétences dont ont 
besoin les entreprises et l’économie. Le taux élevé 
de chômage chez les diplômés est également im-
putable à la baisse de la création d’emplois dans le 
secteur public, principale source d’emploi pour les 
détenteurs de diplômes.

5.5. Politiques de l’emploi 
Depuis les années 1990, l’employabilité des jeunes 
a commencé à être considérée comme un véritable 
problème. Des programmes d’emploi actif ont été 
mis en œuvre par le Ministère de l’emploi et des af-
faires sociales pour faciliter l’intégration des jeunes 
sur le marché du travail.

Des programmes d’emploi actif ont été mis en 
œuvre par le Ministère de l’emploi et des affaires so-
ciales. Le Ministère promeut l’emploi comme l’une 
des priorités de son programme, l’objectif étant de 
réduire le taux de chômage par l’amélioration et 
la consolidation de mesures visant a) l’adéquation 
de la formation professionnelle et de l’appui à la 
création d’entreprises (programme Moukawalati) 
; b) l’accès des jeunes à leur première expérience 
professionnelle et à la formation professionnelle (le 
programme Idmaj) ; c) le contrat de travail d’inser-
tion professionnelle ; et d) la formation sous contrat 
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(le programme Taehil). Le programme Taehil vise à 
améliorer l’employabilité des demandeurs d’em-
ploi en leur permettant d’acquérir des compé-
tences professionnelles dans leurs emplois. Il est 
ouvert aux diplômés et aux bénéficiaires d’une for-
mation professionnelle. Il comprend trois types de 
formation : formation contractuelle, formation de 
qualification ou de conversion et formation d’ap-
pui aux secteurs émergents. Le Programme natio-
nal d’appui à la création d’entreprises «Moukawala-
ti» (en faveur du travail indépendant) soutient les 
promoteurs de la création d’entreprises et assure 
la durabilité des réseaux économiques régionaux, 
à travers un système de suivi des entreprises. Le 
troisième programme, «Idmaj», vise à améliorer 
l’employabilité des demandeurs d’emploi diplô-
més, en les aidant à acquérir des compétences 
professionnelles dans le cadre de leur première ex-
périence dans l’entreprise. Il s’emploie également à 
améliorer la gestion des ressources humaines. Ces 
trois programmes présentaient quelques dysfonc-
tionnements, même si certains objectifs ont été 
atteints malgré la non-amélioration de la situation 
des jeunes dans l’emploi. Selon la note de présen-
tation du projet de loi de finances pour 2014, le 
programme Idmaj a permis l’insertion de 34 626 
demandeurs d’emploi pendant la période du 1er 
janvier au 31 août 2013.24 Le programme Taehil 
a bénéficié à plus de 101 537 demandeurs d’em-
ploi de 2007 à août 2013. Depuis son lancement 
en 2007 à août 2013, le programme Moukawalati 
a porté le nombre de nouvelles petites entreprises 
créées à 5 139 petites entreprises, ce qui a généré 
14 117 emplois. Un des points faibles de ces pro-
grammes est qu’ils ne s’intéressent pas à certains 
groupes (souvent plus vulnérables) de personnes 
ou n’ont aucun effet sur eux : les jeunes diplômés 
de petites villes sans tissu économique local, les 
chômeurs de longue durée et les jeunes ayant des 
besoins spéciaux. 

La Stratégie nationale pour l’emploi 2015-2020 
vise à promouvoir un emploi productif et décent. 
Elle indique qu’en raison de la transition démogra-
phique, le pays sera confronté d’ici 2025 à une forte 
demande d’emplois décents et à des changements 

24  Le Projet de loi de finances 2014 prévoit une augmentation de 5,5 % des salaires bruts.
25  « La SNE élargit les cibles sociales : -jeunes diplômés exposés au chômage de longue durée ; -jeunes déscolarisés 
précocement et confrontés à un travail précaire ; -femmes soumises à l’inactivité et à la discrimination à l’emploi ; des 
travailleurs des TPE et de l’économie informelle. »

sociétaux. Elle révèle que les politiques publiques 
ne parviennent pas à stabiliser le marché du travail 
ou à améliorer la qualité des emplois et souligne 
que les programmes et mesures d’emploi actif ne 
ciblent pas suffisamment les femmes, les jeunes et 
les personnes handicapées, par une analyse égale-
ment des politiques macroéconomiques et secto-
rielles, du cadre institutionnel de la gouvernance et 
du respect de la réglementation du marché du tra-
vail.25 La promotion de l’emploi au niveau marocain 
est marquée par plusieurs observations :

a) Faible couverture et coordination des pro-
grammes pour l’emploi : une multitude 
d’acteurs interviennent dans la promotion 
de l’emploi, mais sans une réelle coordina-
tion des différents programmes et mesures 
ainsi que des différents acteurs publics qui 
en font partie. On en dénombre plusieurs, 
mais leurs actions ne sont pas bien articu-
lées. Le nombre d’agences de placement 
privées agréées est relativement faible (45 
agences approuvées en 2013) ;

b) Les politiques actives du marché du travail 
ont certaines limites : les jeunes chômeurs 
urbains sont la cible principale, alors que 
plus des deux tiers des chômeurs n’ont pas 
de diplôme ni même bénéficié d’une édu-
cation primaire. Les mesures en faveur de 
travailleurs non formés, analphabètes et 
inactifs sont limitées ;

c) Agence nationale de promotion de l’em-
ploi et des compétences (ANAPEC) : l’ANA-
PEC assure l’intermédiation, la circulation 
de l’information, le conseil en emploi, etc., 
mais malgré un réel effort de diffusion, son 
réseau d’agences ne couvre pas complète-
ment le territoire. Le système d’information 
reste fragmentaire, statique et non coor-
donné, et l’accès à l’information est très 
limité ; il ne répond pas aux besoins des 
acteurs locaux. De même, le système d’in-
formation sur le marché du travail ne per-
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met pas de suivre l’impact des politiques 
sectorielles sur la création d’emplois.

En outre, il n’existe pas de cadre formel pour le suivi 
et l’évaluation des programmes pour l’emploi et les 
organes consultatifs sur l’emploi restent peu opé-
rationnels et mal coordonnés. Le Conseil supérieur 
pour la promotion de l’emploi a une structure qui 
ne comprend pas les départements ministériels 
chargés des questions d’emploi.26 Les conseils ré-
gionaux et provinciaux de promotion de l’emploi 
n’ont pas encore été activés.27 De même, les autres 
conseils prévus par le Code du travail ne sont pas 
suffisamment opérationnels. Les ressources bud-
gétaires mobilisées par le Ministère de l’économie 
et des finances sont affectées au Fonds de pro-
motion de l’emploi des jeunes et aux budgets de 
fonctionnement de l’ANAPEC. Dans le cadre de la 
Stratégie nationale pour l’emploi, ces ressources 
doivent être augmentées et gérées dans le cadre 
de la gestion axée sur les résultats. Les ressources 
budgétaires allouées aux départements sectoriels 
ne sont pas déterminées par l’impact des plans sec-
toriels sur l’emploi, bien qu’elles puissent faire l’ob-
jet d’un examen approfondi pour maximiser l’im-
pact des plans sectoriels sur la création d’emplois 
décents. Pour améliorer cette situation, la Stratégie 
s’organise autour des axes stratégiques suivants (La 
Stratégie nationale pour l’emploi du Royaume du 
Maroc. Document de synthèse, 2015) :

a) Promouvoir la création d’emplois/renfor-
cer le capital humain : cet aspect repose 
sur trois piliers : la valorisation de la main-
d’œuvre féminine, la mise en place d’une 
éducation et d’une formation de qualité 
et la protection sociale de l’ensemble de la 
main-d’œuvre féminine :

i. La Stratégie prévoit, d’une part, de fa-
ciliter l’accès des femmes à l’emploi par 

26 Le Conseil supérieur de la promotion de l’emploi est l’organe consultatif chargé de coordonner la politique de 
l’emploi du gouvernement et de donner son avis sur toutes les questions concernant l’emploi au niveau national.
27 Les Conseils régionaux et provinciaux de promotion de l’emploi sont les organes publics chargés d’activer le 
dialogue, la concertation, le partenariat entre les différents acteurs et d’assurer la coordination avec toutes les parties 
concernées au niveau local pour la promotion de l’emploi et l’élaboration de programmes conjoints dans ce domaine.
28   Selon le Ministère de l’emploi, la promotion de la main-d’œuvre féminine passe également par la lutte contre la 
discrimination à l’égard des femmes.
29 Pour le Ministère de l’emploi, l’État doit veiller à ce que tous les nouveaux entrants sur le marché du travail soient 
qualifiés, adapter l’offre de formation aux besoins du marché du travail et améliorer le niveau de qualification des 
travailleurs.

la mise en place d’un programme spéci-
fique mené par les services d’intermédia-
tion en emploi, d’autre part, d’améliorer 
leurs conditions de travail ;28

ii. L’éducation et la formation de qualité, 
autre pilier du capital humain de la Stra-
tégie, doivent être mises en œuvre à tra-
vers trois types de formation : la forma-
tion continue, la formation alternative 
et la formation en apprentissage.29 Le 
Ministre de l’emploi souhaite également 
«améliorer l’orientation professionnelle 
au niveau de l’école» ;

iii. En ce qui concerne la protection sociale 
pour tous, le Ministère propose une ré-
forme et une extension des régimes d’as-
surance sociale (allocations familiales et 
prestations de retraite), une meilleure 
prévention des accidents du travail ;

b) Améliorer l’efficacité des programmes pour 
l’emploi et renforcer l’intermédiation sur le 
marché du travail ;

c) Réformer la gouvernance du marché du tra-
vail ; 

Pour accompagner ces mesures, la Stratégie pré-
voit la constitution de deux institutions : le Comité 
interministériel de l’emploi, qui sera chargé d’éla-
borer et d’adopter le futur plan d’action ; et les 
Comités régionaux de l’emploi, qui seront chargés 
d’élaborer des «programmes pluriannuels et an-
nuels».

L’engagement du Maroc dans la lutte contre le chô-
mage s’est traduit au départ par des actions visant 
parallèlement à consolider le cadre institutionnel 
en priorité, à mobiliser et à renforcer les capacités 



54

Emploi des jeunes et développement durable en Afrique du Nord

des acteurs pour promouvoir l’emploi, et à gérer les 
affaires publiques en matière socioéconomique.

Le diagnostic de l’emploi au Maroc met en évidence 
de nombreux défis en matière de gouvernance du 
marché du travail. Il s’agit notamment d’une faible 
couverture de la réglementation du travail, qui ne 
couvre qu’un tiers des travailleurs, c’est-à-dire les 
employés ayant un contrat formel. Le système de 
protection juridique n’est pas adapté à d’autres 
formes de travail et n’est pas suffisamment inclusif. 
De même, le champ d’application de l’inspection 
du travail se limite aux entreprises du secteur for-
mel.

Il convient toutefois de souligner que le diagnos-
tic de l’emploi fait ressortir les opportunités et les 
avantages de la dynamique de l’emploi au Maroc 
qui doivent être pris en compte :

a) Stabilité politique et progrès de la démo-
cratie ;

b) Adoption d’un projet de société avec un 
soutien politique ;

c) Volonté politique de mettre en œuvre et de 
consolider les réformes structurelles enga-
gées depuis la fin des années 1980 et qui 
touchent les sphères économique, sociale 
et politique ;

d) L’élaboration et la mise en œuvre de stra-
tégies sectorielles soutenues par un effort 
d’investissement substantiel dans l’amélio-
ration de l’infrastructure de base ;

e) Opportunités positives potentielles de coo-
pération internationale ;

f ) La phase positive potentielle de la transi-
tion démographique.

Pour faire face au problème du chômage, le Gou-
vernement marocain a également mis en place 
des programmes par l’intermédiaire de l’ANAPEC, 
de la Fondation Mohammed V pour la solidarité 
et du Centre marocain pour l’innovation et l’entre-
prise sociale. La Fondation a contribué à la mise en 

30  Institut royal d’études stratégiques, 2015.

place de 20 centres de formation professionnelle 
dont les employés ont été admis aux programmes 
de formation et de qualification dans les différents 
corps de métiers et activités comme l’artisanat, le 
bâtiment et les travaux publics, l’hôtellerie, etc. Par 
exemple, le centre de formation pour les métiers 
du bâtiment répond aux besoins de qualification 
des jeunes de la région de Meknès-Tafilalt, qui vise 
à promouvoir l’employabilité des jeunes par la for-
mation.30 D’une capacité d’accueil de 1 000 étu-
diants, et mis en place par la Fondation, le centre 
dispose d’ateliers d’électricité, de menuiserie, de 
travaux d’aluminium, de plomberie, de peinture, 
de vitrage et de bardage de façades, ainsi que d’un 
laboratoire de génie civil. Le Centre marocain pour 
l’innovation et l’entrepreneuriat social est une pe-
tite ONG dont le siège est à Rabat ; il a été fondé 
pour trouver des solutions entrepreneuriales et in-
novantes aux défis sociaux du Maroc, en inculquant 
un esprit d’entreprise aux jeunes, en les sensibili-
sant aux opportunités qu’offre l’entreprise, en ren-
forçant les capacités des petites ONG de jeunesse, 
en menant des activités recherches et en offrant un 
espace aux jeunes qui ont des idées. Mais ces types 
de centres ne bénéficient toujours pas de soutien 
technique ni de financement structurel appropriés.

6.  Soudan

6.1. Démographie 

6.2. Éducation

Taux de scolarisation, d’abandon et d’alphabétisa-
tion

Le Soudan a de gros problèmes de scolarisation. 
Elle a «le plus grand nombre et le taux le plus éle-
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vé d’enfants non scolarisés de la région». Environ 3 
millions d’enfants âgés de 5 à 13 ans ne vont pas à 
l’école. Ce chiffre comprend «490 673 enfants de 5 
ans qui devraient être au niveau pré-primaire (50 
%), 1 965 068 enfants en âge de fréquenter l’école 
Tableau 6: Population du Maroc (37 345 935 selon les estimations de juillet 2017)

Structure par âge  % de la population Hommes Femmes

0–14 ans 38,68 7 335 613 7 111 552

15–24 ans 21,04 4 033 787 3 823 098

25–54 ans 32,77 5 943 906 6 293 921

55–64 ans 4,24 824 577 760 014

65 ans et plus 3,27 655 795 563 672

Figure XI: Structure par âge et par sexe en pourcentage de la population 
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primaire (37 %) et 641 587 enfants en âge d’être au 

Tableau 7: Indicateurs et dépenses d’éducation

Indicateurs de l’éducation   Femmes Hommes Total

Taux d’inscription net, enseignement primaire 2012 56 52 54

Taux d’achèvement des études primaires 2013 54 59 57
Nombre d’enfants non scolarisés en âge de fréquenter l’école pri-
maire 2012 1 298 832 1 413 736 2 712 568

Indice de parité des sexes pour le taux brut d’inscription dans l’ensei-
gnement primaire 2013 1

Taux brut d’inscription dans l’enseignement supérieur 2014 17 16 16

Taux d’alphabétisation des adultes, 15 ans et plus, (%) 2008 47 60 54

Dépenses

Dépenses d’éducation en % des dépenses publiques totales (%) 2009 10,8

Dépenses publiques d’éducation en pourcentage du PIB (%) 2009 2,2

Contexte socioéconomique    

RNB par habitant, méthode Atlas (dollars É.-U. courants) 2015 1 840.0

Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1 000) 2015 70,1

Croissance de la population (en % annuel) 2015 2,2

Population âgée de 0 à 14 ans (% du total) 2015 40,5

Population âgée de 0 à 14 ans (total) 2015 16 296 440

Population, total 2015 40 234 882

Prévalence du VIH, total (% de la population de 15 à 49 ans) 2015 0,1

Chômage, total (% de la population active) 2014 13,2

Figure XIII: Taux d’enfants non scolarisés 
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premier cycle du secondaire (40 %)» (Banque mon-
diale).

En outre, « 15 % des enfants du primaire risquent 
d’abandonner l’école avant la dernière année du 
primaire » (All in School, sans date).

Le taux d’alphabétisation au Soudan est de 75,9 % 
et il devrait être amélioré. Il existe également de 
très grandes disparités entre les taux d’alphabé-
tisation des hommes et des femmes, comme on 
peut le voir ci-après.

6.3. Politiques en faveur des jeunes
Le Soudan n’a encore élaboré ni rendu publique 
sa politique en faveur des jeunes. La définition 
qu’il donne des jeunes vient de la catégorisation 
établie par ses partenaires de développement. 
Par exemple, dans son étude sur le chômage des 
jeunes au Soudan, les Perspectives économiques 
en Afrique 2012 définissent un jeune comme une 
personne âgée de 15 à 24 ans (BAD, OCDE, PNUD, 
CEA, 2012). 

Youthpolicy.org retrace ci-après l’expérience sou-
danaise de la mise en œuvre de politiques en fa-
veur des jeunes :

Selon le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (FNUAP) dans son document «Donner la prio-
rité aux jeunes» (FNUAP, 2013), le FNUAP affirme 
avoir soutenu et élaboré la Stratégie nationale 
pour la jeunesse (2007-2031), mais le texte n’est 
disponible en ligne. Le FNUAP a également sou-
tenu la politique et les programmes en faveur des 
jeunes aux niveaux national et national. On peut 
lire dans les Perspectives économiques en Afrique 
(2012) que le programme «Créer des opportunités 
pour l’emploi des jeunes au Soudan» a été lancé en 
2008 pour un montant de 15,7 millions de dollars. 
Le programme, géré par le Ministère de la jeunesse 
et des sports (pas de profil en ligne), vise à former 
5 millions de jeunes et à leur fournir un soutien en 
microfinance. On notera toutefois que l’impact de 
ces initiatives a été limité. Le programme du PNUD, 
«Youth Volunteers ‘Rebuilding Darfur’ (Jeunes vo-
lontaires pour la reconstruction du Darfour)», a 
dispensé une formation à la gestion et à la plani-
fication de l’environnement, l’accent étant mis en 
particulier sur la création de moyens de subsistance 
durables et l’entreprenariat (PNUD, sans date).

Le Ministère de la jeunesse et des sports est res-
ponsable des affaires de la jeunesse. Il n’a pas de 
profil en ligne. Conformément au document «Don-
ner la priorité aux jeunes» (FNUAP, 2013), le FNUAP 
a élaboré la Stratégie nationale pour la jeunesse 
(2007-2031) en partenariat avec le Ministère, et il 
soutient la participation des jeunes, ainsi que les 
structures et programmes relatifs aux politiques 
les concernant. Les Perspectives économiques en 
Afrique (2012) font état de projets de partenariat 
axés sur le chômage des jeunes mis en œuvre par 
le Ministère de la jeunesse et des sports.

Aucune information n’a pu être trouvée sur l’exis-
tence d’un Conseil national de la jeunesse au 
Soudan. Conformément au document «Donner la 
priorité aux jeunes» (FNUAP, 2013), le FNUAP a créé 
des parlements des jeunes dans tous les États du 
Soudan et a soutenu la participation des jeunes à 
l’élaboration et au suivi des politiques. Ces actions 
ont pu être menées grâce au renforcement des ca-
pacités des groupes de jeunes, à des formations 
sur l’encadrement, la gestion, la sensibilisation et la 
planification stratégique, à la promotion de parte-
nariats entre adultes et jeunes et à la recherche sur 
les politiques.

6.4. Emploi 
Selon les résultats de l’Enquête sur la population 
active de 2011, le taux de chômage national au 
Soudan est d’environ 18 %. Il varie en fonction :

a) De la localisation : le chômage dans les 
zones urbaines (22,8 %) est plus élevé que 
dans les zones rurales (15,3 %) ;

b) De l’âge : Le taux de chômage des jeunes 
(33,8 %) est presque le double du taux na-
tional ; et

c) Du sexe : Le taux de chômage des femmes 
âgées de 15 à 24 ans est de 57,9 %, tandis 
que celui des jeunes hommes est de 22,2 %.

La répartition de la population active par secteur 
d’activité fait apparaître 44,6 % de travail dans le 
secteur agricole (39,8 % pour les hommes et 60,2 
% pour les femmes), 15,32 % dans le secteur in-
dustriel (15,7 % pour les hommes et seulement 3,8 
% pour les femmes) et 40,1 % dans le secteur des 
services (44,5 % pour les hommes et 35,5 % pour 
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les femmes). Les estimations indiquent également 
que le fait d’avoir un emploi ne sort pas automa-
tiquement la personne concernée de la pauvreté 
; Les personnes qui travaillent au Soudan appar-
tiennent pour 30 % à des ménages considérés 
comme pauvres, malgré l’exercice d’un emploi ré-
gulier. 

Les résultats au niveau national indiquent un ni-
veau d’exclusion humaine très élevé, avec une ten-
dance à la baisse au cours de la période 2007-2015. 
Cette amélioration est d’autant plus importante 
qu’elle coïncide avec la perte des revenus pétroliers 
et les réformes en cours dans le pays.

6.5. Politiques de l’emploi 
Les politiques nationales de l’emploi sont souvent 
axées sur la promotion d’une politique active de 
l’emploi à travers la mise en place d’un système ef-
ficace de services de l’emploi, l’élaboration de pro-
grammes de promotion de l’emploi, la réduction 
de l’emploi informel, le soutien à la protection de 
l’emploi, l’amélioration des conditions de travail et 
l’appui au dialogue social. Les services publics de 
l’emploi au Soudan sont confrontés à de sérieux 
défis en ce qui concerne leur capacité à soutenir la 
promotion d’une politique active de l’emploi. Les 
inefficacités résultent de lacunes structurelles et 
fonctionnelles. 

Le Code du travail soudanais de 1997 constitue 
toujours la base juridique des services publics de 
l’emploi. Les politiques passives du marché du tra-

vail et les institutions formelles de protection so-
ciale sont peu nombreuses au Soudan et un régime 
d’assurance-chômage n’a pas encore été approu-
vé. Le Fonds Zakat - qui repose sur les principes is-
lamiques de la charia -, la Caisse de sécurité sociale 
et la Caisse nationale des pensions ont été créés 
pour répondre aux besoins des groupes pauvres 
et vulnérables, mais ces institutions semblent être 
sous-financées par rapport aux sollicitations crois-
santes dont elles font l’objet. Les liens informels in-
dividuels et familiaux continuent d’être un dernier 
recours pour de nombreuses personnes. 

Le Gouvernement a adopté l’objectif d’une cou-
verture universelle des prestations sociales à l’ho-
rizon 2031, et a lancé en conséquence une série de 
réformes et d’initiatives pilotes qui ont abouti à la 
création, en 2011, du Programme de soutien social. 
Le Programme de soutien social, financé par le Mi-
nistère des finances sur le budget de l’État et par la 
Chambre Zakat, comporte cinq volets :

a) Transferts conditionnels d’espèces aux fa-
milles vivant dans l’extrême pauvreté ;

b) Microfinance ;

c) Assurance maladie pour le million de fa-
milles du quintile inférieur le plus pauvre ;

d) Logement ; et

Figure XIV : Chômage des jeunes

Chômage des jeunes Taux de chômage des jeunes au Soudan : au 22/12/2015

Taux de chômage des jeunes au Soudan : au 17/04/2017

Source : Banque mondiale
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e) Subventions aux étudiants pour leur per-
mettre de suivre des études secondaires et 
supérieures dans des établissements pu-
blics. 

Le Ministère du développement des ressources hu-
maines et du travail s’emploie à formuler des poli-
tiques de l’emploi qui visent à garantir des normes 
minimales et la protection des droits des travail-
leurs, tant dans le secteur formel que dans le sec-
teur informel. 

7.  Tunisie

7.1. Démographie
La Tunisie compte 11,4 millions d’habitants. La dé-
mographie de la Tunisie, comme celle de nombre 
de ses voisins de la région, se caractérise par une 
explosion importante de la population de jeunes 
: 15 % de la population est composée de jeunes 
âgés de 15 à 24 ans. Plus de 28 % de la population 
a entre 15 et 29 ans et 51 % a moins de 30 ans. Le 
taux de chômage global du pays a grimpé de 6 % 
après la révolution, passant de 13 à 19 %. Pour les 
jeunes hautement qualifiés, âgés de 15 à 29 ans, 
le taux de chômage dépasse les 44 %. Le taux de 

31  Ministère tunisien des finances, Budget 2017.

natalité est en baisse et le nombre de jeunes âgés 
de 15 à 29 ans devrait tomber à moins de 21 % les 
années à venir.

7.2. Éducation
Depuis les années 80, la Tunisie fait de grands 
progrès dans le domaine de l’éducation, les gou-
vernements successifs ayant mis l’accent sur le 
développement d’un système éducatif, faisant 
ainsi augmenter l’indice de développement hu-
main (IDH) du pays par des investissements dans 
ce domaine. Entre 1990 et 2015, la valeur de l’IDH 
de la Tunisie est passée de 0,569 à 0,725, soit une 
augmentation de 27,3 %. Le nombre d’années de 
scolarisation a augmenté de 3,7 ans et les années 
de scolarisation prévues de 4,1 ans. Le RNB par ha-
bitant a bondi d’environ 86,2 % entre 1990 et 2015 
(PNUD, 2016).

Le budget du Ministère de l’éducation a été doté 
de 4,862 milliards de TND, ce qui représente 15,1 
% du budget général de l’État.31 Toutefois, en dépit 
des investissements consentis, le système éducatif 
a subi un déclin parce il existe une inadéquation 
importante entre la demande du marché du tra-
vail et les compétences acquises par les diplômés 
de niveau universitaire. Il y a beaucoup de cours 

Figure XV: Indicateur de progrès véritable relatif au taux brut de scolarisation dans le primaire 
des enfants âgés de 6 à 11 ans
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théoriques et une faible préparation à la vie réelle. 
Nombre de diplômés terminent leurs études sans 
être préparés à entrer sur le marché du travail. La 
situation devrait s’améliorer si des possibilités de 
formation pratique sont offertes aux étudiants.

La Tunisie se situe au 96e centile pour l’accès à 
l’éducation. Le taux est de 97 % chez les jeunes, ce 
qui est inférieur au taux moyen d’alphabétisation 
des jeunes d’autres pays à revenu intermédiaire 
(tranche supérieure), mais élevé si on le compare 
à celui des pays à revenu intermédiaire (tranche in-
férieure). 

En dépit des réformes menées dans le système 
éducatif et des résultats quantitatifs obtenus, les 
performances internes ne se sont pas améliorées. 
Les taux de redoublement et d’abandon ne cessent 
d’augmenter. Nombre d’élèves continuent d’aban-
donner l’école, en particulier dans le deuxième cy-
cle du secondaire (9 %), sans avoir acquis les com-
pétences de base nécessaires pour s’insérer dans la 
société. Le taux d’abandon dans le secondaire est 
de 10,1 %. 

Pour le baccalauréat, on relève une baisse du pour-
centage d’admission (pourcentage de personnes 
ayant passé l’examen et obtenu le bac), ce qui ne 
représente que 55,9 % de l’effectif en quatrième 
année du secondaire en 2012, contre 72 % en 2002. 
Pour ce qui est de la répartition des admissions et 
des diplômés du bac par série, les sciences hu-
maines restent prédominantes, bien que les séries 
économie-gestion et technique aient enregistré 
une évolution remarquable du nombre de bache-
liers. Cette situation a des conséquences évidentes 
pour l’employabilité.

À la mi-mai 2016, le Ministère de l’éducation a pu-
blié «le Livre blanc : projet de réforme de l’éduca-
tion en Tunisie», avec le slogan suivant : «Pour une 
école tunisienne, équitable, hautement perfor-
mante qui forme le citoyen et relève la patrie».32 
Il s’agit d’un document fondateur qui définit les 
grandes lignes de la nouvelle politique d’éducation 
et de formation pour les années à venir, à partir des 
principes énoncés par la nouvelle Constitution et 
la Deuxième République, et en référence aux choix 

32  « Projet de réforme du système éducatif en Tunisie «Pour une école tunisienne équitable, hautement performante 
qui forme le citoyen et relève la patrie . 

philosophiques relatifs à la vision nationale de 
l’éducation, de la formation et du type de citoyen 
tunisien que le pays souhaite former et préparer, 
compte tenu des orientations internationales en 
matière d’éducation et de formation. Le Livre blanc 
sur la réforme du système éducatif tunisien a choisi 
de résumer les différents problèmes de l’éducation 
en quatre grands défis :

a) Garantir l’équité et l’égalité des chances 
dans l’éducation ;

b) Améliorer la qualité de l’enseignement et 
de l’apprentissage ;

c) Assurer l’intégration de l’école dans l’éco-
nomie et la société. Cette intégration est 
actuellement absente, selon le rapport. La 
preuve en est le grand nombre de diplômés 
au chômage (prédominance de l’éducation 
fondée sur la connaissance au détriment de 
l’acquisition de compétences et de capaci-
tés, dévalorisation de la formation profes-
sionnelle, etc. ;)

d) Meilleure gouvernance du système éduca-
tif tunisien. Selon le Livre blanc, la réforme 
doit s’attaquer à ces deux aspects en enga-
geant une révision systématique de la ges-
tion des ressources financières par la mise 
en place d’une gestion « participative «, 
de transparence et de responsabilité, mais 
aussi par une réorganisation fonctionnelle 
de l’administration centrale et régionale.

7.3. Politiques en faveur des jeunes
La nouvelle Constitution de 2014 offre un excellent 
cadre pour l’intégration des jeunes dans l’élabora-
tion de politiques et de programmes susceptibles 
d’aider à les propulser sur le marché du travail. 
Mais la Tunisie souffre de problèmes structurels qui 
accentuent la crise. L’économie reste faible et les 
gens comptent trop souvent sur le secteur public 
pour leur fournir des emplois, comme c’est le cas 
en Algérie. La plupart des diplômés universitaires 
entrent dans le secteur public, et seulement 44 % 
travaillent dans le secteur privé. Ils perçoivent le 
secteur public comme le secteur qui offre les em-



61

Emploi des jeunes et développement durable en Afrique du Nord

plois les plus stables à de meilleures conditions, 
alors que le secteur privé est vu comme précaire 
et arbitraire. 

Le rapport de la Banque mondiale «Surmonter les 
obstacles à l’intégration des jeunes» (Banque mon-
diale et Centre pour l’intégration en Méditerranée, 
2014) propose une analyse complète des obsta-
cles sociaux, économiques, politiques et culturels 
auxquels sont confrontés les jeunes Tunisiens. Il 
s’appuie sur des données quantitatives issues de 
résultats d’enquêtes, de recherches qualitatives 
approfondies et de consultations directes avec 
les jeunes, les prestataires de services et les déci-
deurs pour déterminer les causes profondes et 
les niveaux d’inactivité générale chez les jeunes. 
Il conclut que les personnes qui ne travaillent pas 
ou n’étudient pas ont besoin d’être davantage 
encouragées à retourner au travail que celles qui 
se considèrent simplement comme de nouveaux 
chômeurs. C’est pourquoi il recommande que les 
programmes du marché du travail soient recentrés 
sur les jeunes qui ont un faible niveau d’éducation. 
Il montre également qu’il est nécessaire d’aider un 
plus grand nombre d’ONG et d’organisations de la 
société civile à rapprocher les jeunes des institu-
tions locales existantes.

7.4. Emploi 
Le chômage des jeunes en Tunisie avait atteint 31 
% juste avant la révolution de 2011. La croissance 
annuelle moyenne de 5 % enregistrée les trois an-
nées précédant la révolution masquait en fait une 
situation économique très difficile pour les jeunes 
du pays. Selon l’Institut national tunisien de la sta-
tistique, le nombre de diplômés au chômage avait 
doublé en seulement quatre ans, passant de 66 200 
en 2005 à 128 100 en 2008. De nombreux diplô-
més universitaires, une fois sur le marché du travail, 
n’ont pu trouver un emploi correspondant à leurs 
qualifications. Une telle situation a été mal vécue 
par les jeunes et la société tunisienne en général, 
d’autant plus que le pays avait fait de l’investisse-
ment dans l’éducation un pilier de son dévelop-
pement. Ceux qui n’ont pas de diplôme ont plus 
de chances de trouver un emploi, mais dans de 
mauvaises conditions et sans possibilités d’avance-
ment. De plus, les employeurs offrent souvent des 
contrats de courte durée, ne prenant pas le risque 

33  Institut national de la statistique (INS), Tunisie

d’embaucher quelqu’un pour une longue durée ou 
parce que les dispositions légales pour ce type de 
contrat sont très rigides, laissant ainsi les gens tom-
ber dans l’instabilité. 

Les jeunes instruits espèrent non seulement une 
offre plus importante d’emplois, mais aussi des 
conditions plus avantageuses. Cependant, plus 
leur niveau d’éducation est élevé, plus il leur est 
difficile de trouver un emploi. Dans l’ensemble 
de la population active, le taux de chômage des 
diplômés universitaires était supérieur à 20 % en 
2010 et dépassait 30 % chez les jeunes diplômés 
universitaires. Le nombre de chômeurs titulaires 
de diplômes universitaires était proche de 200 000 
en 2011 (sur un total d’environ 700 000 chômeurs) 
(Global Economy and Development, 2013). Bien 
que leur taux de chômage soit inférieur à celui des 
diplômés de l’enseignement supérieur, ils sont les 
plus désespérés, car ils ne peuvent généralement 
espérer que des emplois informels mal rémuné-
rés et très peu sûrs. Actuellement, près de 40 % 
des chômeurs attendent au moins un an avant de 
trouver un emploi. Le taux de chômage général a 
atteint 15,6 % en 2016, contre 15,2 % en 2015.33 Les 
résultats du recensement national de la population 
et de l’emploi mené au quatrième trimestre de l’an-
née précédente ont fait ressortir que le nombre de 
chômeurs était de 632 500 au troisième trimestre 
de la même année, soit un taux de chômage de 15,5 
%. Au quatrième trimestre de 2016, il était de 12,5 
% pour les hommes et de 23,1 % pour les femmes. 
En revanche, le nombre de diplômés de l’enseigne-
ment supérieur au chômage a atteint 262 400 au 
quatrième trimestre, soit un taux de chômage de 
31,6 %. Selon la Banque mondiale, parmi les pays 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, la Tunisie 
a l’un des taux les plus élevés de jeunes qui ne sont 
ni dans le système éducatif ni en formation, et qui 
sont au chômage (environ 33 pour cent). 

Ce type de découragement par rapport au marché 
du travail est particulièrement marqué dans la Tu-
nisie rurale, où plus de 58 % de jeunes hommes et 
85 % de jeunes femmes sont touchés. On note une 
légère amélioration en zone urbaine tunisienne, 
avec 46 % de jeunes hommes et 42 % de jeunes 
femmes touchés. 
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Le rapport de la Banque mondiale «Surmonter les 
obstacles à l’intégration des jeunes» (Banque mon-
diale et Centre pour l’intégration en Méditerranée, 
2014) propose une analyse complète des obsta-
cles sociaux, économiques, politiques et culturels 
auxquels sont confrontés les jeunes Tunisiens. Il 
s’appuie sur des données quantitatives issues de 
résultats d’enquêtes, de recherches qualitatives 
approfondies et de consultations directes avec 
les jeunes, les prestataires de services et les déci-
deurs pour déterminer les causes profondes et 
les niveaux d’inactivité générale chez les jeunes. 
Il conclut que les personnes qui ne travaillent pas 
ou n’étudient pas ont besoin d’être davantage 
encouragées à retourner au travail que celles qui 
se considèrent simplement comme de nouveaux 
chômeurs. C’est pourquoi il recommande que les 
programmes du marché du travail soient recentrés 
sur les jeunes qui ont un faible niveau d’éducation. 
Il montre également qu’il est nécessaire d’aider un 
plus grand nombre d’ONG et d’organisations de la 
société civile à rapprocher les jeunes des institu-
tions locales existantes. Les diplômés en sciences 
humaines représentent 15,9 %. Viennent ensuite 
les diplômés en informatique et en multimédia 
avec 15,6 %. Les ingénieurs ne représentent que 
10,4 % des diplômés. Dans les pays développés, la 
relation entre l’obtention d’un diplôme et le taux 
d’emploi est généralement positive. En Tunisie, 
cette relation est négative. Ainsi, l’évolution du 
taux de chômage par niveau d’enseignement sur 
la période 2005-2010 montre une tendance géné-

rale à la baisse des différents niveaux, à l’exception 
de l’enseignement supérieur. En effet, le taux de 
chômage des jeunes ayant un niveau plus élevé a 
augmenté de 8,9 points, passant de 14 % en 2005 
à 22,9 % en 2010. Cette hausse s’est accentuée en 
2011, à 29,2 %.

En 2012, plus de 61 000 diplômés de l’enseigne-
ment supérieur s’étaient nouvellement inscrits à 
l’Agence nationale de l’emploi et du travail indé-
pendant. Il y a donc un déséquilibre quantitatif 
structurel. 

La Tunisie a beaucoup investi dans l’éducation, ce 
qui est en principe quelque chose de positif pour le 
développement d’un pays. Cependant, on constate 
aujourd’hui une pénurie de travailleurs non quali-
fiés et semi-qualifiés en Tunisie, alors que les tech-
niciens et les professionnels sont en surplus. Les 
compétences de la population active sont une 
source de préoccupation majeure dans un pays où 
les niveaux d’enseignement secondaire sont parmi 
les plus élevés de la région. Les jeunes Tunisiens 
ont besoin d’une orientation professionnelle plus 
importante qu’ils n’en reçoivent des universités et 
des écoles, ainsi que d’une éducation formelle qui 
devrait dépasser le cadre des salles de classe et 
porter également sur les compétences techniques, 
les compétences nécessaires à la vie courante et les 
langues étrangères. 

Figure XVII: Pourcentages de diplômés universitaires en Tunisie 
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Ces dernières années, diverses formes d’orienta-
tion professionnelle sont apparues de plus en plus 
dans les établissements d’enseignement scolaire, 
même plus tôt que dans l’enseignement supé-
rieur ou la formation professionnelle, afin que les 
étudiants puissent s’orienter vers les filières qui 
leur conviennent le mieux. Cette évolution pro-
fite tant aux étudiants eux-mêmes qu’à la société. 
Cette méthode mettrait l’accent sur des stratégies 
visant à refléter plus exactement la situation réelle 
de l’emploi dans différentes régions du pays, et de-
vrait permettre de répondre plus efficacement aux 
besoins des élèves.

Le système d’éducation et de formation ne dispose 
pas de l’information nécessaire pour répondre aux 
besoins du marché du travail et ce dernier n’a pas 
la capacité de jouer son rôle dans un système de 
développement des compétences axé sur la de-
mande. Ceci est particulièrement vrai dans l’ensei-
gnement et la formation professionnels, où le rôle 
des employeurs est crucial si l’on veut garantir la 
pertinence des compétences acquises pour l’accès 
au marché du travail. Les compétences entrepre-
neuriales aident la population active à s’adapter 
à l’évolution des besoins de l’économie, et les sys-
tèmes d’enseignement et de formation profession-
nels peuvent aider de manière importante de nom-
breux jeunes à acquérir ces compétences.

La proportion des personnes inscrites dans une 
formation professionnelle est passée de 27,9 % en 
2002 à 73,1 % en 2011.

L’Agence tunisienne pour la formation profession-
nelle a reçu mandat du Ministère de la formation 
professionnelle et de l’emploi pour initier les étu-
diants à l’entrepreneuriat. Toutefois, le dispositif 
d’appui fait intervenir plusieurs ministères et orga-
nismes, et leurs activités, qui se chevauchent sou-
vent, gagneraient à être coordonnées davantage. 

Les principales recommandations adressées à la 
Tunisie dans ce domaine consistent, d’une part, à 
mettre au point une stratégie nationale d’appui à 
l’entreprenariat dans le système professionnel et à 
collaborer avec l’ensemble des acteurs concernés 
pour coordonner leurs efforts et obtenir des résul-
tats communs, d’autre part, à élaborer une straté-
gie nationale indiquant comment l’entreprenariat 
devrait être soutenu dans le système de formation 
professionnelle. L’objectif de cette stratégie natio-
nale devrait être de définir l’esprit d’entreprise dans 
le contexte de la formation professionnelle en Tu-
nisie, de déterminer les rôles des différents acteurs, 
de fixer des objectifs à court et à long termes et de 
mettre au point des indicateurs permettant d’assu-
rer un bon suivi des résultats.

7.5. Politiques de l’emploi 
Conformément aux priorités du Gouvernement, la 
création d’emplois et le développement des com-

Figure XVI: Pourcentages de nouveaux emplois et de personnes ayant perdu leur emploi en 
Tunisie 
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pétences occupent une place de choix dans le 
Onzième Plan de développement (2007-2011). Le 
Gouvernement reconnaît qu’une approche multi-
sectorielle s’impose et que non seulement il faut 
créer plus d’emplois avec des investissements dans 
le secteur privé, mais aussi que ces emplois doivent 
être de bonne qualité et garantir la sécurité sociale 
et parallèlement, une croissance plus rapide. Ces 
réformes à elles seules ne suffiraient pas. Le pays 
devrait également investir dans de nouvelles po-
litiques de jeunesse et d’éducation, la réglemen-
tation du travail, le système de protection sociale 
déjà évoqué et une meilleure coordination entre 
les acteurs.

La Tunisie a mis en œuvre de nombreuses réformes 
pour améliorer le climat des affaires. Parmi les or-
ganismes et programmes politiques importants as-
sociés à l’emploi des jeunes, on peut citer l’Agence 
nationale tunisienne pour l’emploi, déjà mention-
née, qui a mis en place un réseau de 82 prestataires 
de services couvrant toutes les régions ; et le pro-
gramme présidentiel pour la jeunesse du 11e Plan 
de développement économique, qui s’articule au-
tour de trois priorités :

a) Les personnes ayant des besoins particu-
liers ; 

b) L’éducation et la création d’emplois grâce 
au travail indépendant ; et

c) L’appui aux entrepreneurs.

Selon le Ministre de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle, des avantages exceptionnels seront 
accordés aux entreprises qui recrutent des chô-
meurs diplômés. Elles bénéficieront d’une prime 
de formation de 3 000 TND pour chaque recrue, 
tandis que chaque diplômé recruté aura droit à 
une indemnité de 200 TND, à charge pour l’État de 
s’acquitter de 350 TND au titre des émoluments de 
l’employé pendant un an en cas de recrutement 
par l’entreprise.

Jusqu’en 2010, le Forum économique mondial a 
classé à plusieurs reprises la Tunisie comme l’éco-
nomie la plus compétitive d’Afrique, et le Fonds 
monétaire international (FMI) comme la Banque 
mondiale ont érigé la Tunisie en modèle pour les 
autres pays en développement. La Tunisie a un 
grand potentiel qui comprend une main-d’œuvre 
qualifiée, un socle administratif assez stable, une 
bonne infrastructure routière sur l’ensemble du 
territoire qui peut être bénéfique pour les marchés 
et le tourisme, et des ports et aéroports bien reliés. 
Elle est également bien connectée géographique-
ment, juste aux frontières de l’Europe, son principal 
partenaire commercial : 78,1 % des exportations tu-
nisiennes vont à l’Union européenne, et 56,9 % des 
importations de la Tunisie provenaient de l’Union 
européenne en 2015. 
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PARTIE 3:  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Ce rapport montre que les causes du chômage des 
jeunes sont multiples et interdépendantes, allant 
du manque d’instruction à l’inaptitude des struc-
tures gouvernementales à résoudre les problèmes. 
Il existe de nombreux programmes qui visent à ap-
porter des solutions au chômage des jeunes, mais 
beaucoup sont axés sur la quantité - et non sur la 
qualité - des emplois disponibles, et une grande 
proportion de jeunes continuent de travailler de 
longues heures dans de mauvaises conditions, 
pour une faible rémunération, principalement 
dans le secteur informel.

De nombreux rapports de la Banque mondiale, 
du FMI, du PNUD et de l’UNICEF nous donnent un 
aperçu de la situation socioéconomique des jeunes 
Africains en période de déclin économique et de 
restructuration. Faute d’appui institutionnel (pour 
les soins de santé et l’éducation par exemple) et du 
fait de la marginalisation sociale, les jeunes dans 
l’Afrique contemporaine restent une ressource 
inexploitée, confrontée à de nombreux problèmes 
structurels qui les enferment dans un cercle vicieux 
d’instabilité politique et sociale. Le manque d’ap-
pui institutionnel résulte pour partie d’une plani-
fication et d’un financement insuffisants des pro-
grammes gouvernementaux destinés à atténuer la 
pression économique dont sont victimes les jeunes 
chômeurs. Les programmes scolaires doivent 
notamment être adaptés pour doter les jeunes 
de compétences pratiques qui leur permettront 
d’exercer un emploi et/ou de fournir des services 
publics essentiels. 

Le lien entre l’éducation des jeunes et l’emploi en 
Afrique dans le contexte de l’économie mondiale 
doit être analysé en partant du postulat que l’accès 
à l’éducation est la condition préalable à la réduc-
tion de la pauvreté, à la stabilité politique, à la paix 
et à la sécurité, et au développement durable. Bien 
qu’aux niveaux mondial, régional, sous-régional et 
national, l’on ait accordé une grande importance 
à l’éducation et à l’emploi des jeunes et que des 
progrès aient été accomplis dans ces domaines, 
ces innovations attendent encore d’être intégrées 
dans les plans et activités macroéconomiques. En 
outre, il importe au plus haut point que les pays 

continuent d’encourager les jeunes à poursuivre 
des études secondaires et supérieures après l’école 
primaire afin de leur donner la latitude nécessaire 
pour faire face à l’évolution du marché du travail 
mondialisé. Si l’on veut véritablement s’attaquer 
au chômage chronique, il faut changer d’attitude 
à l’égard des jeunes, grâce une approche intégrée 
de l’éducation et de l’emploi, et les pouvoirs pu-
blics doivent prendre des mesures proactives pour 
exploiter le potentiel des jeunes dans l’économie 
mondiale (CEA, 2011). 

Des politiques devraient être mises en place pour 
aider les jeunes à faire valoir les compétences qu’ils 
ont déjà acquises pour le marché du travail. Elles 
contribueront à stimuler la création d’emplois et à 
assurer l’emploi, et permettront aux mesures qui 
suivront d’ouvrir des opportunités adaptées au 
monde d’aujourd’hui. Pour ce qui est de l’éduca-
tion et de l’emploi des jeunes, l’accent ne devrait 
pas être mis sur le nombre d’inscriptions, mais sur 
l’efficacité, la fréquentation et la pertinence des 
enseignements. L’Afrique doit continuellement 
soutenir ses jeunes et les encourager à accéder à 
des niveaux d’éducation plus élevés, et par la suite 
au marché du travail, pour faire valoir et améliorer 
les connaissances et les compétences qu’ils ont ac-
quises. Les groupes les plus vulnérables - notam-
ment les femmes, les handicapés, les personnes 
déplacées et les réfugiés - sont désavantagés de 
manière disproportionnée en matière d’éducation 
et d’emploi. Par exemple, les filles peuvent être vic-
times de discrimination dès le début de leur sco-
larité, quand elles sont encouragées à poursuivre 
des études en sciences humaines et en lettres plu-
tôt qu’en sciences de la vie et en ingénierie (CEA, 
2011). 

Les pays africains peuvent tirer des enseignements 
utiles des politiques menées aux niveaux mondial, 
régional, sous-régional et national. Au niveau mon-
dial, au nombre des déclarations et conventions 
qui peuvent accompagner les efforts visant à lutter 
contre le chômage des jeunes, on peut citer la Dé-
claration de 1965 concernant la promotion parmi 
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel 
et de compréhension entre les peuples ; le Pro-
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gramme d’action mondial pour la jeunesse ; et les 
objectifs du Millénaire pour le développement. Au 
niveau régional, la Charte africaine de la jeunesse 
et les Cinquième et Septième Forums pour le déve-
loppement de l’Afrique s’avèrent utiles. Au niveau 
national, des améliorations peuvent être apportées 
au type d’institution comme les Conseils nationaux 
de la jeunesse et les Ministères de la jeunesse que 
l’on trouve dans plusieurs pays africains. Ces ap-
proches devraient être regroupées en une seule 
pour trouver des solutions efficaces aux problèmes 
de l’éducation et de l’emploi des jeunes. Pour ce 
faire, les pays africains devraient intégrer ces ap-
proches dans leurs politiques macroéconomiques 
afin de surmonter les obstacles sur le marché du 
travail et d’engranger ainsi le succès de toutes les 
initiatives antérieures. 

L’examen par Nirvana Sarangi du lien entre « crois-
sance économique, emploi, pauvreté et inégalité 
« dans les économies en développement de la ré-
gion arabe fournit une explication empirique des 
facteurs qui ont une incidence sur la réduction de 
la pauvreté et la parité de pouvoir d’achat (PPA). 
Les données et les conclusions mettent en évi-
dence les facteurs qui doivent être pris en compte 
lors de l’évaluation des méthodes qui permettent 
d’améliorer la qualité de la croissance économique. 
Sarangi relève l’écart entre la croissance écono-
mique quantitative et la croissance économique 
qualitative parce que, et ceci est particulièrement 
clair dans la région arabe, le pourcentage de crois-
sance du PIB ne correspond pas à l’augmentation 
du revenu par habitant. La pauvreté a augmenté 
si l’on se réfère au seuil international de pauvreté 
de 1,25 dollar en PPA (Sarangi, 2015). Les effets de 
l’intégration dans le système commercial interna-
tional et le marché international et la manière dont 
cette intégration a façonné les économies doivent 
également être pris en compte. 

Si un pays veut que sa situation socioéconomique 
s’améliore, la lutte contre le chômage des jeunes 
s’impose pour vaincre la pauvreté et rétablir la sta-
bilité politique et sociale, car, comme on l’a indi-
qué, les dommages collatéraux de jeunes se tour-
nant vers la criminalité, les drogues, etc. à cause de 
l’absence de travail ou du sous-emploi, constituent 
une source de frustration pour eux qui ne peuvent 
nourrir leur famille, avec des conséquences encore 
plus catastrophiques. En d’autres termes, la créa-

tion d’emplois décents pour les jeunes est égale-
ment cruciale pour le développement durable : les 
jeunes d’aujourd’hui seront les parents des enfants 
de demain dont ils devront assurer la protection 
et l’éducation, ce qui déclenche une chaîne de 
conséquences dont l’aboutissement dépend des 
mesures prises aujourd’hui. L’établissement d’un 
lien entre politiques de l’emploi et besoins de dé-
veloppement s’impose et est indispensable. L’em-
ploi des jeunes devrait être intégré dans les pro-
grammes nationaux de développement global et 
pris en compte lors de l’élaboration de nouvelles 
politiques. 

Nous pouvons formuler ici quelques recomman-
dations clés qui peuvent être appliquées dans tous 
les pays analysés en général. Ci-après quelques in-
vestissements clés : 

a. Technologies de l’information et de la com-
munication (TIC) :

Les TIC transforment rapidement nos vies, nos mo-
des d’opération et notre accès à l’information et 
aux services, alimentant ainsi l’économie mondiale. 
Les jeunes chômeurs peuvent se servir des TIC 
pour découvrir des possibilités d’emploi et trouver 
un emploi parmi les nouveaux emplois que crée le 
déploiement des TIC. Les TIC servent notamment 
à fournir des services en ligne pour le placement 
électronique dans les services publics de l’emploi 
ou d’autres agences de placement. La transparence 
rendue possible par les TIC ouvre des possibilités 
de recherche d’informations précises. 

Les TIC sous forme de télécentres, en particulier au 
niveau rural, peuvent servir, d’une part, de point 
nodal pour la connectivité communautaire, le ren-
forcement des capacités locales, l’élaboration de 
contenus et les communications, d’autre part, de 
plaques tournantes pour des applications telles 
que l’enseignement à distance, le soutien aux PME, 
la promotion du commerce électronique et l’au-
tonomisation des jeunes. Les télécentres peuvent 
aux PME qui ne disposent pas de leurs propres ins-
tallations la possibilité d’utiliser les TIC à des fins 
commerciales. 

L’Internet est considéré comme un nouveau monde 
de possibilités pour l’emploi des jeunes. Grâce aux 
réseaux sociaux comme Facebook, LinkedIn ou 
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Twitter, les jeunes peuvent se mettre en relation 
avec des employeurs, s’engager dans des forma-
tions de bénévoles et bénéficier d’autres formes 
d’accompagnement. L’Internet a contribué à redé-
finir les formes traditionnelles de communication.

b. Petite et moyenne entreprises

Le développement de ce secteur comme moteur 
de croissance économique et de développement 
durable s’est avéré avoir le potentiel de réduire la 
pauvreté et les inégalités (le partage équitable des 
bénéfices de la croissance économique aide à atté-
nuer les problèmes liés à la répartition inégale des 
revenus). Le principal avantage des PME est que, 
comparées aux grandes entreprises, elles opèrent 
sur de simples marchés agricoles ou des marchés 
liés à l’industrie, à un faible niveau d’investissement 
par emploi. Comme elles emploient principale-
ment des jeunes, elles contribuent à renforcer leur 
participation aux activités économiques et à amé-
liorer leurs conditions de vie. Les jeunes devraient 
être formés à la gestion de leurs petites entreprises 
et petits commerces.

Selon l’OCDE, les PME sont les principaux em-
ployeurs d’aujourd’hui, avec 33 % des emplois 
créés ces 10 dernières années. Cela signifie que les 
grandes entreprises ne représentent plus les prin-
cipales sources d’emploi et qu’il est nécessaire de 
préparer les jeunes à une culture entrepreneuriale. 
Ce sujet nous conduit à une autre recommanda-
tion : l’esprit d’entreprise.

c. Promouvoir l’esprit d’entreprise :

Des études récentes recommandent le dévelop-
pement de l’esprit d’entreprise comme moyen de 
résoudre le problème du chômage des jeunes, ar-
guant qu’une telle démarche serait salutaire pour 
l’innovation et la créativité. Il faudrait toutefois 
mettre en place à cet égard une bonne structure 
et un bon cadre administratif pour que les jeunes 
puissent créer de nouveaux emplois, ce qui joue-
rait également un rôle déterminant dans la vie éco-
nomique à travers l’innovation durable. 

Les principales contraintes à l’entrepreneuriat sont 
d’ordre réglementaire, en particulier les exigences 
d’enregistrement, les coûts administratifs et de 
conformité, la cessation d’activités, l’insuffisance 

des infrastructures devant permettre de faire des 
affaires et d’accéder au capital.

Pour les PME et les commerces du secteur informel 
des pays africains, la source de financement la plus 
probable serait la microfinance et le secteur finan-
cier informel. 

Pour atteindre cet objectif, les Gouvernements de-
vraient investir dans l’enseignement aux jeunes des 
compétences de leadership et de gestion dont ils 
ont besoin pour devenir des innovateurs et des en-
trepreneurs : communication, esprit d’équipe, prise 
de décisions, sens de l’organisation et confiance 
en soi. Ils devraient envisager d’adopter des ap-
proches novatrices comme la promotion du travail 
indépendant (micro-entreprises) dans le cadre de 
programmes d’appui au développement de l’en-
treprenariat et mettre en place des formations 
et une assistance ciblées sur les jeunes, portant, 
entre autres, sur l’évaluation de propositions com-
merciales, l’accès aux informations techniques, le 
marketing et d’autres compétences commerciales, 
comme la préparation de demandes de prêts.

L’un des avantages sociaux importants de l’entre-
prenariat est l’effet de démonstration et une ap-
proche active, qui aide à régler les problèmes de 
dépendance et de passivité liés aux formes tradi-
tionnelles de bien-être. L’entreprenariat offre des 
alternatives aux personnes désavantagées dans 
l’économie générale, par exemple les femmes et 
les jeunes. 

d. Industrie de la microfinance :

La microfinance gagne en importance pour ce qui 
est de la réduction de la pauvreté dans de nom-
breux pays africains. Les fournisseurs de microfi-
nance espèrent s’attaquer directement à la crise 
du chômage des jeunes en passant par les jeunes 
eux-mêmes, en stimulant la création d’entreprises 
dirigées par des jeunes et en favorisant le travail in-
dépendant. L’intérêt ne réside pas seulement dans 
l’impact promis par la microfinance en matière de 
réduction de la pauvreté, mais aussi dans sa contri-
bution potentielle à la promotion du développe-
ment rural et à la redistribution des richesses. 

L’industrie de la microfinance répond à la crise du 
chômage des jeunes par le développement de 
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moyens innovants destinés à offrir aux jeunes de 
manière rentable des services de microfinance in-
tégrés (épargne, prêts et transferts monétaires) et 
des services non financiers (éducation sanitaire, 
formation commerciale). 

La microfinance peut contribuer à accroître le 
nombre de familles et de personnes à faible reve-
nu ayant accès au financement pour leurs activités 
de développement et à améliorer l’octroi de prêts 
dans les zones rurales.

e. Regroupements industriels favorables aux 
pauvres:

L’un des moyens d’action potentiels pour pro-
mouvoir des PME en faveur des pauvres est le dé-
veloppement de regroupements industriels. Le 
regroupement génère des avantages liés à l’agglo-
mération et favorise l’efficacité collective, ce qui 
permet aux petites entreprises d’accéder aux mar-
chés grâce à la division du travail. Les économies 
d’échelle et de gamme peuvent permettre aux pe-
tites entreprises de survivre en se spécialisant dans 
des tâches spécifiques du processus de production 
et en ayant accès à des compétences, des services 
et des intrants spécialisés à l’intérieur du regroupe-
ment. 

La contribution des regroupements à la réduction 
de la pauvreté, notamment les regroupements fa-
vorables aux pauvres, passe par les emplois et les 
revenus qu’ils génèrent. L’impact de ces regrou-
pements sur la pauvreté a trait à la gestion des 
risques, à la vulnérabilité, à l’autonomisation et à 
la participation des groupes pauvres et margina-
lisés. Toutefois, le développement de regroupe-
ments pourrait ne pas déboucher nécessairement 
sur des résultats favorables aux pauvres sans cer-
taines formes d’interventions publiques. Une stra-
tégie axée sur la pauvreté exige que l’on accorde 
une plus grande attention aux personnes au sein 
des regroupements, à savoir les entrepreneurs et 
les travailleurs, leurs ménages et l’ensemble de la 
communauté. 

Les pays africains devraient recenser les regroupe-
ments qui comptent un nombre élevé de ménages 
pauvres. Ce recensement peut se faire en fonction 
de la nature de l’emploi (vulnérabilité des travail-
leurs non qualifiés, des jeunes et des femmes) ou 

en fonction de la nature du secteur, à savoir s’il se 
caractérise par une concentration de travaux rela-
tivement à forte intensité de main-d’œuvre. Il de-
vrait également contribuer à promouvoir des par-
tenariats en faveur des pauvres en déterminant les 
principales parties prenantes (personnes et insti-
tutions) qui peuvent soutenir les interventions pu-
bliques menées par les regroupements en faveur 
des pauvres. 

f. Artisanat :

L’artisanat est l’une des industries qui croît le plus 
rapidement dans les pays africains et qui, si on lui 
assure adéquat, peut contribuer de manière im-
portante au développement de ces pays.

Le Maroc, par exemple, a une riche tradition artisa-
nale qui remonte à des siècles. Il a une longue répu-
tation pour son savoir-faire au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord. Plus récemment, l’industrie tou-
ristique florissante du pays a contribué à renforcer 
cette réputation. L’avantage de l’artisanat est que 
les matières premières qu’il utilise sont pour la plu-
part produites localement et donc facilement ac-
cessibles. L’industrie doit faire face à de nombreux 
défis - accès aux marchés, stratégies de commer-
cialisation, circulation des produits de l’artisanat et 
des personnes, normes et viabilité de la production 
- qui doivent être relevés si l’on veut récolter les bé-
néfices qui pourraient découler du développement 
de l’industrie artisanale en Afrique. 

La promotion du développement de l’artisanat 
pour les marchés d’exportation peut générer des 
possibilités d’emploi dans les zones rurales. Dans 
ce cadre, on n’accorde toutefois pas souvent l’at-
tention voulue à la préservation de la culture tra-
ditionnelle. Cette tendance, à son tour, a une in-
cidence sur les sources de revenus des artisans et 
de leurs familles, et omet de prendre en compte 
le potentiel d’exportation qui découle de solides 
références culturelles. Faute de contacts, les pro-
ducteurs d’artisanat ignorent souvent les possi-
bilités d’exportation dont ils disposent. En outre, 
ils ne sont généralement pas bien organisés pour 
atteindre leur capacité de production potentielle, 
et la qualité des produits n’est souvent pas suffi-
samment élevée pour répondre aux exigences des 
marchés étrangers.
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On peut dire à juste titre que les pays africains de-
vraient autoriser la circulation des produits de l’ar-
tisanat en franchise de droits et de taxes ; mettre 
en place des centres d’information commerciale où 
les producteurs d’artisanat pourront s’informer par 
avance des exigences de chaque pays en matière 
d’importation ; et organiser des foires commer-
ciales de l’artisanat pour promouvoir le secteur et 
renforcer la confiance des producteurs afin qu’ils 
sachent qu’ils peuvent vivre de leur métier.

g. Tourisme :

Cette industrie est bien développée au Maroc ; es-
sentiellement tournée vers le littoral et axée sur la 
culture et l’histoire du pays, elle pourrait tirer par-
ti de son engagement en faveur des pauvres, ap-
proche spécifique du secteur qui vise à accroître 
ses bénéfices nets pour les pauvres et à faire en 
sorte que sa croissance contribue à réduire la pau-
vreté. C’est la deuxième plus importante source de 
devises étrangères au Maroc, après l’industrie du 
phosphate. Le Gouvernement marocain investit 
dans son développement. Une vaste campagne de 
marketing parrainée par les pouvoirs publics pour 
attirer les touristes a fait la promotion du Maroc 
comme une destination bon marché et exotique, 
plutôt sûre, pour les touristes européens. Si une 
autre approche est retenue et s’inscrit dans cette 
perspective, elle engendrera des contributions et 
des incitations pour la conservation du patrimoine 
naturel et culturel, ainsi que des possibilités d’amé-
lioration des moyens d’existence de la commu-
nauté. Le tourisme communautaire peut créer des 
emplois et générer un large éventail de possibilités 
de création d’entreprises pour des personnes de di-
vers horizons, compétences et expériences.

Les communautés pauvres sont souvent dotées de 
nombreux actifs naturels : paysages, climat, culture, 
faune et flore. Le tourisme communautaire est 
étroitement associé à l’écotourisme et est considé-
ré comme un outil de conservation des ressources 
naturelles et culturelles et de développement com-
munautaire. Si on mobilise les communautés pour 
tirer parti de ce dont elles disposent, elles pourront 
fournir des services aux visiteurs, servir de guides 
officiels et s’impliquer d’une manière générale 
dans nombre d’activités. Les liens entre le tourisme 
et d’autres activités à valeur ajoutée, notamment 

l’artisanat traditionnel et les industries culturelles, 
devraient être renforcés.

h. Secteur privé et réduction de la pauvreté :

Les investissements du secteur privé peuvent créer 
des emplois, améliorer la productivité et favoriser 
l’innovation. Pour que les pauvres en bénéficient, 
ces emplois potentiels devraient être des emplois 
qui mettent à profit les compétences et les talents 
qu’ils ont à offrir. Ce secteur peut contribuer, dans 
le cadre d’un partenariat public-privé, à la construc-
tion d’infrastructures physiques et sociales, notam-
ment à la fourniture de services de base qui bénéfi-
cieront aux pauvres. 

Le développement d’un secteur privé fort et dyna-
mique est indispensable pour une croissance éco-
nomique rapide et à long terme et pour la réduc-
tion de la pauvreté. Les pays africains doivent créer 
un environnement propice à la participation du 
secteur privé à l’élaboration de politiques ; un cadre 
réglementaire efficace s’impose également. Le sec-
teur privé peut contribuer à réduire la pauvreté en 
adoptant des pratiques commerciales éthiques et 
en offrant des possibilités d’emploi aux pauvres, 
tout en ayant des effets positifs indirects sur la poli-
tique macroéconomique et le développement des 
entreprises. Les opérateurs privés peuvent mettre 
en place des infrastructures, des services publics et 
des projets ciblant les pauvres selon divers méca-
nismes, les partenariats public-privé par exemple. 

Les pays africains devraient élaborer des pro-
grammes de courte durée pour promouvoir l’entre-
preneuriat dans les programmes d’enseignement à 
tous les niveaux, de l’école primaire à l’enseigne-
ment supérieur, l’objectif étant d’encourager l’es-
prit d’entreprise et le savoir. Ils devraient en outre 
concevoir des programmes de renforcement des 
capacités du secteur privé pour lui permettre de 
participer activement aux réformes qui s’imposent. 
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